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COMPTE RENDU INTÉGRAL 

PRÉSIDENCE DE MME CAROLE BUREAU-BONNARD 

vice-présidente 

Mme la présidente. La séance est ouverte. 
(La séance est ouverte à vingt et une heures trente.) 

1 

PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2019 

Seconde partie (suite) 

Mme la présidente. L’ordre du jour appelle la suite de la 
discussion de la seconde partie du projet de loi de finances 
pour 2019 (nos 1255, 1302). 

Écologie, développement et mobilité 
durables (suite) 

Mme la présidente. Cet après-midi, l’Assemblée a 
commencé l’examen des crédits relatifs à l’écologie, au 
développement et à la mobilité durables, au budget annexe 
« Contrôle et exploitation aériens », ainsi qu’aux comptes 
d’affectation spéciale « Financement des aides aux collecti-
vités pour l’électrification rurale », « Transition énergétique », 
« Aides à l’acquisition de véhicules propres » et « Services 
nationaux de transport conventionnés de voyageurs » (no 

1302, annexes 16 à 19 ; no 1288, tomes VI et VII ; no 

1304, tome V ; no 1285, tomes II à VIII), s’arrêtant à l’amen-
dement no 245 rectifié. 

Mission « Écologie, développement et 
mobilité durables » 

(état B) (suite) 

Mme la présidente. La parole est à M. Christophe 
Bouillon, pour soutenir l’amendement no 245 rectifié. 

M. Christophe Bouillon. Monsieur le ministre d’État, 
ministre de la transition écologique et solidaire, madame la 
ministre chargée des transports, on a beaucoup parlé tout à 
l’heure de l’aide que nous devons apporter aux ménages les 
plus précaires, notamment pour lutter contre la précarité 
énergétique. Vous avez vanté, à raison, le dispositif des 
chèques énergie, adopté dans le cadre de la loi relative à la 
transition énergétique pour la croissance verte afin de 
remplacer les tarifs sociaux, qui permet d’élargir considéra-
blement les bénéficiaires de cet accompagnement. 

Le présent amendement vise à augmenter de façon assez 
importante le montant du chèque énergie. Certes, vous l’avez 
déjà fait une première fois, de sorte que ce chèque avoisinerait 
les 200 euros en 2019 et 2020. Cependant, pour aider nos 
concitoyens les plus fragilisés à payer leurs factures, dans un 
contexte d’augmentation du prix de l’énergie, et à mieux 
isoler leurs habitations, il est nécessaire de rehausser un peu 
votre ambition. 

La lutte contre la précarité énergétique est un enjeu essen-
tiel. Si nous voulons bien comprendre toutes les actions 
menées au nom de la transition énergétique, nous devons 
d’abord nous intéresser aux ménages les plus fragiles, qui sont 
souvent les premières victimes de cette précarité : ils vivent 
dans des logements mal isolés et ont du mal à payer leurs 
factures très importantes. 

Mme la présidente. La parole est à M. Julien Aubert, 
rapporteur spécial de la commission des finances, de 
l’économie générale et du contrôle budgétaire, pour donner 
l’avis de la commission sur cet amendement. 

M. Julien Aubert, rapporteur spécial de la commission des 
finances, de l’économie générale et du contrôle budgétaire. Mon 
cher collègue, vous proposez de transférer un demi-milliard 
d’euros du programme 203 « Infrastructures et services de 
transport » vers le programme 345 « Service public de 
l’énergie » en vue d’augmenter sensiblement le montant du 
chèque énergie. Vous mettez le doigt sur un véritable 
problème : l’hiver va arriver et, eu égard aux problèmes de 
pouvoir d’achat qui font l’actualité, certains Français risquent 
d’avoir des problèmes pour se chauffer. 

Cet amendement avait été déposé en commission, mais il 
n’a pas été défendu : la commission n’a donc pas donné son 
avis. À titre personnel, j’y suis favorable. En effet, l’augmen-
tation de la fiscalité dite « verte » – elle est d’autant plus verte 
que le budget est dans le rouge (Sourires) – pose de vrais 
problèmes, à très court terme, en particulier pour les Français 
les plus modestes. Certes, votre amendement ne répond pas à 
tous les problèmes qui se posent, notamment pour les classes 
moyennes. Il souligne aussi la contradiction à vouloir 
atténuer le choc fiscal tout en menant une politique de 
transition énergétique, dans la mesure où le chèque énergie 
ne finance pas forcément la consommation d’énergies renou-
velables. 

J’en profite pour dire au Gouvernement quelque chose que 
j’ai indiqué dans mon rapport spécial : je suis favorable à 
l’instauration d’une prime à la casse. Je sais que cela vous 
plaît, monsieur le ministre d’État, mais je ne parle pas de la 
prime à la casse prévue par le Gouvernement : je souhaiterais 
plutôt une prime à la casse visant à encourager le remplace-
ment des anciennes chaudières au fioul. Si vous n’aimez pas 
ma première prime à la casse, il vous reste une chance au 
tirage ! (Sourires.) 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre d’État, 
ministre de la transition écologique et solidaire, pour donner 
l’avis du Gouvernement. 
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M. François de Rugy, ministre d’État, ministre de la transi-
tion écologique et solidaire. Monsieur Bouillon, vous proposez 
d’augmenter le chèque énergie de façon assez massive en 
prélevant les crédits alloués à l’entretien des routes – il faut 
bien prendre l’argent quelque part ! Vous allez me dire qu’il 
fallait bien trouver un gage pour augmenter cette dépense, 
mais quand même… S’il faut trouver un gage, ce n’est pas 
pour satisfaire à un jeu d’écriture, mais pour éviter de 
déséquilibrer davantage le budget. Vous savez comme moi 
qu’aujourd’hui, ce dernier n’est pas équilibré : les dépenses 
sont très supérieures aux recettes. On ne peut pas jouer au 
bonneteau avec 500 millions d’euros. Je le dis très claire-
ment : il est hors de question de réduire les budgets d’inves-
tissement prévus pour l’entretien des routes ou des 
infrastructures ferroviaires. En effet, depuis des années, on 
a trop délaissé l’entretien de ces infrastructures au profit 
d’autres projets, ce qui explique la dégradation de nos 
réseaux ferroviaire et routier. 

S’agissant du chèque énergie, il faut refaire un tout petit 
peu d’histoire. Ce dispositif n’est généralisé que depuis 2018 
– il avait été expérimenté en 2016 et 2017 mais ne concernait 
pas tout le monde. Créé par la loi de 2015 pour remplacer les 
tarifs sociaux de l’électricité et du gaz, son périmètre avait été 
élargi, après débat, au fioul, ce qui constituait une nouveauté. 
Le dispositif fonctionne plutôt bien puisque 3,6 millions de 
personnes ont demandé à en bénéficier. Cette année, elles 
bénéficieront d’ailleurs d’une augmentation importante, 
puisqu’elles toucheront 200 euros au lieu de 150 euros. Il 
faudrait améliorer le taux de recours, afin que les personnes 
qui y ont droit mais n’ont pas bien compris comment cela 
fonctionnait ou ont égaré les documents à remplir en bénéfi-
cient véritablement. Avec Gérald Darmanin, nous travaille-
rons donc à la simplification du dispositif. 

Sur le reste, le débat est toujours le même. Une enveloppe 
de 700 millions d’euros est déjà budgétée pour le chèque 
énergie en 2019. Les 500 millions d’euros que vous proposez 
d’ajouter ne seraient-ils pas plus utiles s’ils permettaient 
d’instaurer, par exemple, une prime à la casse des chaudières 
au fioul, ou tout du moins de favoriser le remplacement de 
ces dernières ? C’est ce que nous voulons faire. 

Même si vous n’avez pas évoqué cette question, des 
mesures devraient aussi être prises en matière de transports 
et de déplacements. Nous y travaillons. Il faut sans cesse 
chercher à adapter nos dispositifs pour mieux répondre aux 
besoins du moment. Là encore, nos mesures ne doivent pas 
se limiter à une prise en charge des frais occasionnés : elles 
doivent aussi encourager les transformations, inciter nos 
concitoyens à changer leur équipement de chauffage, leur 
voiture ou leur comportement. Avis défavorable. 

(L’amendement no 245 rectifié n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de six amendements, nos 

1030 rectifié, 424 rectifié, 813 rectifié, 423, 591 et 638, 
pouvant être soumis à une discussion commune. 

Les amendements nos 424 rectifié et 813 rectifié sont identi-
ques, de même que les amendements nos 591 et 638. 

La parole est à Mme Jennifer De Temmerman, rappor-
teure pour avis de la commission du développement durable 
et de l’aménagement du territoire, pour soutenir l’amende-
ment no 1030 rectifié. 

Mme Jennifer De Temmerman, rapporteure pour avis de la 
commission du développement durable et de l’aménagement du 
territoire. La commission du développement durable a adopté 

quasi unanimement cet amendement abondant de 
200 millions d’euros, les crédits de l’Agence de l’environne-
ment et de la maîtrise de l’énergie, l’ADEME. Cette volonté 
de doubler le fonds chaleur est largement partagée sur tous les 
bancs, et l’efficience du dispositif reconnue par tous. Pour 
atteindre l’objectif de 38 % de chaleur renouvelable en 2030, 
il faudrait porter le rythme de production à 5 térawatts- 
heures, alors que nous n’en sommes qu’à 2,1. Il faut donc 
doubler l’effort, et ce rapidement, car les décisions d’inves-
tissement s’inscrivent dans un temps assez long et les 
élections municipales devraient contribuer à geler les inves-
tissements des communes en 2020. 

L’affectation par l’Agence, sur son propre budget, de 
100 millions d’euros au fonds chaleur constitue un premier 
pas, que je salue ; elle permet de recycler une partie de la 
trésorerie disponible du fait de l’abandon de certains projets. 
Cependant, je crains que cela ne suffise pas pour que toutes 
les missions de l’Agence disposent des ressources nécessaires, 
qu’il s’agisse du traitement des déchets, de la lutte contre la 
pollution, de l’économie circulaire ou encore du plan hydro-
gène. 

Mme la présidente. La parole est à M. Fabrice Brun, pour 
soutenir l’amendement no 424 rectifié. 

M. Fabrice Brun. Cet amendement, dont le premier signa-
taire est M. Descoeur, vise à doubler les moyens dédiés au 
fonds chaleur en lui affectant 200 millions d’euros supplé-
mentaires. Nous voulons donner à l’ADEME les moyens de 
ses ambitions en matière d’accompagnement de la transition 
énergétique. Je rappelle que la chaleur représente près de 
50 % des besoins énergétiques de notre pays et qu’elle est 
aujourd’hui massivement produite par les énergies fossiles. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Danielle Brule-
bois, rapporteure pour avis de la commission du développe-
ment durable et de l’aménagement du territoire, pour 
soutenir l’amendement no 813 rectifié, qui est identique. 

Mme Danielle Brulebois, rapporteure pour avis de la commis-
sion du développement durable et de l’aménagement du terri-
toire. Cet amendement, adopté à la quasi-unanimité par la 
commission du développement durable, vise à abonder de 
200 millions d’euros les autorisations d’engagement et les 
crédits de paiement de l’action 12 du programme 181, qui 
prévoit le financement de l’ADEME, et de gager cette 
dépense sur l’action « Politique des ressources humaines et 
formation » du programme 217. 

En tant que rapporteure pour avis, j’avais demandé en 
commission le retrait de cet amendement visant à augmenter 
les crédits du fonds chaleur, dans la mesure où la trésorerie de 
l’ADEME est suffisante. En outre, cette dépense est gagée sur 
les autres programmes de la mission « Écologie, développe-
ment et mobilité durables », pour lesquels j’ai souligné, dans 
mon rapport pour avis, les besoins importants en termes 
d’effectifs. 

Je comprends l’intention de la commission, qui veut 
accroître notre soutien au fonds chaleur afin d’atteindre les 
objectifs énergétiques de la France – les énergies renouvela-
bles doivent représenter 23 % de notre mix énergétique en 
2020 et 32 % en 2030. Par ailleurs, le Président de la 
République et le ministre d’État se sont engagés à abonder 
de 200 millions d’euros les crédits de l’ADEME dans le cadre 
de la programmation pluriannuelle de l’énergie, la PPE. 

11290 ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 5 NOVEMBRE 2018 



Je vous l’ai dit, cet amendement a été adopté par la 
commission du développement durable, mais j’y suis 
toujours défavorable. Certes, l’argument tenant au gel des 
investissements pendant la période électorale est tout à fait 
sérieux, mais je ne doute pas qu’il a été pris en compte dans le 
projet du Gouvernement et de l’ADEME d’allouer 
100 millions d’euros supplémentaires au fonds chaleur. Il 
serait d’ailleurs très difficile de monter en un an la totalité 
des projets que permettrait un doublement des moyens de 
l’Agence dès 2019. Le Gouvernement s’est engagé devant la 
représentation nationale à porter les crédits du fonds chaleur 
à 300 millions d’euros d’ici à 2019 : je pense que nous 
pouvons accorder notre crédit à la parole gouvernementale, 
qui est la traduction de la promesse présidentielle durant la 
campagne électorale. 

Par ailleurs, du fait du report ou de l’abandon de projets 
passés, l’ADEME dispose d’une trésorerie suffisante. Elle 
peut donc lancer des appels à projets sans amputer les 
dotations des autres fonds, qu’il s’agisse du fonds déchets 
ou du fonds hydrogène. L’Agence a d’importantes marges de 
trésorerie : fin 2018, cette dernière sera d’environ 
234 millions d’euros. Je le répète, ces marges résultent 
pour l’essentiel de projets abandonnés par les porteurs. 
Ainsi, plus de 153 millions d’euros ont été dégagés en 
2017, contre 65 millions l’année précédente. L’année 2018 
confirme cette tendance, puisque près de 80 millions d’euros 
étaient déjà dégagés à la fin du mois d’août. Ce sont donc 
plus de 230 millions d’euros qui ont été libérés en deux ans et 
qui sont prêts à être réinvestis. 

Contrairement à ce que l’on a pu entendre, le budget de 
l’ADEME a augmenté de plus de 10 % en 2018 et 2019. Le 
budget d’engagement, c’est-à-dire le montant alloué aux 
nouveaux projets de l’Agence, s’élevait à 540 millions 
d’euros en 2018 – contre 524 millions en 2017 –, dont 
220 millions d’euros pour le fonds chaleur. Ce budget a 
été porté à 574 millions d’euros par le budget rectificatif 
d’octobre, le fonds chaleur ayant été porté à 245 millions 
d’euros. Autrement dit, le budget d’engagement de 
l’ADEME a augmenté de 50 millions d’euros, soit près de 
10 % de hausse entre 2017 et 2018. Dans ces conditions, 
l’ADEME n’a pas besoin de crédits supplémentaires en 2019 
pour augmenter son budget d’intervention et porter le fonds 
chaleur à 300 millions d’euros. 

Je le répète, je pense que nous pouvons faire confiance au 
Gouvernement et à M. le ministre d’État, qui tiendra les 
engagements pris devant la représentation nationale. 

M. Fabrice Brun. Quelle prise de risque ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Fabrice Brun, pour 
soutenir l’amendement no 423. 

M. Fabrice Brun. Il s’agit d’un amendement de repli visant 
à affecter 100 millions d’euros supplémentaires au fonds 
chaleur. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Marie-Noëlle 
Battistel, pour soutenir l’amendement no 591. 

Mme Marie-Noëlle Battistel, rapporteure pour avis de la 
commission des affaires économiques. Cet amendement, qui 
est lui-même un amendement de repli par rapport à l’amen-
dement de repli qui vient d’être présenté, me semble très 
raisonnable. Il vise en effet à transférer 85 millions d’euros à 
ce programme. 

Le fonds chaleur était doté de 215 millions d’euros en 
2018 et vous souhaitiez porter ce montant à 300 millions 
en 2019. Or, le budget de l’ADEME, qui gérera ce fonds, 
n’augmente pas. Je me demande donc comment seront 
financés ces 300 millions. Je ne souhaiterais pas, en effet, 
que ce soit au détriment d’autres actions, comme la création 
du fonds hydrogène, le soutien à la mise en place du service 
public de la performance énergétique, le développement du 
fonds air mobilité ou le soutien au contrat de transition 
énergétique. Monsieur le ministre d’État, pourriez-vous 
nous expliquer comment on parvient à ce chiffre de 
300 millions d’euros sans augmenter le budget de 
l’ADEME ? 

L’amendement tend donc à ajouter 85 millions d’euros 
pour pouvoir porter les crédits du fonds chaleur de 215 à 
300 millions d’euros. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Sophie Auconie, 
pour soutenir l’amendement no 638. 

Mme Sophie Auconie. Monsieur le ministre d’État, 
madame la ministre, cet amendement, qui va dans le 
même sens que celui de Mme Battistel, vise à traduire 
dans les faits votre annonce selon laquelle le montant du 
fonds chaleur de l’ADEME serait porté à 300 millions 
d’euros pour 2019, contre 215 millions en 2018, ce qui 
représente une augmentation de 40 %. On nous indique 
aujourd’hui que l’ADEME interviendra sur ce projet alors 
que son budget n’augmente pas du tout. C’est précisément 
cela, monsieur le ministre d’État, que nous reprochent les 
Français, à nous, élus de la République et membres du 
Gouvernement : ils nous reprochent de ne pas dire la vérité. 

Ainsi, l’ADEME ne voit pas son budget augmenter, alors 
que ses compétences s’élargissent. Une conséquence, que 
j’évoquais tout à l’heure avec Mme la ministre des transports, 
est qu’un très beau projet d’installation, de déploiement et de 
développement d’une station d’hydrogène en Indre-et-Loire 
ne peut pas recevoir un soutien financier de l’ADEME, car 
celle-ci ne dispose pas de crédits à cette fin, alors qu’en même 
temps, nous taxons toutes celles et tous ceux qui utilisent des 
véhicules thermiques au quotidien dans ce secteur géogra-
phique. C’est là une approche très concrète de la situation : 
l’ADEME ne peut pas intervenir pour soutenir ce projet de 
développement d’une implantation qui relève de la transition 
énergétique. C’est un vrai problème, monsieur le ministre, et 
c’est ce message qu’avec la grogne des territoires, les Français 
essaient de nous transmettre – de vous transmettre. (Applau-
dissements sur les bancs du groupe SOC.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Éric Coquerel, 
rapporteur spécial de la commission des finances, de 
l’économie générale et du contrôle budgétaire, pour donner 
l’avis de la commission. 

M. Éric Coquerel, rapporteur spécial de la commission des 
finances, de l’économie générale et du contrôle budgétaire. Les 
amendements nos 1030 rectifié, 424 rectifié et 813 rectifié 
n’ont pas été examinés par la commission des finances, non 
plus que l’amendement no 423. Les amendements nos 591 
et 638, qui proposent une augmentation de 85 millions du 
budget de l’ADEME, quant à eux, l’ont été et ont reçu un 
avis défavorable de la commission. 

Pour ma part je suis favorable à tous ces amendements, 
dont certains sont, comme l’on dit les orateurs qui les ont 
présentés, des amendements de repli – je pense aux amende-
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ments nos 591 et 638, ainsi qu’à l’amendement no 423. 
Pourquoi cette augmentation du budget de l’ADEME est- 
elle nécessaire ? 

Il se trouve, tout d’abord, qu’une majorité a validé ces 
amendements en commission du développement durable et 
peut-être l’hémicycle pourrait-il suivre ce vote majoritaire 
– qui comprenait donc, pour le dire clairement, le vote des 
députés du groupe La République en marche. 

Nous savons tous, par ailleurs, qu’il faut augmenter le 
budget du fonds chaleur, dont le doublement en 2020 est 
du reste une promesse du candidat Macron. Or, compte tenu 
de la réduction des crédits de l’ADEME, c’est actuellement 
impossible sans un effort financier, et cela, année après 
année, pour des raisons purement arithmétiques. 

J’émets donc un avis favorable sur tous ces amendements, 
même s’ils ne sont peut-être pas gagés d’une manière satis-
faisante – ils le sont, en effet, sur la masse salariale du 
ministère, ce qui ne serait pas tenable. J’invite donc le 
Gouvernement à lever ce gage et à valider plutôt les trois 
premiers amendements de la série, qui prévoient une 
augmentation du budget de l’ADEME de 200 millions 
d’euros. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. François de Rugy, ministre d’État. Pour répondre 
notamment à Mme Auconie, je précise qu’on ne met pas 
tout dans le fonds chaleur, notamment pas un projet hydro-
gène,… 

Mme Sophie Auconie. Il ne s’agit pas de cela ! 

M. François de Rugy, ministre d’État. …car ce fonds est 
destiné à financer des projets des collectivités locales dans le 
domaine de la chaleur renouvelable. Il s’agit donc de la 
transformation d’équipements, notamment de réseaux de 
chaleur, même de petite taille, qui permettent de disposer 
de chaleur renouvelable, et non plus issue du fioul, du gaz ou 
d’autres énergies non renouvelables. 

En deuxième lieu, pour ce qui est du budget de l’ADEME, 
nous avons entrepris, comme je l’ai dit depuis déjà plusieurs 
semaines, de porter le budget du fonds chaleur à 300 millions 
d’euros en 2019. Je comprends qu’il puisse y avoir des 
interrogations sur la réalité de cet engagement, mais il faut 
rappeler que ce n’est pas le Parlement qui vote le budget de 
l’ADEME, avec ses différents postes de dépenses, car cette 
agence dispose de son propre conseil d’administration et 
adopte elle-même son budget. En revanche, le Gouverne-
ment a prévu, dans son projet de budget soumis aujourd’hui 
au débat de l’Assemblée nationale, la dotation annuelle de 
l’ADEME. L’Assemblée a voté l’an dernier, dans le cadre de 
la loi de finances, une augmentation du budget de 
l’ADEME, qui avait subi une réduction depuis plusieurs 
années et qui a donc été consolidé en 2018. Cet effort est 
poursuivi en 2019. 

Je vous confirme que le projet de budget qui sera soumis au 
vote du conseil d’administration de l’ADEME le 6 décembre 
prochain prévoit bien un montant de 307 millions d’euros 
– il s’agit du tableau no 9, « Opérations pluriannuelles, 
chaleur renouvelable ». Cet engagement est clair et net, et 
il sera tenu notamment parce que l’ADEME n’a pas dépensé 
beaucoup des sommes qui étaient prévues l’an dernier : c’est 
ce qui lui permettra de dégager le budget nécessaire pour 
2019. 

Je vous invite donc à retirer ces amendements, à défaut de 
quoi j’émettrais un avis défavorable. En effet, leur adoption 
créerait un effet secondaire tout à fait négatif. De fait, certains 
amendements proposent de prélever sur d’autres budgets du 
ministère de la transition écologique et solidaire pour 
abonder le fonds chaleur de l’ADEME, alors que cette 
dernière dispose déjà des réserves nécessaires pour le 
financer. Ce ne serait donc pas une bonne opération, car il 
s’agirait un jeu de transfert entre une autre ligne budgétaire et 
l’ADEME. D’autres l’ont prévu et j’imagine qu’il s’agit là des 
gages habituels en pareil cas, mais la mesure proposée revient 
à enlever des moyens humains au ministère de la transition 
écologique et solidaire, car ces lignes budgétaires correspon-
dent à des postes de ce ministère, dont il faudrait alors 
supprimer un grand nombre. 

Je vous invite donc vraiment à ne pas voter ces amende-
ments si leurs auteurs ne les retirent pas, et à considérer que le 
projet de budget de l’ADEME pour 2019 qui sera adopté le 
6 décembre prochain, avant même l’adoption du projet de loi 
de finances par l’Assemblée nationale et le Sénat, permettra 
de disposer de ces 307 millions d’euros pour 2019. 

Mme la présidente. La parole est à M. Martial Saddier. 

M. Martial Saddier. Monsieur le ministre d’État, madame 
la ministre, ces discussions ressemblent tellement à celles que 
qui se tiennent au sein d’une agence de l’eau que je ne puis 
qu’intervenir. La situation est, en effet, exactement la même. 

Je tiens d’abord à apporter un soutien sans faille à 
l’ADEME, cette agence d’État qui est une chance pour 
notre pays. Au fil des années, elle s’est dotée de collaboratrices 
et de collaborateurs de grande qualité, qui sont devenus des 
experts, mais des experts territoriaux, c’est-à-dire qu’ils se 
déplacent et sont capables d’apporter des solutions et 
d’assurer un accompagnement, avec des solutions adaptées. 
En effet, ce qui peut être valable dans le sud de la France en 
zone rurale ne l’est pas nécessairement à Lyon et il ne faut pas 
nécessairement apporter les mêmes réponses à Lille ou à 
Paris, en fonction des enjeux ou des sources d’émissions. 

Tous les orateurs qui s’expriment ce soir sur ce sujet souli-
gnent que, si l’ADEME compte plusieurs fonds, elle n’a 
qu’une seule trésorerie. C’est en effet le propre d’une 
agence d’État – et c’est du reste le cas pour les agences de 
l’eau – : cette unique trésorerie représente la différence entre 
les crédits d’engagement et les crédits de paiement. De fait, 
lorsqu’une agence d’État s’engage sur des projets, elle le fait 
l’année n et doit alors stocker de l’argent : Bercy appelle cela 
de la trésorerie, mais il s’agit en fait de crédits d’engagement 
en attente de crédits de paiement à l’année n+1 ou n+2. 
Ainsi, mes chers collègues, lorsqu’on nous refait le coup de 
taper dans la trésorerie de l’ADEME, cela revient tout 
simplement à prendre sur des crédits d’engagement dont il 
faudra bien, un jour ou l’autre, honorer la facture. 

Lorsque vous affirmez – et je le dis en toute confiance, 
monsieur le ministre d’État – qu’il y aura bien 300 millions 
d’euros dans la maquette budgétaire votée par le conseil 
d’administration de l’ADEME, si on maintient ces 
300 millions d’euros dans le fonds chaleur et si on prélève 
sur la trésorerie, il est inévitable que, comme nous l’avons 
connu pour les agences de l’eau, certains crédits d’engage-
ment correspondant à d’autres fonds ne soient pas 
maintenus. 

M. Fabrice Brun. Très bien ! 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre d’État. 
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M. François de Rugy, ministre d’État. Monsieur Saddier, je 
ne veux pas qu’il y ait de faux débat entre nous. Si certains 
projets ne sont pas financés, c’est parce qu’ils ne se réaliseront 
pas. Il ne s’agit pas de projets en attente d’appels de fonds, 
mais de projets abandonnés et que l’ADEME n’aura donc 
pas à financer. Cet argent non utilisé peut donc l’être en 
2019 sans entrer en concurrence avec des opérations qui 
subiraient ainsi des retards de paiement. Les choses doivent 
être aussi claires que possible. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Sophie Auconie. 

Mme Sophie Auconie. Monsieur le ministre d’État, je ne 
fais pas d’amalgame entre le fonds chaleur et les questions 
liées à l’hydrogène. Je vois cependant une agence, l’ADEME, 
qui a pour vocation d’intervenir très concrètement dans des 
domaines liés à la transition énergétique et qui a, comme le 
disait M. Saddier, des fonds fléchés, comme le fonds chaleur 
ou le fonds hydrogène, mais une seule trésorerie. Au bout du 
compte, concrètement, des porteurs de projets – des collec-
tivités territoriales ou locales et des EPCI – qui portent des 
projets allant dans le sens de ce vers quoi vous voulez que 
nous allions, à savoir la transition énergétique sur les terri-
toires et, en l’espèce, d’un projet d’implantation de station 
hydrogène –, interpellent l’ADEME et  n’obtiennent pas de 
réponse de celle-ci, dont la trésorerie ne peut satisfaire cette 
demande. 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre d’État. 

M. François de Rugy, ministre d’État. Madame Auconie, 
comme vous le reconnaissez vous-même, cette question ne 
relève pas du fonds chaleur – mais d’autres débats peuvent, 
bien sûr, se greffer sur celui-ci. 

Pour ce qui concerne l’hydrogène, un appel à projets de 
l’ADEME sera lancé sur le thème de l’hydrogène et du 
transport. Si le projet que vous évoquez – que je ne 
connais pas et dont nous ne débattrons pas ici, à l’Assemblée 
nationale – relève de ces critères, il pourra être financé. Il 
faut cependant être clair : il ne suffit pas qu’un projet vise à 
promouvoir l’hydrogène ou d’autres énergies renouvelables 
pour qu’il soit automatiquement financé. Un appel à projets 
comporte en effet certains critères et il est donc normal que 
l’ADEME les applique. 

Je saisis du reste cette occasion de remercier M. Saddier 
pour les propos qu’il a eus sur la qualité, le professionnalisme 
et l’engagement sur le terrain des agents de l’ADEME. On se 
plaint assez, en effet, qu’il n’y ait pas assez de travail sur le 
terrain : ici, il s’agit d’agents qui interviennent sur le terrain 
pour évaluer les projets. L’ADEME juge ainsi en connais-
sance de cause, et non pas à l’aveugle en se bornant à remplir 
des documents administratifs, mais en évaluant les projets. Le 
financement de ces derniers n’est donc pas automatique. 

Je ne connais pas le projet que vous évoquez, mais 
l’ADEME a des moyens pour un appel à projets dans le 
domaine de l’hydrogène et de la mobilité en 2019. 

Mme Sophie Auconie. Avec des moyens ou sans moyens ? 

Mme la présidente. La parole est à Mme Marie-Noëlle 
Battistel, rapporteure pour avis. 

Mme Marie-Noëlle Battistel, rapporteure pour avis. 
Monsieur le ministre d’État, le débat, en effet, ne concerne 
pas seulement le fonds chaleur, mais lorsqu’on augmente le 
budget de celui-ci au sein d’un même budget global qui reste 
stable, on peut imaginer que se pose la question du sort des 
autres actions à mener. 

Je souhaiterais donc exprimer une interrogation. Je ne 
remets nullement en cause ce que vous venez de dire à 
propos du vote du budget de l’ADEME qui, le 
6 décembre, actera définitivement l’allocation de 
307 millions d’euros au fonds chaleur. En revanche, le 
budget étant constant, et même si certains projets sont 
abandonnés – car j’ai cru comprendre que ce sera le cas –, 
ne peut-on pas se demander pourquoi ces projets abandonnés 
seront aussi nombreux ? Est-ce une question d’accompagne-
ment ou d’insuffisance du financement, ou ces financements 
ne sont-ils pas assez incitatifs – auquel cas il pourrait être 
pertinent d’utiliser le reliquat de fonds pour adopter une 
approche plus incitative ? Je constate en effet que certains 
projets ont été mis en péril, à partir de 2014, à la suite de la 
forte baisse du prix des énergies fossiles, si bien que cela 
devenait moins incitatif. 

Peut-être faut-il alors subventionner davantage pour que 
cela reste incitatif. En effet, la baisse du prix des énergies 
fossiles ne peut être que temporaire. Sur le long terme, nous 
sommes de toute façon confrontés à une hausse, comme nous 
le constatons aujourd’hui. La question porte donc sur un 
rééquilibrage à l’intérieur du budget de l’ADEME, avec 
une réutilisation du reliquat des projets abandonnés : ne 
pourrait-il servir à être plus incitatif sur les projets restants ? 

Mme la présidente. La parole est à M. Bruno Duvergé. 

M. Bruno Duvergé. Monsieur le ministre d’État, si nous 
comprenons bien, tous les crédits de l’ADEME n’ont pas été 
utilisés l’année précédente : je rejoins donc Mme Battistel 
dans son interrogation sur les causes. Pour ma part, j’ai eu 
une expérience avec l’ADEME quand j’étais maire, ayant eu 
recours à son budget pour subventionner une pompe à 
chaleur géothermique : j’ai failli abandonner parce que 
c’était complexe pour une commune qui n’avait pas 
beaucoup d’ingénierie. Nous aimerions donc avoir de plus 
amples explications sur les causes d’abandon, afin de nous 
assurer que cela ne se reproduise pas dans le futur. 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre d’État. 

M. François de Rugy, ministre d’État. Pour répondre aux 
deux questions qui viennent d’être posées sur les causes, la 
principale raison de l’abandon des projets qui devaient être 
réalisés et financés avec le fonds chaleur de l’ADEME entre 
2014 et 2007 tient au prix bas du gaz. J’aimerais bien que 
l’on soit cohérent d’un débat à un autre : c’est exactement ce 
que j’ai dit par ailleurs – je ne sais plus si c’est à l’Assemblée 
nationale ou au Sénat – sur les chaudières au fioul. Vous 
pouvez demander à n’importe quel chauffagiste de France, il 
vous confirmera que dès que les prix du fioul baissent, une 
personne qui a besoin de changer sa chaudière en panne – je 
ne parle pas d’une personne se lançant dans une démarche de 
changement de mode de chauffage –, si les prix du fioul 
baissent, aura le réflexe de demander à se rééquiper en 
chaudière au fioul. Si les prix du fioul sont orientés à la 
hausse depuis un certain temps, alors il y a une réflexion 
sur un autre mode de chauffage. C’est la même chose pour 
une collectivité : il faut absolument avoir cela en tête. 

Après, on pourrait dire qu’il faut encore plus de subven-
tions pour compenser mais, à un moment donné, cela atteint 
sa limite car dans ce cas, cela affectera le nombre de projets 
que l’on subventionne. Si l’on veut en effet subventionner 
davantage chaque projet, alors il y aura moins de projets. Les 
collectivités, comme c’est le cas dans l’industrie et avec les 
particuliers, doivent se tourner vers les technologies qui, dès 
aujourd’hui, sont les plus compétitives, et elles sont 
nombreuses ! 
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En matière d’énergie, je le dis de façon systématique, nous 
devons faire attention : qu’il s’agisse de la programmation 
pluriannuelle de l’énergie à l’échelle de la France, de la 
stratégie de la France pour les dix ans à venir, notamment 
en matière d’énergies renouvelables, ou d’un raisonnement 
collectivité par collectivité, nous devons nous orienter vers les 
technologies qui marchent, qui sont compétitives et éprou-
vées. Il est possible de faire des programmes de recherche- 
développement, par exemple sur l’hydrogène, mais il s’agit là 
de prototypes et non de technologies éprouvées ; c’est 
d’ailleurs pour cette raison que cela s’inscrit dans le cadre 
du programme d’investissements d’avenir. En revanche, les 
chaudières à bois – granulés ou paillettes –, sont des équipe-
ments éprouvés. Reste ensuite à bien les dimensionner pour 
que cela soit compétitif – des communes de toutes tailles 
l’ont déjà démontré. Ainsi, même s’il y a un petit coup de 
pouce, l’investissement s’équilibre, d’autant qu’il est en 
général amorti sur dix, quinze ou vingt ans. Il en va de 
même pour le solaire thermique, etc. Je crois vraiment 
qu’il faut aller dans ce sens-là plutôt que de courir après ce 
qui ressemble parfois à des chimères technologiques. 

(L’amendement no 1030 rectifié n’est pas adopté.) 

(Les amendements identiques nos 424 rectifié et 813 rectifié ne 
sont pas adoptés.) 

(L’amendement no 423 n’est pas adopté.) 

(Les amendements identiques nos 591 et 638 ne sont pas 
adoptés.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Saïd Ahamada, pour 
soutenir l’amendement no 1023. 

M. Saïd Ahamada, rapporteur spécial de la commission des 
finances, de l’économie générale et du contrôle budgétaire. Cet 
amendement soulève deux points techniques mais pas tant 
que cela, puisqu’il s’agit, pour le premier point, d’un 
problème de maquette budgétaire. L’action 43 « Ports » du 
programme 203 « Infrastructures et services de transports » 
consiste principalement en opérations de dragage ; vous serez 
d’accord avec moi pour considérer que les ports et le dragage 
relèvent plutôt des affaires maritimes. Or, dans la maquette 
budgétaire, ils sont rattachés au programme 203 et non au 
programme 205 « Affaires maritimes ». D’ailleurs, en tant 
que rapporteur spécial aux affaires maritimes, je suis en 
charge à la fois du programme 205 et de l’action 43 
relative aux ports : il me semble donc assez logique de 
regrouper les crédits de l’action 43 sous l’en-tête du 
programme 205 « Affaires maritimes ». 

Deuxième point : si vous abondez dans ce sens, je souhaite 
que cette nouvelle action, que j’ai appelée « Soutien à la 
compétitivité des grands ports maritimes », bénéficie de 
10 millions d’euros supplémentaires, que l’on prendrait sur 
l’action 04 « Routes-Entretien ». En effet, nous n’avons pas 
aujourd’hui de moyens de financement pour le déploiement 
d’infrastructures d’alimentation en électricité à quai et en 
GNL – gaz naturel liquéfié – dans les ports. L’AFITF 
– Agence de financement des infrastructures de transport 
de France – devrait pouvoir financer ce type d’action, sauf 
qu’aujourd’hui, rien n’est prévu dans les contrats de plan 
État-région. Ainsi, jusqu’en 2020, aucune action ne 
viendra financer des améliorations d’infrastructures en 
matière d’aménagement des quais. 

Cela pose quand même un petit problème : nous avons 
voté un amendement autorisant le sur-amortissement des 
navires achetés par les armateurs sur trois ans. Or, jusqu’en 
2021, les ports ne pourront pas, en cas de financement 
AFITF, s’appuyer sur l’État pour financer ces infrastructures. 
Financer des navires qui se rendront dans d’autres ports 
européens, voire ailleurs, ne me semble pas être une bonne 
idée : nous devons donc favoriser l’aménagement de nos ports 
pour répondre aux besoins des armateurs. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission sur 
votre amendement ? 

M. Saïd Ahamada, rapporteur spécial. Favorable ! (Sourires.) 

M. Julien Aubert, rapporteur spécial. Ça simplifie les choses ! 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Élisabeth Borne, ministre chargée des transports. Cet 
amendement vise à transférer des crédits du programme 203 
« Infrastructures et services de transports » vers le 
programme 205 « Affaires maritimes », notamment pour 
avoir un impact positif sur l’économie maritime. Je 
comprends l’intention mais cela sort du cadre tel qu’il est 
fixé sur les compétences et missions réglementairement attri-
buées à chacun des programmes. Aujourd’hui, le 
programme 205 vise tout ce qui est régulation des navires, 
des marins, de la mer et de ses ressources, tandis que le 
programme 203 assure de façon générale tout le soutien 
aux équipements et aux infrastructures de transports. Je 
comprends l’intention mais ce que l’on gagnerait en lisibilité 
d’un côté serait perdu de l’autre concernant les moyens 
affectés à une politique globale de soutien aux infrastructures 
et à leur entretien. Je vous propose donc le retrait de votre 
amendement ; à défaut, avis défavorable. 

(L’amendement no 1023 est retiré.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Éric Coquerel, pour 
soutenir l’amendement no 697. 

M. Éric Coquerel, rapporteur spécial. Monsieur le ministre 
d’État, je vous ai entendu répondre tout à l’heure sur le fonds 
chaleur. Comme j’ai envie d’être aimable ce soir, je dirai 
simplement que la méthode Coué ne crée pas des crédits 
– autrement dit, vous ne m’avez pas vraiment convaincu. 
Cela dit, avec cet amendement, nous vous laissons une possi-
bilité de réparer, de manière minimale, le problème qui nous 
est posé. En effet, l’ADEME voit cette année ses subventions 
diminuer de 6 millions d’euros, soit 1 % du montant total. 
Dans le même temps, le champ de ses missions a été élargi, 
avec notamment le développement de la méthanisation et 
l’hydrogène – nous avons déjà parlé du fonds chaleur, donc je 
n’y reviendrai pas. Je ne vois pas bien comment l’on peut 
faire plus avec moins. J’ai bien compris que c’était une 
méthode de gouvernement, dont on essaie de nous 
convaincre que cela marche, un peu comme la multiplication 
des pains, mais voilà ce que je vois : l’ADEME ne pourra pas 
faire ce qui est prévu avec une telle diminution de budget. 

C’est d’autant plus injuste que, depuis 2018, les crédits de 
l’ADEME sont budgétisés alors que son budget était aupara-
vant en partie alimenté par la taxe générale sur les activités 
polluantes. Or, bien que cette taxe augmente, l’ADEME ne 
profite pas de cette augmentation. Il y a donc une double 
punition : ses ressources sont entièrement budgétisées et elle 
se retrouve avec moins d’argent, alors même que la taxe sur 
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laquelle elles étaient indexées jusqu’à maintenant augmente. 
Pour toutes ces raisons, je vous invite à revenir sur cette baisse 
de subventions. 

J’ai entendu la réponse de Mme Borne. Je sais bien que 
c’est l’exercice qui veut cela : nous sommes obligés de gager 
– on ne peut pas faire autrement. Nous le faisons donc, d’une 
manière qui ne nous satisfait pas puisque cela consiste à 
prendre de l’argent sur un budget qui en a pourtant 
besoin, tout en souhaitant que le Gouvernement lève le 
gage. En l’occurrence, nous gageons donc cette compensa-
tion sur l’action 03 « Politique et programmation de l’immo-
bilier et des moyens de fonctionnement » au sein du 
programme 217 « Conduite et pilotage des politiques de 
l’écologie, du développement et de la mobilité durables ». 
Mais, comme je pense que vous accepterez cet amendement, 
je vous propose de lever le gage. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission sur 
votre amendement ? 

M. Éric Coquerel, rapporteur spécial. La commission a 
repoussé cet amendement mais vous avez compris que j’y 
étais favorable. 

Mme la présidente. Nous avions bien compris, monsieur 
Coquerel ! 

Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. François de Rugy, ministre d’État. Monsieur le député, 
je crois qu’il y a une petite erreur rédactionnelle dans votre 
amendement : vous proposez d’augmenter le budget de 
60 millions pour annuler une baisse de 6 millions ! 

Deux remarques sur le fond : tout d’abord, gager une 
dépense, ce n’est pas un gage comme dans un jeu pour 
enfants ! Cela signifie : où prend-on l’argent quand on 
augmente les dépenses quelque part ? Doit-on les baisser 
ailleurs ? Doit-on augmenter les recettes ? À un moment 
donné, il faut être concret ! 

Mme Sophie Auconie. Et la fiscalité écologique ? 

M. François de Rugy, ministre d’État. Madame Auconie, je 
n’ai pas réagi tout à l’heure à l’une de vos précédentes inter-
ventions mais j’avoue que je n’ai pas beaucoup apprécié la 
formule : « les Français ont en ont assez qu’on cherche à les 
gruger », que vous avez employée à la tribune de l’Assemblée 
nationale. Mais quand on baisse la taxe d’habitation, qu’on la 
supprime en trois ans pour 80 % des ménages, est-ce qu’on 
les gruge ? (Applaudissements sur les bancs du groupe LaREM.) 
Avec 11 milliards d’euros de prélèvements en moins, est-ce 
qu’ils sont grugés ? 

M. Jean-Paul Lecoq. Oui, car vous les récupérez ailleurs ! 

M. François de Rugy, ministre d’État. Il faut quand même 
être concret : un budget se bâtit avec des recettes et des 
dépenses ! Je constate que les mêmes qui proposent 
d’augmenter les dépenses n’ont pas le courage d’assumer 
les augmentations de recettes ! Nous, nous essayons de 
trouver un équilibre entre les recettes et les dépenses, 
sachant que, je le rappelle, nous continuons à avoir un 
déficit ! Nous ne sommes pas des obsédés de l’équilibre 
budgétaire à 2017 ou à 2018. 

Mme Marie-Christine Dalloz. Oui, on avait remarqué ! 

M. François de Rugy, ministre d’État. Nous faisons les 
choses très progressivement pour réduire le déficit. Et on 
nous le reproche, d’ailleurs, sur la partie droite de l’hémicycle, 
où on trouve qu’on devrait aller beaucoup plus loin, 
beaucoup plus vite dans la diminution des dépenses, sans 
jamais proposer d’ailleurs la moindre proposition de baisse ! 
(« Si ! » sur les bancs du groupe LR.) Jamais ! Ce n’est pas qu’un 
exercice théorique : c’est une réalité concrète. 

M. Jean-Paul Lecoq. Nous, on vous propose d’augmenter 
les impôts des riches ! 

M. François de Rugy, ministre d’État. Par ailleurs, vous 
soulevez un autre sujet, monsieur Coquerel – comme il 
reviendra à plusieurs reprises, je vous réponds –, concernant 
la question des taxes affectées. Je ne rouvrirai pas le débat de 
fond mais, personnellement, je suis toujours étonné que des 
gens de gauche proposent des taxes affectées. En effet, cela 
signifie que telle taxe prélevée est affectée à telle dépense : il 
ne reste plus aucune marge de manœuvre, plus aucun choix 
budgétaire à l’intérieur du budget – c’est-à-dire qu’il n’y a 
plus de choix politique. 

M. Jean-Paul Lecoq. C’est comme cela qu’on fait avaler une 
taxe aux citoyens : en l’affectant ! 

M. François de Rugy, ministre d’État. Deuxièmement, vous 
le savez très bien – et si vous ne le savez pas, je vous le 
rappelle –, les taxes affectées, c’est très bien tant que le 
produit augmente. Mais le jour où le produit baisse, 
qu’est-ce qu’on fait ? En l’occurrence, avec la TGAP, vous 
pouvez tout à fait avoir ce problème-là pour le budget de 
l’ADEME : comment fait-on ? 

M. Fabrice Brun. La taxe intérieure de consommation sur 
les produits énergétiques, c’est bien ! 

M. François de Rugy, ministre d’État. Nous préférons que 
les choses soient claires et nettes : le budget de l’ADEME a 
été rehaussé en 2018 et conforté en 2019, sans recourir à une 
taxe affectée, qui pourrait varier. Cet après-midi, l’un d’entre 
vous a posé la question concernant l’Agence française pour la 
biodiversité et l’Office national de la chasse et de la faune 
sauvage, financés par des taxes affectées ! Si celles-ci 
diminuent, comment fait-on pour continuer à financer 
l’organisme en question ? 

Il faut donc être concret. Nous ne sommes pas favorables 
aux taxes affectées, qui ne permettent ni de faire des choix 
politiques ni de construire un budget. Deuxièmement nous 
sommes favorables à ce que quand on augmente une dépense 
en faveur d’un secteur, on réalise une économie ailleurs. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe LaREM.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Éric Coquerel, 
rapporteur spécial. 

M. Éric Coquerel, rapporteur spécial. Vous voyez, monsieur 
le ministre d’État : on veut être aimable avec vous mais vous 
êtes toujours désobligeant. La question de l’environnement 
n’est pas un jeu d’enfant. 

Premièrement, je n’ai pas défendu l’affectation de taxes. 
J’observe simplement que si des taxes lui avaient été affectées, 
le budget de l’ADEME aurait mécaniquement augmenté. 
Or, vous faites le choix de baisser sa subvention alors que 
par ailleurs vous avez décidé que l’AFB, elle, ne serait 
financée que par des taxes affectées. Montrez-vous donc 
cohérent avec ce que vous dites ! 
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Vous voulez un autre choix ? En voici un : reprenez les 
9 milliards d’euros que vous avez donnés aux plus riches avec 
la suppression de l’ISF et l’institution de la flat tax et donnez- 
les à l’ADEME ! C’est ainsi que vous pourrez nous 
convaincre que la transition énergétique est votre priorité 
au lieu de dilapider de l’argent. Je peux vous dresser une 
liste de niches fiscales : il y a largement de quoi alimenter 
l’ADEME ! 

Si vous voulez que le débat reste correct, n’utilisez pas des 
termes qui laissent penser que l’opposition, au motif qu’elle 
n’est pas d’accord avec vous – quelle que soit d’ailleurs cette 
opposition – voudrait gruger les Français. Ce n’est pas un 
jeu d’enfants : ce sont des choix que vous faites. Contraire-
ment à ce que vous prétendez, le budget de votre ministère 
ne va pas augmenter par rapport à l’inflation et le budget du 
programme que je défends est en baisse. Vous pourrez me 
dire tout ce que vous voulez, ce n’est pas comme ça que vous 
allez me convaincre que vous défendez une vraie transition 
écologique. (Applaudissements sur les bancs du groupe FI.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Sophie Auconie. 

Mme Sophie Auconie. Je suis désolée, monsieur le ministre 
d’État, mais je vais aller dans le même sens. Aujourd’hui, les 
Français sont très insatisfaits des mesures qui sont prises. 
Allons ensemble dans les territoires écouter ce qu’ils disent. 
Je veux bien tout ce que vous voulez mais objectivement les 
Français ne comprennent pas les mesures qui sont prises 
parce que ce qu’on leur dit n’est pas conforme à la réalité. 

Alors que la fiscalité écologique augmente de 4 milliards 
d’euros, le budget du ministère de la transition écologique et 
solidaire n’augmente que de 1 milliard : pourquoi cet écart de 
3 milliards ? Quand le budget de l’ADEME baisse alors que 
le nombre de ses missions augmente, certains projets d’ores et 
déjà fléchés sont moins financés. J’entends bien qu’il y a des 
appels d’offres sur un certain nombre de thématiques de 
2019. Il n’en reste pas moins que la réalité n’est pas celle 
que vous exprimez ce soir, elle est celle que les Français 
ressentent. Ils sont en plein désarroi parce qu’ils ne sont ni 
écoutés ni entendus par vous, monsieur le ministre d’État. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe SOC.) 

(L’amendement no 697 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Christophe 
Bouillon, pour soutenir l’amendement no 246. 

M. Christophe Bouillon. Je voudrais d’abord remercier 
celles et ceux d’entre vous qui ont participé au Conseil 
d’orientation des infrastructures, notamment ceux qui ont 
fait en sorte que l’enjeu du vélo y soit pris en considération 
alors qu’on a plutôt l’habitude dans ce type d’exercice de 
parler des grandes infrastructures. Tout cela va dans le bon 
sens. 

Il faut saluer aussi l’annonce d’un plan vélo abondé de 
350 millions d’euros sur sept ans. Mon amendement vise à 
préciser à partir de quand et pour quel budget. Je devine en 
partie la réponse que vous allez me faire, me renvoyant au 
projet de loi d’orientation sur les mobilités, comme vous 
l’avez fait systématiquement lors de l’examen de la loi ferro-
viaire mais celui-ci ne sera examiné que l’année prochaine. Il 
me semble important de sanctuariser dès maintenant 
50 millions d’euros destinés à concrétiser budgétairement 
une ambition que je pense partagée par tous. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Anne-Laure Cattelot, rapporteure spéciale de la 
commission des finances, de l’économie générale et du contrôle 
budgétaire. Votre amendement vise à retirer 20 millions 
d’euros au budget destiné au réseau routier non concédé 
qui en a pourtant grand besoin. Je ne nie pas que le vélo 
ait besoin de crédits mais un budget est déjà prévu pour 
l’appel à projets de l’ADEME lancé en septembre. Ce 
budget prévoit d’ores et déjà 2 millions d’euros pour 
permettre aux collectivités de lever l’ensemble des freins au 
développement du vélo, qu’il s’agisse des infrastructures, de 
l’accompagnement pour sécuriser l’usage du vélo en ville, de 
la création de pôles multimodaux, soit exactement ce dont 
nous avons besoin. 

À cela s’ajoutent les 350 millions d’euros du plan vélo. Les 
crédits seront inscrits au budget de l’AFITF et seront 
consommés progressivement. 

Pour ces raisons, j’émettrai un avis défavorable à cet 
amendement qui n’a pas été soutenu en commission, tout 
en comprenant votre volonté de promouvoir la pratique du 
vélo. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Élisabeth Borne, ministre. Je vous remercie, monsieur 
le député, de saluer la réorientation de notre politique 
d’infrastructures. Nous souhaitons effectivement donner la 
priorité aux transports du quotidien, sortir de l’addiction aux 
très grands projets et s’occuper très concrètement du quoti-
dien des Français qui ont besoin qu’on améliore leur 
mobilité. 

Dans ce cadre, nous avons, avec le Premier ministre et avec 
le ministre d’État,  ministre de la transition écologique et 
solidaire, présenté un plan vélo prévoyant la mise en place 
d’un fonds vélo doté de 350 millions d’euros sur sept ans. 
Comme l’a dit Mme la rapporteure spéciale, nous avons 
d’ores et déjà lancé un appel à projets financé par 
l’ADEME pour que chaque collectivité élabore un plan 
vélo. Dès 2019, 50 millions d’euros seront réservés sur les 
crédits de l’AFITF pour engager ces programmes par lesquels 
l’État veut accompagner les collectivités, notamment pour 
lever les discontinuités des itinéraires à vélo. 

Votre demande étant satisfaite, je propose que vous retiriez 
votre amendement. À défaut, l’avis y sera défavorable. 

(L’amendement no 246 est retiré.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Matthieu Orphelin, 
pour soutenir l’amendement no 672. 

M. Matthieu Orphelin. Le présent amendement vise à 
ajouter 30 millions d’euros aux moyens du plan de déploie-
ment de l’hydrogène. En juin dernier, le Gouvernement avait 
annoncé un grand plan de déploiement de l’hydrogène et du 
stockage de l’énergie, doté de 100 millions d’euros dès 2019. 
Un certain nombre d’actions ont été lancées, dont un 
premier appel à projets de l’ADEME il y a quelques 
semaines, notamment dans le domaine de la mobilité à 
hauteur de 20 millions d’euros. Un soutien de 50 millions 
d’euros est également prévu dans le cadre du Grand plan 
d’investissement pour des projets à dominante industrielle. Il 
manque donc 30 millions d’euros pour arriver aux 
100 millions prévus pour la première année. D’où cet 
amendement.  

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
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M. Éric Coquerel, rapporteur spécial. La commission n’a pas 
examiné cet amendement mais j’y suis favorable à titre 
personnel. J’estime effectivement que les crédits budgétaires 
doivent être orientés massivement vers la lutte contre les 
émissions de gaz à effet de serre. Alors que celles-ci 
auraient dû être réduites de 3 %, elles ont augmenté de 
5 % par rapport aux objectifs de l’accord de Paris. 

Cet amendement prévoit 30 millions d’euros supplémen-
taires pour le plan de déploiement de l’hydrogène en vue de 
la transition énergétique, ce qui est tout à fait raisonnable et 
c’est pourquoi je vous demande, chers collègues, monsieur le 
ministre d’État, de l’accepter. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. François de Rugy, ministre d’État. Nous pensons qu’il y 
a un potentiel pour développer progressivement d’autres 
usages de l’hydrogène, celui du moins qui n’émet pas de 
CO2. En effet, aujourd’hui, 95 % de l’hydrogène utilisé 
émet beaucoup de CO2 lors de sa fabrication à partir du 
méthane mais on peut produire de l’hydrogène par électro-
lyse de l’eau. Cette technique évite l’émission de CO2 mais 
elle est deux fois plus chère que la technique traditionnelle. 

Il faut donc mettre en place des programmes de recherche- 
développement. C’est le but des financements prévus en 
2019 à l’ADEME et dans le cadre du programme d’inves-
tissements d’avenir. Si toutefois ces financements se 
révélaient insuffisants, nous ne serions pas opposés à des 
ajustements à la hausse.  

C’est pourquoi je vous demande de retirer cet amende-
ment. À défaut, je donnerai un avis défavorable. 

Mme la présidente. La parole est à M. Matthieu Orphelin. 

M. Matthieu Orphelin. Il y a depuis dix ans en France un 
vrai problème de répartition des efforts de recherche entre les 
différentes formes d’énergie. Ainsi l’effort de recherche pour 
le seul nucléaire est-il égal à celui consenti en faveur de 
l’ensemble des énergies renouvelables, du stockage et de la 
maîtrise de l’énergie. Nous devons arriver à inverser nos 
priorités en matière de recherche publique. C’est l’objet de 
cet amendement. 

Je le retire néanmoins à ce stade en considération des 
propos du ministre d’Etat. Je le défendrai à nouveau lors 
de l’examen de la mission « Recherche et enseignement 
supérieur ». Je redis cependant que ce chiffre de 
100 millions est celui du Gouvernement. J’ai entendu 
votre engagement qu’il pourrait y avoir un complément si 
cela s’avère nécessaire. Il est très important de consacrer des 
moyens de recherche, notamment publique, dans le domaine 
du stockage de l’énergie et de toutes les nouvelles formes 
d’énergie. Les chiffres montrent qu’on devrait pouvoir y 
consacrer plus de crédits. 

(L’amendement no 672 est retiré.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Éric Coquerel, pour 
soutenir l’amendement no 696. 

M. Éric Coquerel, rapporteur spécial. Cet amendement vise à 
éviter à l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, 
l’ONCFS, de « se retrouver dans une impasse ». L’expression 
n’est pas de moi, mais de M. Thibault, son directeur général, 
que nous avons auditionné. En effet, la baisse des redevances 
cynégétiques entraînera un manque à gagner de 21 millions 
d’euros pour l’Office, dont les effectifs baissent depuis des 

années : en gros, tous les deux ans, c’est un garde-chasse qui 
disparaît par département. Sans ces 21 millions d’euros, 
l’Office ne pourra pas boucler son budget. 

Vous avez réagi cet après-midi, monsieur le ministre d’État, 
quand je me demandais en présentant mon rapport si tout 
cela ne visait pas à déléguer la police de la chasse aux fédéra-
tions de chasseurs, ce qui était le cas autrefois. Je veux bien 
croire à la sincérité de votre réaction mais dans ce cas il faut 
donner de l’argent à l’ONCFS d’une manière ou d’une autre 
car s’il ne peut pas boucler son budget, on dira au bout d’un 
moment qu’il fait mal son travail et que d’autres sont tout à 
fait prêts à le faire à sa place : les chasseurs eux-mêmes. 

Je ne veux pas à cette heure entrer dans le débat sur la 
baisse des redevances cynégétiques, qui, je le rappelle toute-
fois, ne concerne que les chasseurs les plus riches puisque 
seule la redevance nationale a été abaissée, mais chacun 
conviendra qu’elle ne doit pas entraîner l’affaiblissement de 
l’ONCFS. C’est pourquoi je demande cet abondement de 
21 millions d’euros. 

Les crédits gageant cette compensation seraient pris sur 
l’action « Politique et programmation de l’immobilier et 
des moyens de fonctionnement » mais encore une fois, 
nous invitons le Gouvernement à lever le gage. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission sur 
votre amendement, monsieur Coquerel ? 

M. Éric Coquerel, rapporteur spécial. Je crois que j’ai du mal 
à me souvenir que la commission y est défavorable, mais elle 
l’est bel et bien. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. François de Rugy, ministre d’État. Monsieur le rappor-
teur spécial, vous me donnez l’occasion de m’exprimer le plus 
clairement possible sur les budgets de l’Agence française pour 
la biodiversité et de l’Office national de la chasse et de la 
faune sauvage. M. Saddier s’est également inquiété, cet après- 
midi, et s’est demandé si la politique de préservation de la 
biodiversité serait financée par un prélèvement sur les agences 
de l’eau. Cette question a déjà fait l’objet d’un long débat 
l’année dernière, animé notamment par Mme la présidente 
de la commission du développement durable et de l’aména-
gement du territoire, Barbara Pompili. 

En l’occurrence, les choses sont claires : pour 2019, il y 
aura bien une perte de recettes liée à la diminution du coût 
du permis de chasse, monsieur Coquerel, et vous avez eu 
raison de le souligner. En ce qui me concerne, à la différence 
de certains – qui pourraient faire ce calcul – je ne considère 
pas qu’un plus grand nombre de personnes passera le permis, 
ceci compensant cela : je ne pense pas que cela se vérifiera. 
Cette perte de recettes évaluée à 21,5 millions d’euros sera 
financée sur la trésorerie, le fonds de roulement de l’ONCFS. 

En 2020, le Gouvernement lancera la fusion des deux 
établissements pour créer un nouvel établissement public 
dédié à la biodiversité. Entre autres missions, il fera que la 
police de la chasse soit déliée de toute emprise des fédérations 
de chasseurs, lesquelles adhèrent à cette évolution alors que 
tel n’était pas le cas en 2015 et 2016 – Barbara Pompili s’en 
souvient qui, alors secrétaire d’état à la biodiversité, 
avait mené à bien le projet de création de l’Agence française 
pour la biodiversité. Il faudra dès lors trouver des recettes 
budgétaires pérennes – c’est en effet beaucoup plus clair – 
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afin de déterminer explicitement les sommes que nous 
voulons dépenser pour notre principal outil de promotion 
de la biodiversité en France. 

Je vous invite donc à retirer votre amendement. À défaut, 
avis défavorable. 

Mme la présidente. La parole est à M. Éric Coquerel. 

M. Éric Coquerel, rapporteur spécial. C’est un peu la même 
réponse qui nous avait été faite l’année dernière à propos des 
agences de l’eau : le fonds de roulement, ma foi, peut servir 
au fonctionnement des opérateurs. Ce n’est pas vous, 
monsieur le ministre d’État, qui étiez alors à cette place 
mais M. Lecornu, mais le propos était le même. On a 
toujours l’impression que le fonds de roulement serait une 
espèce de magot qui ne servirait à rien pour les opérateurs et 
que l’État aurait bien raison de récupérer. Or, ce n’est pas le 
cas ! 

Vous comptez sur cette utilisation du fonds de roulement 
– vous l’avez dit vous-même – et vous considérez que la 
question sera résolue par la fusion avec l’AFB prévue en 
2020. Vous n’avez pas annoncé que, l’an prochain, un 
crédit budgétaire supplémentaire permettra de compenser à 
l’ONCFS ce manque à gagner. 

M. François de Rugy, ministre d’État. Si ! 

M. Éric Coquerel, rapporteur spécial. Dans ce cas-là, répétez- 
le ! 

Auditionné par moi-même, M. Olivier Thibault, directeur 
général de l’ONCFS, a déclaré qu’« en l’état, le budget » ne 
lui « permettra pas d’assurer le versement des salaires après le 
mois de février ». Telle est la réalité des choses. Les dépenses 
de personnels représentent 79 % du budget de l’opérateur. 
Voilà ce qu’explique le directeur général lors d’une audition 
publique ! Je ne suis pas favorable au report d’un financement 
qui, de facto, est supprimé. 

De surcroît, monsieur le ministre d’État, une solution 
existe : si vous ne voulez pas d’un amendement gagé, 
relevez le plafond des agences de l’eau de 21 millions afin 
d’abonder l’ONCFS ! Cette solution vous permettrait de ne 
pas grever le budget, puisque vous expliquez qu’il faut être 
réaliste, et cela serait indolore pour tous. 

Vous placez l’un des opérateurs de votre ministère en grand 
péril – il y en a d’autres, nous allons y venir – alors que son 
rôle, chacun en conviendra, est absolument nécessaire. 

Mme la présidente. La parole est à M. Martial Saddier. 

M. Martial Saddier. Je remercie M. le ministre d’État car 
depuis le début de l’examen du budget, nous n’avions pas eu 
de réponse aussi précise sur qui compenserait la baisse du 
coût du permis de chasse. N’étant pas chasseur, je ne discu-
terai pas de la question du permis de chasse mais je note que 
ce soir, et je vous en remercie, nous avons une réponse très 
claire et très précise quant au budget pour 2019. 

J’ai envie de dire, monsieur le ministre d’État, qu’à chaque 
budget suffit sa peine (Sourires) et sans doute en conviendrez- 
vous mais si, d’une manière ou d’une autre, c’est l’AFB qui, 
demain, prend ces 21 millions, je rappelle à la représentation 
nationale que celle-ci sera entièrement financée par un prélè-
vement sur une partie des ressources des agences de l’eau 
– souvenez-vous du fameux « plafond mordant !» – comme 
les parcs nationaux. 

Plutôt que de nous retrouver l’année prochaine, à la même 
époque, « bugne à bugne », sur le même sujet, je propose que 
nous nous mettions rapidement autour de la table et que, par 
pitié, on n’ampute pas encore de 21 millions le budget des 
agences de l’eau dans la prochaine loi de finances ! 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre d’État. 

M. François de Rugy, ministre d’État. Je souhaite que les 
choses soient très claires : si on ne s’est pas fait comprendre, il 
faut expliquer à nouveau. 

J’ai clairement dit que, pour 2020, le financement et le bon 
fonctionnement du nouvel établissement public né de la 
fusion de l’ONCFS et de l’AFB ne seront pas assurés par 
le biais de la taxe affectée des permis de chasse mais d’une 
dotation budgétaire. Il faudra que le Parlement adopte un 
projet de loi. Le texte en est prêt et sera soumis à votre 
discussion dans les mois à venir de manière à ce que le 
nouvel établissement voie le jour au 1er janvier 2020. 

Pendant l’année de transition, en 2019, le mode de finan-
cement sera tel que je vous l’ai décrit, mais il ne peut pas être 
prolongé tel quel dans la durée. 

Monsieur Coquerel, ne laissez pas entendre à la représen-
tation nationale par la lecture que vous venez de faire d’un 
extrait de votre rapport que les salaires des agents de 
l’ONCFS ne seraient pas payés à partir du 1er février 2019 ! 

M. Éric Coquerel, rapporteur spécial. C’est une citation ! 

M. François de Rugy, ministre d’État. Vous rendez-vous 
compte de l’irresponsabilité que ce serait de vous présenter 
un budget ne permettant pas de payer les salaires des agents 
au 1er février 2019 ? Il faut être très clair ! 

Par ailleurs, je souscris tout à fait aux propos de 
M. Saddier : il faudra réfléchir, de toute façon, à un finance-
ment pérenne de l’outil dont nous nous serons dotés avec ce 
nouvel établissement public pour agir sur les territoires en 
faveur de la biodiversité et qui sera, en quelque sorte, notre 
bras armé en métropole et en outre-mer. 

Mme la présidente. La parole est à M. Julien Aubert. 

M. Julien Aubert, rapporteur spécial. Vous dites, monsieur le 
ministre d’État, que le fonds de roulement de l’ONCFS sera 
taxé : décidément, vous taxez tout ce qui roule ! (Sourires.) 
Vous oubliez néanmoins ce qui s’est passé en 2016 : l’État ne 
lui pas versé le dernier quart de sa subvention pour missions 
de service public, s’élevant à 9 millions d’euros, en raison du 
surgel des crédits et du calendrier. 

En l’occurrence, c’est de 21 millions d’euros que l’on 
ampute le budget de l’Office mais si, au lieu de se limiter 
à l’année n, on tient compte également de l’année n-2, ce 
sont au total 30 millions qui ont été prélevés sur un budget 
qui, je vous le rappelle, s’élève à 114 millions. 

Je ne vais pas vous traiter d’irresponsable mais la responsa-
bilité, ce serait de permettre à l’ONCFS d’être correctement 
géré. 

Personnellement, je trouve qu’il y aurait beaucoup à dire 
quant à la baisse du coût du permis de chasse national mais ce 
n’est pas à l’ONCFS de la prendre en charge. On a parfois 
l’impression que le monde de la chasse est duel. Lorsque vous 
avez pris vos fonctions, votre priorité a été de diviser par deux 
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tous les quotas de chasse traditionnelle, à commencer par 
ceux de la chasse à la glu, et ce d’ailleurs au mépris de l’avis 
du comité consultatif. 

Envoyer les bons messages suppose, d’une part, de ne pas 
donner l’impression qu’on laisse l’ONCFS supporter le 
cadeau du Gouvernement concernant le permis de chasse 
et, d’autre part, de rechercher dès maintenant des solutions 
durables. 

La citation de mon collègue Coquerel est assez inquié-
tante : j’espère en effet que les salaires des agents de 
l’ONCFS seront toujours payés après février 2019 ! 
M. Coquerel a fait son travail de rapporteur spécial et j’aime-
rais que la représentation nationale dispose de tous les détails 
de cette histoire. L’addition de l’ensemble des chiffres montre 
qu’au final, le montant est important par rapport à une année 
de fonctionnement de l’Office. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Barbara Pompili. 

Mme Barbara Pompili. Nous sommes dans une période de 
transition, ce qui implique de trouver un certain nombre de 
solutions. 

J’ai déposé l’amendement auquel M. Coquerel a fait 
allusion visant à remonter le plafond budgétaire des 
agences de l’eau de 21 millions afin que l’opération soit 
neutre pour ces dernières. Le Gouvernement a décidé un 
prélèvement sur le fonds de roulement de l’ONCFS, 
jugeant que le budget était suffisant pour anticiper la 
fusion avec l’AFB, laquelle entraînera forcément un certain 
nombre de dépenses. 

M. Fabrice Brun. Ah ! 

Mme Barbara Pompili. Pour 2019, restons donc en là ! 
Après, nous travaillerons, un projet de loi sera déposé afin 
de créer cette nouvelle agence – dont je ne sais quel sera le 
nom, peut-être agence de la nature…–, qui sera un outil très 
important parce que nos territoires ont besoin d’interlocu-
teurs bien identifiés. J’encourage d’ailleurs les régions qui ne 
l’ont pas encore fait à lancer leurs agences régionales de la 
biodiversité, qui seront des interlocuteurs directs. 

S’agissant du financement, je crois que nous ne pourrons 
pas faire l’économie de la réflexion. Nous y travaillerons en 
même temps qu’à la loi sur la fusion pour qu’enfin ce 
magnifique outil, sur lequel nous avons fondé tant 
d’espoir, qui apportera tellement, bénéficie d’un financement 
pérenne pour fonctionner correctement. 

Mme la présidente. La parole est à M. Benoit Simian. 

M. Benoit Simian, rapporteur spécial de la commission des 
finances, de l’économie générale et du contrôle budgétaire. À ce 
stade, je souhaite clarifier la question de la baisse du coût du 
permis. Il s’agit uniquement de la part nationale, ne nous 
méprenons pas ! 

Les chasseurs sont tous très attachés aux missions de 
l’ONCFS. Je prends acte de l’échéance de 2020 et 
j’appelle de mes vœux une fusion de l’ONCFS, de 
l’ONEMA, l’Office national de l’eau et des milieux aquati-
ques, et des gardes particuliers pour créer une véritable police 
de la ruralité afin de mutualiser l’ensemble des forces rurales 
et de réaliser des économies. 

Je soutiens donc la mutualisation souhaitée par le Gouver-
nement mais il faut se mettre d’ores et déjà au travail afin de 
tenir l’échéance de 2020 et d’installer cette police de la 
ruralité. 

Mme la présidente. La parole est à M. Éric Coquerel. 

M. Éric Coquerel, rapporteur spécial. Je souhaite vous 
répondre, monsieur le ministre d’État – il sera toujours 
possible, ensuite, que nous rencontrions ensemble le direc-
teur général de l’ONCFS. Ce dernier parlait bien de 2019, et 
pour une bonne raison : il sait très bien qu’en 2020, après la 
fusion avec l’AFB, l’ONCFS n’existera plus en tant que tel. À 
ce propos, monsieur le ministre d’État, je veux bien vous 
croire mais nous ignorons encore tant le rôle exact de ce 
nouvel opérateur que le périmètre des compétences. 

Vous avez réagi, tout à l’heure, à l’idée que les fédérations 
de chasseurs puissent se voir attribuer compétence en matière 
de police de la chasse, ce qui reviendrait à une forme d’auto-
régulation. Je vous rappelle qu’un récent rapport du 
Commissariat général au développement durable ouvre une 
telle piste. L’inquiétude n’émane pas de je ne sais quelle 
association, Ligue de protection des oiseaux – que vous 
avez d’ailleurs défendue naguère – ou autre. 

Ce sont là de vraies craintes. Si les moyens disparaissent, il 
faudra bien trouver un système. Des collègues proposent un 
redéploiement avec de nouvelles missions liées à la ruralité et 
cela peut s’entendre, mais il n’en reste pas moins que le 
budget d’une structure existante va diminuer. On nous dit 
certes qu’on l’augmentera l’année prochaine mais nous ne 
savons pas quelle sera la nouvelle structure. 

Je ne vois pas pourquoi le directeur général de l’ONCFS 
m’aurait menti – aux fins de reconstituer je ne sais quel 
magot ? Si la réalité est bien telle qu’il l’a dite, la situation 
sera très compliquée dès le mois de février 2019 : ces 
21 millions d’euros étaient nécessaires et l’Office n’en dispo-
sera plus ! Je ne suis donc pas convaincu par vos arguments et 
je regrette que l’amendement de Barbara Pompili ait été 
refusé. Je serais elle, je l’aurais maintenu et nous aurions 
pu ainsi le présenter ensemble. En ce qui me concerne, en 
matière d’environnement et de protection de la nature, je 
préfère ne pas attendre un an ! 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre d’État. 

M. François de Rugy, ministre d’État. Je veux simplement 
préciser que la trésorerie de l’Office national de la chasse et de 
la faune sauvage s’élève à 42 millions d’euros en 2018. Un 
prélèvement de 21,5 millions d’euros sera effectué sur cette 
trésorerie pour financer une mesure que les fédérations 
demandaient, la baisse de la part nationale du prix du 
permis de chasse. 

Par ailleurs, le budget annuel de l’ONCFS est de 
113 millions d’euros : même avec les chiffres que vous avez 
donnés tout à l’heure, monsieur Coquerel, sur la part que 
représente la masse salariale, je pense que ces 113 millions 
d’euros permettront de payer les salaires sur l’ensemble de 
l’année. 

Il est inutile d’agiter des peurs infondées : en tant que 
ministre de la transition écologique et solidaire, je ne peux 
pas laisser dire que les agents de cet organisme, qui est sous 
ma tutelle, ne seront pas payés à partir du mois de mars 2019. 
Les salaires des agents de l’Office national de la chasse et de la 
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faune sauvage seront bien évidemment payés sur l’ensemble 
de l’année 2019 : il est inutile de créer une polémique sur ce 
sujet. 

Nous opérerons ce prélèvement sur trésorerie, comme cela 
s’est fait pour d’autres opérateurs ou d’autres agences, parce 
qu’il est possible de le faire sans porter atteinte aux équilibres 
budgétaires de cet office. Une fois que le nouvel organisme 
sera créé en 2020, il fera l’objet du vote d’un budget dans 
cette assemblée. 

(L’amendement no 696 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de trois amendements, nos 

843, 430 et 911, pouvant être soumis à une discussion 
commune. 

Les amendements nos 430 et 911 sont identiques. 

La parole est à M. Yves Blein, rapporteur pour avis de la 
commission des affaires économiques, pour soutenir l’amen-
dement no 843 de la commission des affaires économiques. 

M. Yves Blein, rapporteur pour avis de la commission des 
affaires économiques. Nous avons beaucoup parlé de l’énergie, 
de la chasse et d’autres sujets variés, ce qui est bien normal. 
Permettez-moi de parler quelques instants d’économie sociale 
et solidaire. Celle-ci s’inscrit logiquement dans les crédits de 
la mission « Écologie, développement et mobilité durables », 
puisqu’il s’agit d’un modèle économique dont on peut penser 
qu’il est pleinement au service du développement durable, 
dans la mesure où il cherche à concilier le respect des équili-
bres économiques, le respect de l’environnement et celui de 
la personne humaine. Toutefois, l’économie sociale et 
solidaire prend place dans un programme budgétaire relatif 
à la climatologie et à la météorologie. Or ce n’est pas servir 
l’ESS que de la noyer dans une nomenclature budgétaire qui 
lui est un peu étrangère. 

Le premier objet de cet amendement est donc de modifier 
la maquette budgétaire et de créer un programme consacré 
spécifiquement à l’économie sociale et solidaire. Cela donne-
rait davantage de lisibilité aux actions conduites en faveur de 
ce modèle économique, tout en rendant plus cohérente et 
plus lisible l’action publique dans ce domaine. 

Cet amendement vise par ailleurs à opérer un « petit » 
transfert de crédits, puisqu’il ne s’agirait que de 2 millions 
d’euros, ce qui est peu de choses en comparaison des sommes 
dont il a été question ce soir. Cette somme servirait à financer 
les dispositifs locaux d’accompagnement – DLA –, les seuls 
dispositifs existants propres à accompagner les initiatives et 
les entreprises de l’économie sociale et solidaire. 

Il s’agit de maintenir le niveau de crédits nécessaire pour 
que les conventions avec lesquelles ces dispositifs fonction-
nent puissent être honorées. Ces crédits, qui s’élevaient à 
10 millions d’euros en 2017, ont été légèrement diminués 
en 2018, puis de nouveau dans ce projet de loi de finances 
pour 2019. Je propose, par cet amendement, qu’ils soient 
rétablis au niveau de 2017. (Mme Véronique Hammerer 
applaudit.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Éric Coquerel, 
rapporteur spécial, rapporteur spécial, pour soutenir l’amen-
dement no 430 de la commission des finances et pour donner 
l’avis de la commission sur l’amendement no 843. 

M. Éric Coquerel, rapporteur spécial. Introduite il y a un an 
dans le programme 159, l’action 14 « Économie sociale et 
solidaire » rassemble des crédits issus des missions 

« Économie » et « Travail et emploi » et elle est dotée, 
pour 2019, de 18,9 millions d’euros. La gestion et le 
pilotage de ces crédits sont assurés par le Haut-commissariat 
à l’économie sociale et solidaire et à l’innovation sociale. Or 
on voit bien que cela n’a aucun rapport avec les subventions 
pour charges de service public de Météo France, de l’Institut 
national géographique et forestière – IGN – et du Centre 
d’étude et d’expertise sur les risques, l’environnement, la 
mobilité et l’aménagement – CEREMA. La présence de 
l’économie sociale et solidaire brouille même la cohérence 
d’ensemble du programme. 

Nous proposons donc, avec cet amendement, de créer un 
nouveau programme « Économie sociale et solidaire ». Cet 
amendement a été adopté par la commission des finances, 
mais comme la loi de finances ne permet pas au Parlement de 
déplacer un programme d’une mission à une autre, nous 
demandons au Gouvernement de prendre l’engagement 
que le programme « Économie sociale et solidaire » sera 
bien intégré à la mission « Économie » dans la maquette 
du projet de loi de finances pour 2020. 

La commission, en revanche, n’a pas examiné l’amende-
ment no 843, qui est assez semblable sur le principe. Toute-
fois, si le Gouvernement ne lève pas le gage, je ne voterai pas 
cet amendement, puisqu’il tend à prendre 2 millions d’euros 
sur un budget dédié à l’écologie, ce à quoi je ne suis pas 
favorable. Mais, puisqu’il ne s’agit que de 2 millions d’euros, 
le Gouvernement lèvera certainement le gage s’il est favorable 
à cet amendement. 

Mme la présidente. La parole est à M. Yves Blein, pour 
soutenir l’amendement identique no 911. 

M. Yves Blein, rapporteur pour avis. Il est défendu. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement sur 
ces trois amendements en discussion commune ? 

M. François de Rugy, ministre d’État. Je partage tout à fait 
les propos d’Yves Blein. Comme il l’avait déjà dit dans la 
discussion liminaire, l’économie sociale et solidaire est un 
secteur important, qui n’est pas assez connu, qui n’est pas 
assez valorisé et qui n’est tout simplement pas assez visible. 
Depuis le mois de juin 2017, le secteur de l’économie sociale 
et solidaire est rattaché au ministère de la transition écolo-
gique et solidaire, et non plus à celui de l’économie, comme 
c’était le cas auparavant. Un Haut-commissaire à l’économie 
sociale et solidaire, M. Christophe Itier, présentera dans 
quelques semaines plusieurs actions pour rendre ce secteur 
plus visible. 

Il s’agit d’un secteur intermédiaire entre le secteur public et 
le secteur privé et, même si les entreprises du secteur n’ont 
pas un but lucratif, elles emploient beaucoup de monde et 
ont souvent des activités innovantes. 

Je suis défavorable à l’amendement no 843 et j’émets un avis 
de sagesse sur les deux amendements identiques nos 430 et 
911.  

(L’amendement no 843 n’est pas adopté.) 

(Les amendements identiques nos 430 et 911 sont adoptés.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Éric Coquerel, pour 
soutenir l’amendement no 702. 

M. Éric Coquerel, rapporteur spécial. Dans le même esprit, 
cet amendement concerne le Commissariat général au 
développement durable, le CGDD, dont j’ai cité un 
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rapport tout à l’heure. L’action qui rassemble les moyens 
nécessaires à son fonctionnement est dotée, pour 2019, de 
14,46 millions d’euros, dont 9,7 millions en crédits de 
fonctionnement et 4,67 millions en dépenses d’intervention. 

Il me semble qu’un outil d’élaboration et de pilotage des 
politiques publiques tel que le CGDD a peu à voir avec des 
établissements d’expertise scientifique et technique comme 
Météo France, l’IGN ou le CEREMA. Je pense, là encore, 
que ce mélange des genres brouille un peu le 
programme 159. Je propose donc, avec cet amendement, 
de transférer l’action 10 du programme 159 vers le 
programme 217 « Conduite et pilotage des politiques de 
l’écologie, du développement et de la mobilité durables ». 
L’intitulé même de ce programme montre que le CGDD y 
aurait davantage sa place. 

(L’amendement no 702, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Yannick Haury, 
pour soutenir l’amendement no 733. 

M. Yannick Haury, rapporteur pour avis de la commission du 
développement durable et de l’aménagement du territoire. Le 
présent amendement vise à augmenter les crédits de l’exper-
tise et de l’information géographique et météorologie de 
5 millions d’euros. 

Cette augmentation serait affectée à Météo France, qui 
lance en 2019 l’acquisition d’un nouveau supercalculateur, 
qui est indispensable à son expertise et qui lui permettra de 
multiplier par cinq sa puissance de calcul. Cet équipement 
conditionne le maintien du positionnement de cet opérateur 
stratégique sur le plan mondial, ainsi que la qualité de la 
recherche, des prévisions et de la veille qu’il assure. 

Le ministère a certes doté Météo France de 5 millions 
d’euros supplémentaires en 2019 pour réaliser cet investisse-
ment de 144 millions d’euros, mais cette somme ne couvre 
pas le coût réel de l’opération en 2019, qui est estimé à 
10 millions d’euros. Il est par ailleurs demandé à l’opérateur 
de réduire ses crédits et ses effectifs dans des proportions 
importantes : il risque donc de connaître un niveau de 
déficit budgétaire trop élevé en 2019. 

Il est donc proposé d’affecter 5 millions d’euros de crédits 
supplémentaires au programme 159. À cet effet, le présent 
amendement propose de diminuer de 5 millions d’euros les 
crédits de l’action 41 « Ferroviaire » du programme 203 
« Infrastructures et services de transports », cette ligne budgé-
taire étant dotée de 2,3 milliards d’euros. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Éric Coquerel, rapporteur spécial. Je vais apporter mon 
soutien à cet amendement. 

Il a été question de Météo France lors des récentes inonda-
tions dans l’Aude, puisque certaines personnes se sont crues 
autorisées à attaquer le service de Météo France, alors qu’il 
s’agit de l’une des trois grandes agences européennes en 
matière de prévisions météorologiques, et donc de l’une 
des meilleures au monde. Malgré cela, Météo France perd 
des équivalents temps plein, année après année. Nous défen-
drons tout à l’heure un amendement qui propose de donner 
encore davantage de moyens à Météo France. 

Ce qu’il faut bien comprendre, c’est que l’imprévisibilité 
croissante des phénomènes météorologiques dus au réchauf-
fement climatique, avec les épisodes catastrophiques que 
nous avons connus, nous interdit d’affaiblir l’opérateur. 

M. Pierre Dharréville. Absolument ! 

M. Éric Coquerel, rapporteur spécial. Je vous ai beaucoup 
parlé l’an dernier du supercalculateur, parce que Météo 
France souhaitait qu’un budget soit dédié à ce projet. C’est 
le cas : un budget de 143 millions d’euros est annoncé, qui 
devrait permettre à Météo France de se doter de ce super-
calculateur. Mais, sans parler de la réalisation, ces 5 millions 
ne suffiront même pas à financer les recherches et les études 
sur le projet. 

Ce que je crains, c’est que ce projet prenne beaucoup de 
retard et que le supercalculateur devienne très vite obsolète. 
L’autre risque, c’est que nous soyons obligés de revoir nos 
ambitions à la baisse. 

L’amendement de notre collègue, pour le coup, permet 
tout de même de voir l’avenir avec un peu plus de confiance. 
J’espère que le Gouvernement acceptera de lever le gage : le 
gage proposé par notre collègue n’est certes pas satisfaisant, 
mais il n’avait pas le choix. Je pense vraiment que ces 
5 millions d’euros sont nécessaires pour préserver les 
moyens de Météo France – nous évoquerons tout à l’heure 
la question des moyens humains. 

Cet amendement n’a pas été examiné par la commission, 
parce qu’il avait été retiré pour des raisons de forme mais, à 
titre personnel, j’y suis favorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. François de Rugy, ministre d’État. S’agissant du finan-
cement de ce supercalculateur, je rappelle qu’en 2019, des 
moyens supplémentaires sont alloués à l’établissement Météo 
France dans le projet de loi de finances. Pour le reste, puisque 
ce projet est financé sur plusieurs années, l’établissement 
pourra opérer un prélèvement sur sa trésorerie, ce qui est 
tout à fait normal pour un projet d’investissement. Nous 
pourrions nous en inquiéter s’il s’agissait de payer des frais 
de fonctionnement, mais quand un établissement a réussi à 
accumuler un peu de trésorerie, celle-ci a tout à fait vocation 
à financer un investissement, comme ce supercalculateur. 

Je vous invite donc à retirer votre amendement. À défaut, 
avis défavorable. 

Mme la présidente. La parole est à M. Martial Saddier. 

M. Martial Saddier. Profitons de cet amendement pour 
approfondir le débat. Il tend à augmenter de 5 millions 
d’euros les crédits du programme « Expertise, information 
géographique et météorologie ». Or, selon la Fédération 
française de l’assurance, le coût des dégâts provoqués par 
des catastrophes naturelles en France a été multiplié par 
cinq ces quinze dernières années. Selon les prévisions 
ciblées sur les seuls biens assurables – à savoir les biens 
privés puisque les biens publics ne le sont pas –, le coût 
pourrait atteindre 92 milliards d’euros d’ici à 2040. On 
sait déjà que le coût des dégâts provoqués par des catastro-
phes naturelles au cours des vingt-cinq dernières années est 
évalué à 50 milliards d’euros, soit une hausse de 90 %. 

J’aborde cette question ce soir, monsieur le ministre d’État, 
parce que je vous y sais sensible. Que pour le supercalculateur 
de Météo France, on évoque les 142 millions d’euros du coût 
total de l’investissement, ou les 5 millions à engager dès 
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2019, dont il a été question à l’instant, n’oublions pas que le 
défi majeur que nous aurons à relever pèse plusieurs dizaines 
de milliards d’euros, que les biens soient assurables ou 
non. Les derniers événements survenus dans l’Aude devraient 
nous alerter : il est impératif que la représentation nationale 
et le Gouvernement s’asseyent calmement autour d’une table 
pour trouver les moyens de financer le coût des futures 
catastrophes. En effet, même si nous parvenons à contenir 
le réchauffement climatique à 1,5o C, il n’en reste pas moins 
que le nombre des catastrophes naturelles a été multiplié par 
cinq durant les vingt-cinq dernières années, et 50 milliards 
d’euros ont d’ores et déjà dû être déboursés. Il faut que ce 
débat se tienne, afin que l’on puisse trouve une solution 
pérenne.  

Mme la présidente. La parole est à M. Éric Coquerel, 
rapporteur spécial. 

M. Éric Coquerel, rapporteur spécial. Monsieur le ministre 
d’État, la subvention globale accordée à Météo France baisse 
de 1,98 million d’euros cette année. Si l’on tient compte de la 
contribution de la France à l’EUMETSAT – Organisation 
européenne pour l’exploitation des satellites météorologi-
ques –, la baisse atteint 3,78 %. Certes, 5 millions sont 
bien prévus pour le supercalculateur mais dans un contexte 
de baisse des dotations, dans lequel il ne peut donc être 
question de prendre ici pour augmenter là. 

La mise en regard du coût de ce supercalculateur et de celui 
de la couverture des dégâts provoqués par les catastrophes 
naturelles a du sens. Nous ne sommes pas suffisamment calés 
en informatique, ni vous ni moi, monsieur le ministre d’État, 
pour définir ce qu’il conviendrait de faire, mais dès lors qu’un 
service comme Météo France estime cette somme nécessaire 
– et pas pour thésauriser !–, je ne comprends pas que le 
Gouvernement tienne à économiser ces 5 millions d’euros 
alors que ce serait un premier pas réaliste vers les 143 millions 
promis. 

(L’amendement no 733 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Éric Coquerel, pour 
soutenir l’amendement no 699. 

M. Éric Coquerel, rapporteur spécial. Les années passent et 
les questions se ressemblent, hélas. Le CEREMA a connu 
une grave crise l’an dernier après la baisse de ses subventions, 
ce qui a conduit son président et son directeur général à 
démissionner. 

Le CEREMA est sans doute, de ce programme, l’orga-
nisme le plus mal connu – il est en tout cas beaucoup 
moins connu que l’IGN ou Météo France –, alors que 
son activité est indispensable. Il apporte une expertise 
indépendante et un soutien à l’État et aux collectivités terri-
toriales dans des domaines aussi variés que la gestion de leur 
patrimoine d’infrastructures de transport ou d’ouvrages d’art 
ainsi que de leur patrimoine immobilier. Dès lors que 7 % 
des ponts présentent un danger grave, comme en attestent les 
études diligentées après la catastrophe de Gênes, il est indis-
pensable que les organismes chargés de l’expertise soient 
indépendants. J’ajoute que le CEREMA apporte également 
son expertise pour les futures infrastructures de transport du 
Grand Paris. Or, son plafond d’emplois est réduit chaque 
année de cent équivalents temps plein. 

Nous avons rencontré le président du CEREMA. Il 
s’engage à faire le nécessaire pour absorber cette baisse des 
ETPT. Je ne sais pas comment les équipes s’y prendront, 
mais c’est ce qu’il affirme. Le CEREMA est prêt à se serrer la 

ceinture, à rogner sur certaines missions, ce qui est dommage. 
En revanche, il est sûr qu’il ne parviendra pas à faire face à la 
baisse de crédits prévue cette année. 

Cet amendement tend donc à compenser au moins la 
baisse de 4,6 millions d’euros par rapport à la loi de 
finances initiale pour 2018, soit 2,25 %. Qui plus est, 
cette subvention représentait 86,5 % des ressources prévi-
sionnelles du CEREMA dans le budget initial pour 2019. 

Hélas, la commission des finances a rejeté cet amendement. 
(L’amendement no 699, repoussé par le Gouvernement, n’est 
pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Loïc Prud’homme, 
pour soutenir l’amendement no 964. 

M. Loïc Prud’homme. Cet amendement d’appel vise à 
évoquer le sujet des fonds destinés à la restauration des 
ouvrages d’art. Après l’effondrement du viaduc autoroutier 
de Gênes, le Gouvernement a lancé une étude sur l’état des 
ponts en France. On savait déjà que sur les 12 000 ponts que 
l’on dénombre sur le réseau, un tiers nécessite des réparations. 

Parmi la liste des quarante-deux ouvrages gérés par l’État et 
des cent-vingt-deux confiés aux sociétés privées, vingt-et-un 
ponts sont classés en catégorie 3, à savoir que leur structure 
est altérée et qu’ils nécessitent des travaux de réparation, sans 
caractère d’urgence. Sur ces vingt-et-un ouvrages, sept appar-
tiennent au réseau non concédé, quatorze au réseau concédé. 

Cette situation est intolérable. D’un côté, les dotations aux 
collectivités locales baissent – après avoir diminué de 
3,9 milliards d’euros en 2018, la dotation globale de 
fonctionnement diminue encore de 426 millions en 2019. 
De l’autre, des ouvrages ne sont pas entretenus par les sociétés 
d’autoroute alors que celles-ci engrangent plusieurs milliards 
de bénéfices chaque année. L’amendement initial, proposait 
de relever la taxe due par les sociétés concessionnaires d’auto-
routes pour financer cette restauration, mais il a été jugé 
irrecevable. Le bon sens est contrarié par les règles en loi 
de finances ! 

Par ailleurs, cette taxe est assise sur le nombre de kilomètres 
parcourus par les usagers, calculé à partir des trafics enregis-
trés en gare de péage et les trajets sont calculés sur la base des 
longueurs effectives des tronçons d’autoroute parcourus, 
d’échangeur à échangeur. Mais lorsque le réseau autoroutier 
est équipé de péage dit « ouvert », les usagers acquittent un 
montant forfaitaire en gare de péage. Il n’est alors pas possible 
de connaître le nombre réel de kilomètres qu’ils ont 
parcourus. Dans ce cas, la taxe est calculée sur la base du 
kilométrage correspondant à la moyenne des trajets possibles 
de la section de tarification concernée. Ces données sont-elles 
suffisamment contrôlées ? 

Nous profitons aussi de cet amendement pour critiquer 
vivement le fonctionnement de cette boîte noire qu’est 
l’AFITF. Il est intolérable que des parlementaires soient 
amenés à voter des crédits sans aucune connaissance des 
projets qui seront financés ou non par l’AFITF, ni à quelle 
hauteur. Je m’en étais déjà ému en commission du dévelop-
pement durable où j’avais cité, en particulier, le projet annuel 
de performances : « Il est précisé que les montants de fonds de 
concours attendus de l’AFITF constituent une estimation, le 
budget initial de l’établissement n’étant pas élaboré à la date 
de rédaction du présent projet annuel de performances. » Les 
parlementaires devraient avoir un droit de regard sur l’affec-
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tation de ces fonds de concours. Selon qu’ils financent les 
lignes à grande vitesse ou le développement des transports 
collectifs, l’analyse et la critique diffèrent grandement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Anne-Laure Cattelot, rapporteure spéciale. Votre 
amendement, qui tend à abonder de 2,8 millions d’euros 
les crédits prévus pour le réseau routier non concédé, est déjà 
satisfait puisque 800 millions sont consacrés à ce réseau. 
Quant aux recettes de l’AFITF, elles augmentent de 
200 millions d’euros, ce qui est inédit. 

Mme la ministre chargée des transports a lancé un audit à 
son arrivée pour évaluer les investissements nécessaires pour 
l’entretien et la rénovation de l’ensemble du réseau routier et 
des ouvrages d’art. Ce budget en hausse répond à l’urgence 
de régénérer le réseau, et le ministère a bien pour perspective 
d’en régénérer au plus vite la moitié. 

Pour ce qui est de l’AFITF, je ne peux vous laisser dire 
qu’elle serait « une boîte noire ». Certes, il n’est pas toujours 
évident de comprendre un bleu budgétaire mais y figure le 
détail des travaux susceptibles d’être lancés en 2019. Ainsi, 
dans la région Hauts-de-France, les travaux de mise à deux 
fois deux voies de la RN17 entre Avion et Vimy ont été 
engagés. Dans les outre-mer, les travaux d’aménagement de 
la RN1 en Guyane et l’échangeur des Maringouins à 
Cayenne sont prévus. 

Le budget de l’AFITF ne sera adopté qu’en décembre mais 
le renforcement de la transparence, grâce en particulier au 
nouveau « printemps de l’évaluation » lancé par la commis-
sion des finances, nous permet d’avoir une vision fine des 
projets prévus. Avis défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Élisabeth Borne, ministre. Je n’ai pas attendu le 
drame de Gênes pour faire de l’entretien de nos routes et 
de nos ouvrages d’art une priorité. Du reste, si vous avez pu 
récapituler l’état des ponts du réseau routier national, c’est 
bien parce que j’ai lancé un audit de leur état, ce qui n’avait 
jamais été fait. Les conclusions de cet audit ont conforté la 
nécessité d’augmenter les crédits consacrés à l’entretien et à la 
régénération de nos chaussées et ouvrages d’art. 

Alors que la somme qui y a été consacrée chaque année au 
cours des dix dernières années s’élevait en moyenne à 
670 millions d’euros, dès 2018 nous avons porté ces 
crédits à 800 millions. D’ici à la fin du quinquennat, ils 
seront portés à 850 millions. Le projet de loi d’orientation 
des mobilités prévoit de passer à 930 millions d’euros au 
cours du prochain quinquennat. Vous aurez l’occasion 
d’en débattre. Le Gouvernement a pris ce sujet à bras-le- 
corps et nous faisons bien une priorité de l’entretien et de la 
régénération de notre réseau routier national. Avis défavo-
rable. 

Mme la présidente. La parole est à M. Loïc Prud’homme. 

M. Loïc Prud’homme. Vous augmentez le budget de 
200 millions d’euros mais une fois cette somme répartie 
entre les vingt-et-un ouvrages d’art pointés du doigt, cela 
fera moins de 10 millions par ouvrage, ce qui est très insuf-
fisant. 

Pour ce qui est de qualifier l’AFITF de « boîte noire », je 
n’ai pas sorti l’expression d’un chapeau. La Cour des comptes 
a elle-même, à plusieurs reprises, pointé les pratiques de cette 
agence. Vous-même avez évoqué les « projets susceptibles 

d’être financés ». Cela signifie bien que nous ne sommes 
informés qu’a posteriori et que nous ne sommes consultés 
ni sur les décisions prises dans le budget de l’AFITF ni les 
orientations politiques. 

(L’amendement no 964 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Mathilde Panot, 
pour soutenir l’amendement no 968. 

Mme Mathilde Panot. Cet amendement aborde les effets de 
la loi pour un nouveau pacte ferroviaire. L’ouverture à la 
concurrence nous inquiète, d’autant que, engagée pour le 
fret ferroviaire en 2006, elle a conduit à une hausse catastro-
phique du fret routier. En outre, le projet de loi d’orientation 
des mobilités pourrait intégrer l’ouverture à la concurrence 
des transports en commun en Île-de-France, à laquelle nous 
sommes résolument opposés. 

Cet amendement, dont notre collègue Julien Aubert s’était 
vivement ému en commission des finances, tend à transférer 
au programme 203 la dotation de 2,8 millions d’euros pour 
charge de service public allouée à l’Agence nationale pour la 
gestion des déchets radioactifs dans le cadre du 
programme 174. Rappelons que l’ANDRA perçoit deux 
recettes affectées, la taxe « Recherche » et la taxe « Concep-
tion », à hauteur respective de 65 millions et 149 millions 
pour 2019, afin de financer le projet Cigéo – centre industriel 
de stockage géologique. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Anne-Laure Cattelot, rapporteure spéciale. Je ne pense 
pas, madame Panot, qu’au fond de vous, vous ayez vraiment 
envie de dépouiller l’ANDRA de quelques millions d’euros. 

Revenons aux redevances d’accès versées à SNCF Réseau : 
elles atteignent 2,4 milliards d’euros, soit 46 % du budget du 
programme 203, ce qui est colossal. Vous proposez d’y 
ajouter 2,8 millions d’euros, soit 0,12 %, autant dire une 
goutte d’eau. Les redevances sont bien calibrées par rapport 
au coût d’utilisation du réseau ferré TET – trains d’équilibre 
du territoire – et TER – transport express régional –, et 
pour soutenir les opérateurs de fret. Si vous décidez 
d’ajouter une somme supplémentaire, elle pourrait être de 
fait supprimée par Bercy. 

Je vous invite à retirer votre amendement, sinon j’y serai 
défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Élisabeth Borne, ministre. Nous n’avons pas la même 
appréciation du nouveau pacte ferroviaire, ni la même lecture 
des événements de 2006. Vous dites que le fret ferroviaire a 
diminué à la suite de l’ouverture à la concurrence. Je vous 
dirais, moi, qu’il a diminué malgré l’ouverture à la concur-
rence intervenue en 2006. Et en effet, peut-être cette ouver-
ture à la concurrence n’avait-elle pas été suffisamment bien 
préparée : c’est tout le sens du nouveau pacte ferroviaire qui 
vise à préparer l’entreprise et son cadre social à cette ouver-
ture. 

S’agissant de l’ouverture à la concurrence du transport par 
bus en Île-de-France, je vous rappelle qu’elle a été votée dans 
la loi du 8 décembre 2009 relative à l’organisation et à la 
régulation des transports ferroviaires, dite loi ORTF. 
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Il ne s’agit donc pas d’ouvrir ce secteur à la concurrence, 
puisque cela figure dans la loi depuis 2009, mais, là encore, 
de prévoir un cadre social adapté pour que cette ouverture à 
la concurrence ait lieu dans l’intérêt des voyageurs, de l’auto-
rité organisatrice et des salariés. 

S’agissant des redevances d’accès, je confirme ce qu’a dit 
Mme la rapporteure spéciale : elles sont correctement dimen-
sionnées. Avis défavorable donc à votre amendement. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Amélie 
de Montchalin. 

Mme Amélie de Montchalin. Je profite de cette discussion 
sur le secteur ferroviaire pour interroger la ministre non pas 
sur le nouveau pacte ferroviaire, mais sur la réalité ferroviaire 
actuelle. 

En Île-de-France, les transports collectifs doivent faire face, 
en 2019, à une charge de travaux particulièrement impor-
tante, qu’il s’agisse de prolonger une ligne de métro, de créer 
des lignes de tramway, et, plus largement, d’assurer la 
maintenance de réseaux de transport qui, bien qu’utilisés 
tous les jours par des millions de Franciliens, ont souffert 
d’un manque d’entretien et sont aujourd’hui vétustes. 

Nous savons qu’en 2019, le volet transports collectifs du 
contrat de plan État-région, sera extrêmement sollicité, et 
que des autorisations d’engagements d’un montant assez 
exceptionnel devront être ouvertes afin que les travaux déjà 
engagés puissent se poursuivre. 

Je souhaitais donc ici, madame la ministre, connaître votre 
engagement, ou en tout cas votre action, pour que les travaux 
en cours puissent se poursuivre et que, même si les montants 
demandés sont très élevés, nous puissions finir l’année 2019 
avec à la fois des opérations de maintenance, des engage-
ments et de nouveaux projets qui aillent au bout. 

Mme la présidente. La parole est à M. Julien Aubert. 

M. Julien Aubert, rapporteur spécial. Effectivement, j’ai 
senti que l’émotion que j’ai exprimée en commission avait 
touché Mme Panot. Je voudrais lui répondre s’agissant du 
gage : chère collègue, ce n’est plus un gage, c’est de la rage ! 

M. Loïc Prud’homme. Ah ? 

Mme Mathilde Panot. Il faut bien trouver l’argent quelque 
part. 

M. Julien Aubert, rapporteur spécial. C’est-à-dire que vous 
ne prévoyez pas des gages pour trouver de l’argent, mais pour 
tuer les projets : madame Panot, ce n’est pas bien. En l’occur-
rence, au travers de votre amendement, on sent une forme de 
critique du projet Cigéo de l’ANDRA. 

Mme Mathilde Panot. Oui, et on l’assume. 

M. Julien Aubert, rapporteur spécial. Or les gages ne sont 
pas faits pour ça : il ne s’agit pas d’un billard à trois bandes où 
pour toucher la boule rouge, on essaie d’abord de toucher la 
boule verte. En outre, ce que vous faites est quelque peu 
immoral. Car que dit l’exposé sommaire de votre amende-
ment ? Comme nous ne pouvons pas, sur le projet Cigéo, 
toucher aux taxes « Recherche » ou « Conception », car ce 
sont des taxes affectées – même si je suis d’accord, budgé-
tairement, le principe de telles taxes n’est pas bon –, du 
coup, nous touchons aux dotations de l’État visant à 
financer les frais de réalisation et de publication de l’inven-
taire national triennal des déchets radioactifs ainsi que 

les interventions d’assainissement de sites ou de reprise de 
déchets. Voilà ce qui n’est pas moral. Comme vous ne pouvez 
pas attraper le coupable, vous préférez torturer un innocent 
pour avoir de l’argent ! 

Mme Mathilde Panot. Ce n’est pas vrai ! 

M. Julien Aubert, rapporteur spécial. Vous préférez enlever 
la dotation destinée à permettre la dépollution des sols parce 
que vous n’arrivez pas à toucher le projet Cigéo auquel vous 
vous opposez : c’est doublement punitif. 

En tant que rapporteur spécial, collatéral si j’ose dire, je ne 
peux, chère collègue, participer au dépeçage d’un projet sur 
lequel le Parlement a, je vous le rappelle, beaucoup délibéré 
depuis vingt-cinq ou trente ans et tranché. C’est au moment 
où nous débattrons du projet Cigéo qu’il faudra y revenir. 

Afin de ne pas rallonger les débats, j’en profite, madame 
Panot, pour vous donner mon avis sur votre amendement no 

976 à suivre : il est encore plus ridicule, au nom de la lutte 
contre l’artificialisation des sols, de prévoir un gage revenant 
à priver l’ANDRA de sa capacité à enlever les déchets 
nucléaires. 

Mme Mathilde Panot. Oh, ça va ! 

M. Julien Aubert, rapporteur spécial. Je vous l’ai déjà dit en 
commission :il n’est pas logique, au nom d’une volonté de 
mieux dépolluer les sols et d’en stopper l’artificialisation, 
d’ôter à une agence de l’État la capacité d’enlever les 
déchets nucléaires du sol. Pour le coup, il y a une vraie 
contradiction dans les objectifs. 

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre. 

Mme Élisabeth Borne, ministre. Madame de Montchalin, 
j’entends votre question et la nécessité de disposer des 
moyens nécessaires à la mise en œuvre du volet transports 
collectifs du contrat de plan État-région en Île-de-France. 

Le Gouvernement partage pleinement l’analyse du besoin 
de renforcer ces transports en Île-de-France, ce qui est essen-
tiel à la qualité du service rendu au quotidien à des millions 
de voyageurs. 

L’année 2019 requiert en effet que soient prises de 
nouvelles autorisations d’engagement, à des niveaux très 
importants. Je précise toutefois que, contrairement à ce 
qu’a pu écrire la présidente de la région Île-de-France, il 
n’est évidemment pas question d’arrêter les opérations 
engagées. Je pense à la prolongation du RER E, à celle de 
la ligne 11 du métro, au tramway Massy-Évry, aux tramways 
T9 et T10, ou encore aux travaux nécessaires à la préparation 
de l’arrivée des nouveaux matériels roulants. 

Néanmoins, pour engager l’ensemble des opérations 
arrêtées dans le cadre du contrat de plan, notamment dans 
l’avenant signé au début de l’année 2017, il faudrait mobiliser 
des ressources supplémentaires qui, dans un contexte budgé-
taire contraint, restent à identifier. Je vous assure que nous y 
travaillons et que je pourrai présenter les conclusions de ces 
travaux dans les prochaines semaines. 

(L’amendement no 968 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Loïc Prud’homme, 
pour soutenir l’amendement no 973. 
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M. Loïc Prud’homme. Au lendemain des inondations dans 
l’Aude, le Gouvernement a accusé Météo France de prévi-
sions déficientes, omettant bien de rappeler que son budget 
baissera de 5 millions d’euros en 2019, comme nous l’avons 
souligné ici il y a quelques instants, que 380 postes y ont été 
supprimés depuis 2012 et que 90 doivent disparaître chaque 
année jusqu’en 2022. 

Si le manque d’investissements publics en faveur des opéra-
teurs constitue une part du problème, d’autres facteurs expli-
quent aussi les bilans désastreux de ces catastrophes, pas aussi 
naturelles qu’on pourrait le croire. 

L’artificialisation des sols accentue les crues. Le bâti récent 
a été construit dans des zones inondables, notamment dans le 
lit majeur des fleuves. 

De plus, la baisse des moyens alloués aux communes 
– 3,9 milliards d’euros de moins l’année dernière, 
426 millions de moins encore cette année – fait qu’il ne 
leur est plus possible d’entretenir les chenaux d’écoulement 
des cours d’eau ni les digues, tandis que, dans le même 
temps, avec des services de l’État de plus en plus étiques, 
disparaît une expertise publique pourtant garante d’un 
contrôle et d’un entretien fiables. 

Le résultat ? On l’a vu : cette catastrophe absolue, avec, 
encore, des morts. C’est une nouvelle preuve de la nécessité 
d’anticiper les changements climatiques et leurs conséquences 
en augmentant les moyens de l’État et en menant une vraie 
politique de planification. 

Bien sûr, cet amendement est également gagé sur 
l’ANDRA lequel, monsieur Aubert, n’est pas exactement 
un innocent. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Éric Coquerel, rapporteur spécial. La commission des 
finances n’a pas examiné cet amendement auquel, à titre 
personnel, je suis favorable. 

Cher collègue Aubert, vous expliquez qu’il ne faut pas 
retirer des crédits destinés à un système de retraitement des 
déchets nucléaires pour les affecter à la lutte contre l’artifi-
cialisation des sols ou la prévention des risques. Je regrette 
d’ailleurs que cela soit nécessaire : il ne devrait pas y avoir de 
baisse de budget pour la prévention des risques. Mais le petit 
problème n’est-il pas, précisément, qu’on ne sait pas 
comment retraiter les déchets nucléaires ? 

Il y a dans ce que vous avez dit, cher collègue, un tour de 
passe-passe : que vous défendiez cette technique, soit, mais 
Cigéo ne constitue pas aujourd’hui le seul moyen pour 
retraiter les déchets nucléaires. 

Je vous rappelle que l’Autorité de sûreté nucléaire, que 
nous avons auditionnée pour notre part l’an dernier, a 
notamment formulé d’importantes réserves en termes de 
bitumeux et de risques d’incendie. 

Ne dites donc pas que Cigéo serait le seul moyen de 
retraiter ces déchets et qu’il serait indiqué pour tous les 
retraitements. Si je regrette, comme vous, que l’on ne 
sache pas que faire des déchets nucléaires – c’est bien 
d’ailleurs l’un des dangers de l’énergie nucléaire –, Cigéo 
n’est pas l’alpha et l’oméga. Beaucoup, notamment des scien-
tifiques, contestent aujourd’hui la manière dont vont être 
retraités ces déchets par le biais de Cigéo. Il ne s’agit donc 

pas de déshabiller Pierre pour habiller Paul, mais de retirer 
des crédits à un mauvais système pour les affecter à la préven-
tion des risques.  

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. François de Rugy, ministre d’État. Il est défavorable. Je 
ne peux pas laisser dire que les moyens en faveur de la 
prévention des risques seraient à la baisse, car ce n’est pas vrai. 

M. Éric Coquerel, rapporteur spécial. Eh si ! 

M. François de Rugy, ministre d’État. Par ailleurs, cela n’a 
rien à voir avec Cigéo. 

M. Éric Coquerel, rapporteur spécial. Il faut bien gager. 

M. François de Rugy, ministre d’État. Je veux bien que tout 
soit dans tout et que l’on puisse engager tous les débats au 
détour de n’importe quel autre débat. Je n’engagerai pas celui 
sur Cigéo : nous aurons l’occasion d’y revenir ici, à l’Assem-
blée nationale, au cours de cette mandature. Le débat aura 
lieu à ce moment-là. 

M. Éric Diard. De la censure ? 

M. François de Rugy, ministre d’État. En revanche, je puis 
dire que ce sont les producteurs de déchets nucléaires qui 
assurent le financement du projet Cigéo : il n’y a donc pas de 
débat à avoir là-dessus par rapport au budget de l’État. 

Je profite de cet amendement pour appuyer les propos de 
M. Saddier tout à l’heure quant à la nécessité d’anticiper le 
coût des dégâts causés par le dérèglement climatique. En la 
matière, comme en toute autre, il n’y aura pas de recette 
miracle, au sens propre comme au sens figuré. 

Monsieur Prud’homme, le fonds Barnier, dont il a été 
question cet après-midi, a financé des travaux dans le dépar-
tement de l’Aude. Je suis très heureux que ne disiez plus dans 
l’hémicycle ce que vous avez affirmé il y a quelques semaines 
en commission, à savoir que rien n’avait été fait depuis trente 
ans. Car des choses ont bien été faites, dans l’Aude et dans 
d’autres départements, pour prévenir les inondations, et c’est 
heureux, car même si cela n’a pas permis d’éviter les drames 
que nous avons pu connaître, cela a quand même limité les 
effets de ces inondations exceptionnelles. Le fonds Barnier est 
alimenté par une taxe sur les contrats d’assurance : rien n’est 
en effet jamais gratuit. Il n’existe pas de trésor caché ! 

Ce qu’a dit tout à l’heure M. Saddier à propos des agences 
de l’eau est vrai : on dit souvent que « l’eau paye l’eau », c’est- 
à-dire que les factures d’eau doivent financer les investisse-
ments en matière de préservation de la ressource en eau, 
d’approvisionnement en eau potable et d’assainissement. 
Pour ce qui est des inondations, sommes-nous, oui ou 
non, sur le même budget ? Si c’est le cas, cela veut-il dire 
qu’il faudra, à un moment donné, augmenter les contribu-
tions correspondantes à travers la facture d’eau de nos 
compatriotes ? Ou bien les financements seront-ils assurés 
par d’autres prélèvements, à moins que ce ne soit par des 
baisses de dépenses dans d’autres domaines ? Et ce n’est pas 
dans cinq ou dix ans que le sujet va devoir être traité : c’est 
maintenant. Pour le conseil départemental de l’Aude comme 
pour celui du Var, pour les communautés de communes et 
les communes, c’est maintenant que se pose la question. 
Quant à l’État, il prendra lui aussi ses responsabilités. 

Je ne peux qu’appuyer vos propos, monsieur Saddier : il 
nous faut travailler ensemble pour anticiper ce problème qui, 
de toute façon, se posera. 
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Par ailleurs, j’espère que nous serons ensemble, les uns et 
les autres, pas seulement autour de la table mais au moment 
de faire des choix et de voter, pour lutter résolument contre le 
dérèglement climatique. 

Si vous ne l’avez pas encore fait, rencontrez M. Jean Jouzel, 
lisez son dernier livre où il indique bien que si le réchauffe-
ment n’est contenu qu’en dessous de 2o C, et non pas de 1,5o 

C, le problème n’est pas seulement l’augmentation moyenne 
de 0,5oC des températures, mais bien l’aggravation de tous les 
phénomènes liés au dérèglement climatique, des dégâts 
occasionnés et donc de leur coût. 

En attendant, le Gouvernement est défavorable à l’amen-
dement no 973. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Danielle Brule-
bois, rapporteure pour avis. 

Mme Danielle Brulebois, rapporteure pour avis. En tant que 
rapporteure pour avis des crédits du programme 181 
« Prévention des risques » , je suis défavorable à cet amende-
ment. La suppression des crédits de l’ANDRA consacrés au 
projet Cigéo serait une erreur, car c’est actuellement une 
solution pour le retraitement des déchets nucléaires. Il 
s’agit donc là d’une position idéologique que l’on ne 
saurait soutenir. 

En revanche, cher collègue, vous avez raison : eu égard aux 
inondations meurtrières qui se sont produites dans l’Aude, il 
faut absolument renforcer le rôle des plans de prévention des 
risques inondation, les PPRI. Comme je le disais lors de mon 
intervention, il ne faut pas attendre que la catastrophe 
advienne pour agir. 

C’est d’ailleurs dans ce sens que va l’amendement no 1389 
du Gouvernement qui renforce l’accompagnement de l’État 
en améliorant les modalités d’intervention du fonds Barnier, 
par exemple pour la remise en état des digues domaniales, ou 
encore pour l’accompagnement de la gestion des milieux 
aquatiques et la prévention des inondations – GEMAPI – 
ou les programmes d’action de la prévention des inondations 
– PAPI. 

Mme la présidente. La parole est à M. Julien Aubert. 

M. Julien Aubert, rapporteur spécial. Je ne veux pas entrer 
dans un débat sur Cigéo, mais simplement faire remarquer 
qu’il est illogique sur le plan de la politique environnemen-
tale, de retirer des crédits à une agence qui permet de traiter 
les déchets nucléaires d’origine inconnue, c’est-à-dire de lui 
ôter la capacité à nettoyer les sols concernés, au prétexte de 
lutter contre l’artificialisation des sols. C’est vraiment désha-
biller Jacques pour habiller Paul. Si vous pensez que Cigéo 
n’est pas la seule solution, vous n’avez qu’à rejoindre la 
croisade pour l’augmentation des crédits du projet Astrid, 
qui étudie la possibilité d’une transmutation des déchets 
– nous en avons discuté lors de l’examen des crédits 
alloués à la recherche. Il s’agit là d’un très bon projet sur 
lequel j’espère que nous aurons, cher collègue, votre soutien. 

Mme la présidente. La parole est à M. Martial Saddier. 

M. Martial Saddier. Je vous remercie, monsieur le ministre 
d’État, de vos propos et je n’ y reviens pas. 

Vous le savez, chaque fois que nous a été proposé un 
prélèvement dont j’ai eu l’assurance que le produit serait 
bien affecté à l’environnement, je n’ai jamais, à titre 
personnel, rechigné à le voter, et ce, que je me sois trouvé 
dans la majorité ou dans l’opposition. 

Je ne reviens pas sur tous les débats que nous avons eus 
depuis le début de la soirée, mais puisqu’il a été beaucoup 
question des moyens affectés à la prévention des 
risques, notamment de ceux de Météo France, nous 
pensons, ma collègue Émilie Bonnivard, députée de la 
Maurienne, et moi, qui connaissons tous deux bien les 
grandes vallées alpines de Savoie et de Haute-Savoie, que le 
débat ne doit pas se limiter au super-calculateur. 

Ce qui s’est produit dans l’Aude – un phénomène météo-
rologique ultralocalisé, avec 300 millimètres d’eau qui 
tombent en l’espace de quatre ou cinq heures –, ce n’est 
pas la première fois que cela arrive. Une présence minimale 
d’ingénieurs de Météo France est nécessaire non seulement 
pour la prévention, mais aussi pour la gestion de crise, qui est 
un aspect très important du mandat des élus locaux. On a 
salué tout à l’heure la qualité et l’expertise des collaborateurs 
de l’ADEME, mais celle des collaborateurs de Météo France 
est tout aussi précieuse, en amont et aussi pour ce qui est de 
la gestion de crise : il est en effet appréciable d’avoir, au sein 
d’une commission de sécurité, une personne de Météo 
France qui puisse aider le maire, le sous-préfet ou le préfet 
dans de telles circonstances. C’est ce que permettaient jusqu’à 
présent les stations de Météo France de Bourg-Saint-Maurice 
et de Chamonix. Ma collègue Bonnivard, députée de la 
Savoie, et moi-même souhaitons profiter de l’occasion pour 
souligner qu’un minimum d’implantation locale est requis 
lorsqu’il existe des risques naturels spécifiques. 

Mme la présidente. La parole est à M. Loïc Prud’homme. 

M. Loïc Prud’homme. Monsieur le ministre d’État, ne me 
faites pas dire ce que je n’ai pas dit – même si les propos que 
j’ai tenus en commission vous dérangent. J’étais à Nîmes en 
1988, il y a trente ans. Je n’ai pas dit que depuis, rien n’avait 
été fait en matière de prévention des risques ; j’ai indiqué que 
les leçons de la catastrophe n’avaient pas été tirées, notam-
ment pour ce qui concerne l’artificialisation des terres et les 
constructions dans le lit majeur des fleuves. Si l’on persiste 
dans cette voie, à savoir construire en zone inondable et 
artificialiser les sols, on n’évitera pas de nouvelles catastrophes 
– et ce n’est pas en chargeant Météo France et en l’accusant 
de prévisions déficientes, ce qui ne fut pas le cas, qu’on 
réglera le problème. 

Mme la présidente. La parole est à M. Éric Coquerel, 
rapporteur spécial. 

M. Éric Coquerel, rapporteur spécial. Monsieur le ministre 
d’État, vous avez affirmé que vous ne pouviez me laisser dire 
que les crédits de l’action no 10, « Prévention des risques 
naturels et hydrauliques », diminuaient. Et pourtant, si l’on 
rapporte l’augmentation de 0,11 % à l’inflation, qui est de 
1,7 %, cela fait bien, à l’arrivée, une baisse de 1,6 %. C’est 
arithmétique ! Il y aura donc bien une diminution des crédits 
en euros constants. 

(L’amendement no 973 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Mathilde Panot, 
pour soutenir l’amendement no 976. 

Mme Mathilde Panot, rapporteure pour avis. Cet amende-
ment vise à abonder les crédits du service public de l’énergie. 
Si l’on veut atteindre les objectifs de la loi de 2015 relative à 
la transition énergétique pour la croissance verte, il faudrait 
investir 4 milliards d’euros par an dans la rénovation des 
« passoires énergétiques ». Or tous dispositifs d’aides 
confondus, on arrive aujourd’hui à un montant d’à peine 
un milliard d’euros. On est donc loin du compte. 
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On dénombre aujourd’hui 4,5 millions de ménages en 
situation de précarité énergétique, mais la volonté affichée 
de lutter contre les passoires énergétiques ne semble pas se 
concrétiser par des actes. Premièrement, le crédit d’impôt 
pour la transition énergétique a vu son montant divisé par 
deux et n’a pas été transformé en prime. Deuxièmement, 
alors que 3,7 millions de ménages sont éligibles au chèque 
énergie, le montant de celui-ci reste insuffisant – même si le 
Gouvernement veut l’augmenter. Selon le Réseau pour la 
transition énergétique, il faudrait l’augmenter de 200 à 
600 euros par an pour réussir à lutter contre la précarité 
énergétique. Tel est l’objet du présent amendement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Julien Aubert, rapporteur spécial. Le problème, madame 
Panot, c’est que cette revalorisation du chèque énergie bénéfi-
cierait à 3,7 millions de ménages, pour un montant de 
2,8 millions d’euros. Divisons 2,8 par 3,7 : ce que vous 
proposez reviendrait à augmenter le montant du chèque 
énergie de 0,75 euro par ménage. À mon avis, la mesure 
n’aurait pas un effet fulgurant ! Avis défavorable. 

(L’amendement no 976, repoussé par le Gouvernement, n’est 
pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Éric Coquerel, pour 
soutenir l’amendement no 698. 

M. Éric Coquerel, rapporteur spécial. Chacun en conviendra, 
la souveraineté passe aussi par la maîtrise de la géographie et 
de la cartographie. Or il se trouve que l’IGN, qui est l’un des 
opérateurs de l’État, placé sous la tutelle du ministre de la 
transition écologique et solidaire, voit son budget continuel-
lement diminuer. En 2019, ses crédits devraient encore 
baisser de 1,258 million d’euros par rapport à la loi de 
finances initiale pour 2018, soit une diminution de 1,38 %. 

Or l’établissement peine à contenir la diminution de ses 
ressources propres, notamment en raison de la gratuité des 
données publiques établie par la loi du 7 octobre 2016 pour 
une République numérique. Dès lors, il est difficile pour 
l’établissement de continuer à produire ce qu’un État 
digne de ce nom doit assurer, c’est-à-dire une cartographie ; 
il lui faut en effet pouvoir non seulement l’établir, mais aussi 
l’alimenter, la modifier et en moderniser les supports, sans 
attendre que d’autres puissances ou des intérêts privés le 
fassent. 

Pour toutes ces raisons, nous vous demandons d’annuler la 
baisse des crédits de l’IGN. Nous proposons de gager cette 
somme sur l’action no 03, « Politique et programmation de 
l’immobilier et des moyens de fonctionnement » du 
programme 217, « Conduite et pilotage des politiques de 
l’écologie, du développement et de la mobilité durables ». 
Toutefois, vu la faiblesse de la somme en question, nous 
invitons le Gouvernement à lever le gage. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission sur 
votre amendement, monsieur Coquerel ? 

M. Éric Coquerel, rapporteur spécial. La commission n’a pas 
aimé la cartographie ! (Sourires.) Avis défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. François de Rugy, ministre d’État. J’aime beaucoup les 
cartes, mais l’avis sera défavorable. 

M. Éric Coquerel, rapporteur spécial. J’aimerais comprendre 
pourquoi ! 

(L’amendement no 698 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 
identiques, nos 605 et 815. 

La parole est à Mme Sophie Auconie, pour soutenir 
l’amendement no 605. 

Mme Sophie Auconie. Cet amendement concerne surtout 
les territoires ultramarins, en particulier la Nouvelle- 
Calédonie. Je vous transmets d’ailleurs les excuses de mes 
collègues Philippe Gomès et Philippe Dunoyer, qui rentrent 
tout juste de Nouvelle-Calédonie, après y avoir accueilli le 
Premier ministre. Nous saluons tous les résultats du 
référendum. 

Avec 58 000 kilomètres carrés de récifs, notre pays 
comprend 10 % de la surface corallienne mondiale ; 75 % 
de ces récifs se trouvent en Nouvelle-Calédonie, dont les 
lagons sont classés au patrimoine mondial de l’UNESCO. 
La France a donc une responsabilité particulière dans la 
protection des récifs coralliens et des écosystèmes associés. 
Le rapport du Groupe d’experts intergouvernemental sur 
l’évolution du climat – GIEC –, publié le 8 octobre 
dernier, prévoit une perte de 70 % à 90 % des récifs coral-
liens si le réchauffement climatique atteint 1,5 °C. L’Initiative 
française sur les récifs coralliens – IFRECOR – joue un rôle 
essentiel dans la promotion d’une politique favorable à la 
préservation de ces récifs. 

Afin de répondre à l’objectif ambitieux que s’est fixé la 
France en la matière, en particulier en cette année 2018 qui a 
été déclarée « Année internationale pour les récifs coralliens », 
le présent amendement vise à augmenter de 500 000 euros le 
budget du programme 113, « Paysages, eau et biodiversité ». 

Mme la présidente. La parole est à M. Yannick Haury, 
rapporteur pour avis, pour soutenir l’amendement no 815. 

M. Yannick Haury, rapporteur pour avis. Il s’agit d’un 
amendement adopté par la commission du développement 
durable et de l’aménagement du territoire, identique au 
précédent. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement sur 
ces amendements identiques ? 

M. François de Rugy, ministre d’État. Nombreux sont les 
députés mobilisés en faveur de la protection des récifs coral-
liens, notamment Mme Sage, pour ce qui concerne la 
Polynésie, et MM. Dunoyer et Gomès, pour ce qui 
regarde la Nouvelle-Calédonie. Nous sommes bien 
conscients que la France a dans ce domaine une responsabi-
lité particulière, compte tenu du nombre important de récifs 
présents dans les territoires d’outre-mer. Nous avons donc 
décidé d’en protéger la totalité d’ici à 2025, dans le cadre du 
plan Biodiversité. 

Votre amendement est par conséquent satisfait, dans la 
mesure où une somme équivalente à celle que vous 
proposez est déjà budgétée dans le cadre du programme 113 
pour les années 2019 et 2020. Demande de retrait ; à défaut, 
avis défavorable. 

Mme la présidente. J’ai oublié de demander l’avis de la 
commission saisie au fond. Quel est-il ? 
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M. Éric Coquerel, rapporteur spécial. Il est défavorable. En 
revanche, je suis à titre personnel favorable à ces amende-
ments identiques. On ne peut que souligner la responsabilité 
de la France dans la protection des récifs coralliens. Grâce aux 
départements et territoires d’outre-mer, notre pays possède le 
deuxième domaine maritime au monde. Cela permet de 
belles réalisations : ainsi, le bateau Tara est parti pendant 
plusieurs mois dresser un état des lieux des récifs coralliens. 

J’entends la réponse du ministre, mais cela permettrait 
d’amorcer la pompe et ces 500 000 euros ne représenteraient 
vraiment pas grand-chose en regard de l’urgence qu’il y a à 
agir en faveur des littoraux, en particulier ceux des départe-
ments et territoires d’outre-mer – il serait d’ailleurs bon de se 
souvenir de l’existence de ceux-ci même en dehors des 
périodes de référendum… 

(Les amendements identiques nos 605 et 815 sont retirés.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Barbara Pompili, 
pour soutenir l’amendement no 739. 

Mme Barbara Pompili. Cet amendement concerne l’Auto-
rité de sécurité nucléaire – ASN –, qui assure, au nom de 
l’État, le contrôle de la sûreté nucléaire et de la radioprotec-
tion en France, en vue de protéger les travailleurs, les 
patients, le public et l’environnement des risques liés à l’utili-
sation du nucléaire. Or l’ASN voit ses missions se multiplier 
du fait des nouveaux enjeux regardant le nucléaire, avec 
notamment le contrôle du vieillissement et la durée de 
fonctionnement des réacteurs, le contrôle de la mise en 
service de l’EPR – le réacteur pressurisé européen –, l’enca-
drement et le contrôle du démantèlement des réacteurs, 
l’instruction des dossiers réglementaires des nouvelles instal-
lations, etc. Tout cela va demander des investissements 
importants. 

À cela s’ajoute une nouvelle mission, qui fait suite à la 
détection en 2016 d’irrégularités dans l’usine Creusot Forge 
d’Areva ; il serait en effet nécessaire de constituer des équipes 
spécialisées pour travailler sur le volet fraude, car, du point de 
vue de la sécurité, cela fait vraiment problème. Lors de son 
audition par la commission d’enquête sur la sûreté et la 
sécurité nucléaires, dont j’ai eu l’honneur d’être la rappor-
teure, le président de l’ASN, M. Pierre-Franck Chevet, nous 
a dit qu’il aurait besoin d’une quinzaine d’équivalents temps 
plein – ETP – pour pouvoir répondre à ce défi. Cette 
évaluation est confirmée par un avis de l’ASN, en date du  
1er juin 2017, qui demande quinze ETP supplémentaires. 

La trajectoire que nous proposons prévoit donc cinq ETP 
supplémentaires par an d’ici à 2020, sachant qu’en l’état, il 
n’en est prévu que deux en 2018 et deux en 2019. L’amen-
dement vise à passer, dans le cadre du budget pour 2019, de 
deux à cinq, de manière à permettre la création d’une équipe 
spécialisée dans la lutte contre la fraude. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Éric Coquerel, rapporteur spécial. La commission n’a pas 
examiné cet amendement, mais, à titre personnel, j’y suis 
favorable. Je demande donc au Gouvernement de lever le 
gage. 

En réalité, l’ASN avait demandé quinze ETP pour pouvoir 
installer la cellule de lutte antifraude. Elle ne les a pas 
obtenus, mais elle a quand même créé la cellule. Le 
problème, c’est que quand on utilise des ETP pour assurer 
une nouvelle mission, on en retire nécessairement ailleurs. 

Même s’il y a un amendement de repli, chacun comprendra 
qu’en matière nucléaire, on ne doit pas mégoter sur la 
sécurité. 

En outre, non seulement il convient de recruter des gens 
pour répondre aux besoins, mais il faut aussi veiller à la 
bonne transmission de l’expérience. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. François de Rugy, ministre d’État. Vous savez bien, 
madame la présidente de la commission du développement 
durable, que nous sommes tous attachés à ce qu’il y ait un 
haut niveau de sécurité et de sûreté nucléaires dans notre 
pays. Il s’agit d’un travail quotidien pour l’ASN, qui est une 
autorité administrative indépendante, et pour l’IRSN, 
l’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire, qui est 
un établissement public à caractère industriel et commercial 
– un EPIC. 

L’Autorité de sûreté nucléaire, aujourd’hui, ce sont 
437 équivalents temps plein, soit un effectif important, qui 
a été renforcé ces dernières années : il l’a non seulement été en 
2018, avec deux postes créés, mais aussi en 2017, avec trente 
postes, ainsi qu’en 2016 et en 2015, avec dix postes chaque 
fois. 

Bref, les effectifs ont été renforcés au cours des quatre 
dernières années, il faut le dire sereinement. Le sujet est 
trop grave pour laisser croire aux Français que nous mégote-
rions sur la sécurité. De plus, cela ne serait guère respectueux 
du travail mené depuis plusieurs années sous la houlette de 
M. Chevet, lequel quittera bientôt son poste puisque son 
mandat arrive à terme. Et M. Doroszczuk, qui le rempla-
cera, et qui a été auditionné à l’Assemblée nationale, a claire-
ment un haut niveau d’exigence en matière de sécurité des 
installations nucléaires. 

Au cours des dernières années, on n’a pas mégoté sur la 
sécurité nucléaire : des centrales ont été mises à l’arrêt, parfois 
pendant plusieurs mois, sur décision de l’Autorité de sûreté 
nucléaire. Si l’EPR de Flamanville n’a toujours pas reçu 
d’autorisation de mise en fonctionnement, c’est que la 
même ASN a été intraitable, jugeant que toutes les préconi-
sations n’avaient pas été respectées lors du chantier, alors que 
cette installation est pour ainsi dire neuve. Bref, l’Autorité de 
sûreté nucléaire rend ses décisions en toute indépendance, 
forte des moyens humains qui lui permettent d’assurer la 
sécurité de notre parc nucléaire. 

Pour les effectifs de l’État, la tendance générale, qui ne date 
pas d’aujourd’hui, a plutôt été à la baisse. Dans ce contexte, 
les chiffres que j’évoquais pour les quatre dernières années, 
depuis 2015, représentent déjà un effort important, de la part 
de l’État, en faveur de l’Autorité de sûreté nucléaire. Je 
suggère donc le retrait de cet amendement ; à défaut, l’avis 
serait défavorable. 

Mme la présidente. La parole est à M. Julien Aubert, 
rapporteur spécial. 

M. Julien Aubert, rapporteur spécial. Il était intéressant 
d’entendre M. le ministre d’État répondre à celle qui copré-
sidait avec lui, sous la précédente législature, le groupe écolo-
giste à l’Assemblée : c’est la preuve que les chemins peuvent 
diverger… (Sourires.) 

Une fois n’est pas coutume, je serai d’accord avec 
Mme Pompili ; non sur son rapport, que j’ai beaucoup 
combattu et que je continuerai à combattre au vu de la 
façon dont il a été élaboré, mais sur ce sujet particulier de 
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la fraude. Il faut en effet comparer, en cette matière, les coûts 
en amont et en aval. Ce qui s’est produit avec les générateurs 
de vapeur, en amont – c’est-à-dire au stade industriel – est 
vraiment un cas très à part : la fraude a concerné le fournis-
seur, en quelque sorte, et mis en jeu des centaines de dossiers. 
Si tous ne revêtaient pas le même caractère de gravité, une 
seule modification, dans un parc unique, peut évidemment 
avoir des répercussions sur l’ensemble des générateurs. 

Nous avons besoin d’un renforcement des équipes de 
détection de la fraude, c’est bien moins coûteux que la 
non-détection de la fraude en amont. Que l’on mesure le 
coût, pour le contribuable, du décalage de la mise en service 
de l’EPR de Flamanville ou de l’arrêt de certains réacteurs : il 
se chiffre en dizaines de millions d’euros ! 

Aussi je m’étonne toujours un peu qu’un grand pays 
comme le nôtre en vienne à mégoter sur le fait de savoir si 
l’on créera cinq, six ou quatre ETP. Nous ne devons pas 
biaiser avec le sujet de la fraude ; c’est pourquoi, disons-le 
pour une fois, Mme Pompili a raison. 

(L’amendement no 739 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Barbara Pompili, 
pour soutenir l’amendement no 740. 

Mme Barbara Pompili. Par cet amendement de repli, je 
suggère la création de trois ETP au lieu de cinq. Si je n’ai 
pas retiré mon amendement précédent, malgré toute l’amitié 
que je porte à M. le ministre d’État, c’est tout simplement 
parce que l’ASN, pour la parole de laquelle nous avons le plus 
grand respect, nous a demandé ces postes pour être en 
mesure de bien remplir sa mission, s’agissant de ce 
nouveau problème de fraude. Le présent amendement est 
donc un peu moins ambitieux mais, s’il peut aider l’ASN, 
ce sera déjà ça. 

Mme la présidente. La commission n’a pas non plus 
examiné cet amendement, monsieur Coquerel ? 

M. Éric Coquerel, rapporteur spécial. Non, madame la prési-
dente, mais j’y suis favorable à titre personnel ! 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. François de Rugy, ministre d’État. Défavorable, pour les 
mêmes raisons que précédemment. 

Mme la présidente. Maintenez-vous votre amendement, 
madame Pompili ? 

Mme Barbara Pompili. Oui, madame la présidente. 
(Après une épreuve à main levée déclarée douteuse, l’amende-
ment no 740, mis aux voix par assis et levé, n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Barbara Pompili, 
pour soutenir l’amendement no 741. 

Mme Barbara Pompili. Nous abordons ici un autre sujet, la 
gestion des matières et déchets radioactifs, laquelle donne lieu 
à des programmes réguliers. La cinquième édition du 
PNGMDR – plan national de gestion des matières et 
déchets radioactifs – prévoit l’organisation d’un débat 
public. Or les dépenses relatives à l’organisation matérielle 
de ce débat sont à la charge de la personne publique respon-
sable du projet. À ce titre, une convention financière est 
conclue entre la Commission nationale du débat public, 

responsable du projet, et le ou les maîtres d’ouvrage, en 
l’espèce la direction générale de l’énergie et du climat et 
l’Autorité de sûreté nucléaire. 

Il a été décidé que l’ASN supporterait 600 000 euros des 
dépenses. Elle a réussi à mobiliser une première tranche au 
titre de l’année 2018, soit 300 000 euros, pour éviter que la 
charge soit en totalité sur son budget 2019. La seconde 
tranche, non intégrée dans le prévisionnel du PLF pour 
2019, devra être mobilisée sur les dépenses de fonctionne-
ment. Or le budget alloué aux dépenses de fonctionnement 
de l’ASN au sein du programme 181 a peu augmenté, en tout 
cas pas suffisamment pour absorber un tel coût. 

L’amendement vise donc à augmenter de 300 000 euros les 
autorisations d’engagement et les crédits de paiement alloués 
aux dépenses de fonctionnement de l’Autorité de sûreté 
nucléaire, afin de lui permettre d’organiser le débat public 
dans de bonnes conditions. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Éric Coquerel, rapporteur spécial. La commission n’a pas 
examiné cet excellent amendement, mais j’y suis personnel-
lement favorable. Il est un peu paradoxal de financer une 
enquête de ce type sur le budget de l’ASN. Celle-ci, on vient 
de le rappeler, a prise en charge la première tranche, soit 
300 000 euros ; mais la seconde moitié reste à régler, et elle 
n’est pas intégrée dans le prévisionnel du PLF. Elle devrait de 
surcroît être prélevée sur les dépenses de fonctionnement de 
l’ASN. Cela révèle une impréparation du Gouvernement sur 
cette échéance importante qu’est le débat public sur le plan 
de gestion des déchets radioactifs. 

Je ne reviens pas sur le débat que nous avons eu tout à 
l’heure, mais le problème des déchets, on le voit bien, se pose 
avec acuité, à Bure comme ailleurs. Je suis donc favorable à 
l’idée que le Gouvernement prenne ses responsabilités en 
abondant l’enveloppe dédiée à l’organisation de ce débat 
public. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. François de Rugy, ministre d’État. Nous parlons ici du 
financement du débat public organisé, en toute transparence, 
dans le cadre de la cinquième édition du plan national de 
gestion des matières et déchets radioactifs. Ce débat, 
d’ailleurs, porte sur un sujet bien distinct du seul projet 
Cigéo, puisqu’il concerne la stratégie de gestion des déchets 
radioactifs dans son ensemble. Il doit aussi avoir lieu à 
échéance récurrente – si bien qu’il faudra nous poser 
quelques questions sur l’organisation de tout cela. 

En tout état de cause, madame Pompili, on peut considérer 
que votre amendement est satisfait, puisque le financement 
est bel et bien couvert. Il ne l’est pas au titre de l’action 09 du 
programme 181, qui vise les moyens alloués à l’ASN, mais 
d’une autre ligne budgétaire du programme, laquelle 
rassemble les financements afférents à la prévention des 
déchets. Aux termes mêmes du projet annuel de perfor-
mance, « le programme "Prévention des risques" contribuera 
en 2019 au financement du débat public sur le "Plan 
national de gestion des déchets radioactifs" (PNGDR) à 
hauteur d’environ 300 000 € ». 

L’amendement pourrait donc être retiré ; à défaut, l’avis 
serait défavorable. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Barbara Pompili. 
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Mme Barbara Pompili. Si j’ai bien compris, monsieur le 
ministre d’État, aucun prélèvement ne sera effectué sur le 
budget de fonctionnement de l’ASN ? 

Mme la présidente. Non, aucun. 

Mme Barbara Pompili. En ce cas, je retire mon amende-
ment. 

(L’amendement no 741 est retiré.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Josette Manin, 
pour soutenir l’amendement no 1025. 

Mme Josette Manin. Vous le savez, monsieur le ministre 
d’État, je suis députée d’un territoire particulièrement frappé 
par des échouages réguliers et massifs de nappes de sargasses. 
Près d’un tiers des communes martiniquaises sont touchées 
par ces échouages. 

Très régulièrement, je suis confrontée à la colère et à 
l’inquiétude des habitants face à ce phénomène. Dans 
l’exposé sommaire de mon amendement, je m’attarde sur 
les effets des gaz dégagés par la décomposition des sargasses : 
détérioration accélérée des habitations, pannes et même usure 
définitive des équipements électriques et électroniques des 
habitants qui vivent à proximité des zones touchées. 

On nous dit que c’est l’intensité ou la concentration des 
gaz dégagés par les sargasses en décomposition qui constitue 
un danger. Mais que savons-nous des risques et des consé-
quences, pour la santé humaine, d’une exposition prolongée 
à l’hydrogène sulfuré ou à l’ammoniaque ? 

Depuis six ans, monsieur le ministre d’État, et presque 
quotidiennement cette année, des personnes respirent ces 
gaz. Six ans ! Et je puis vous dire que l’odeur est insoutenable. 
Peut-on être absolument certain que l’exposition prolongée à 
ces gaz n’entraîne aucun risque pour la santé humaine, 
surtout chez les personnes vulnérables, quand on voit, dans 
le même temps, à quel point ils abîment les habitations et les 
équipements électriques et électroniques ? 

Monsieur le ministre d’État, vous êtes venu, et vous avez 
vu. Des mesures matérielles, en mer et à terre, ont été prises. 
Qu’en est-il de l’humain ? Mon amendement vise à ce que 
nous puissions disposer d’une étude santé-environnement 
fiable, qui apporte une réponse tout aussi fiable et transpa-
rente aux habitants de Martinique et de Guadeloupe, exposés 
depuis six ans à ces gaz. (Mme Marie-Noëlle Battistel, rappor-
teure pour avis, applaudit.) 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Éric Coquerel, rapporteur spécial. La commission n’a pas 
examiné cet amendement, auquel je suis bien entendu 
favorable à titre personnel. Malheureusement, le problème 
des sargasses est lié, de façon évidente, au réchauffement des 
eaux. Elles représentent un danger pour la santé de nos 
concitoyens de Martinique et de Guadeloupe, comme l’a 
d’ailleurs noté l’Agence régionale de santé de Martinique, 
selon laquelle de « fortes concentrations [de gaz] 
doivent être atteintes pour provo-
quer des effets graves sur la santé avec le risque de perte de 
connaissance et d’arrêt cardiaque ». 

La préoccupation est donc réelle, et l’enveloppe prévue, 
60 000 euros, paraît bien mince au regard du danger que 
représente la prolifération de ces algues. Je demande donc à 
notre assemblée de voter cet amendement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. François de Rugy, ministre d’État. Vous l’avez dit, 
madame Manin, le problème des sargasses a des consé-
quences diverses et variées, y compris peut-être sur la santé 
humaine, ou en tout cas sur la qualité de vie en Martinique et 
en Guadeloupe. Ce problème est aujourd’hui traité, même si 
cela ne va pas sans difficultés, à travers l’action conjointe des 
collectivités locales et de l’État. 

Lorsque je me suis rendu sur place avec le Président de la 
République il y a quelques semaines, j’ai pu constater les 
moyens déployés pour ramasser les sargasses en mer ou sur 
les côtes lorsqu’elles s’y sont échouées, et ce sous quarante- 
huit heures, puisque c’est le délai au-delà duquel la décom-
position, quand elle a lieu, entraîne des émanations de gaz. 
En plus d’être très désagréables, celles-ci peuvent avoir des 
effets très nocifs, non seulement pour certains appareils, mais 
aussi pour les habitants. 

Voilà ce qui est fait pour éviter le problème, autant que 
possible – même si c’est très difficile : nous connaissons mal 
les facteurs de prolifération des sargasses. Ces algues ont 
toujours existé, mais leur arrivée sur les côtes est sans 
doute due à des modifications de courants et leur proliféra-
tion n’avait jamais atteint ce degré. Le phénomène est sans 
doute en lien, malheureusement, avec le réchauffement 
climatique et, peut-être, avec des pollutions de la mer, des 
eaux pluviales, des fleuves en Amérique du Sud. 

Le plan national de prévention et de lutte contre les 
sargasses prévoit que des études soient menées sur leurs 
effets sur la santé. C’est l’INSERM – Institut national de 
la santé et de la recherche médicale – et Santé publique 
France qui sont désignés comme les organismes de recherche 
et d’études pour faire des propositions relatives aux effets sur 
la santé de l’exposition, même à faible dose, aux gaz prove-
nant de la décomposition des sargasses, en particulier le 
sulfure d’hydrogène et l’ammoniaque. 

Je considère que votre demande est déjà satisfaite, madame 
la députée, par l’action menée dans le cadre du plan national 
de prévention et de lutte contre les sargasses. En outre, le 
CEREMA – Centre d’études et d’expertise sur les risques, 
l’environnement, la mobilité et l’aménagement – ne serait de 
toute façon pas l’opérateur adéquat pour réaliser une telle 
étude relative à la santé humaine. Je vous demande donc de 
bien vouloir retirer votre amendement, faute de quoi j’émet-
trai un avis défavorable. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Josette Manin. 

Mme Josette Manin. Quand les scandales sanitaires 
éclatent, il est déjà trop tard ! Je pense ici au scandale du 
chlordécone dont nous subissons aujourd’hui les consé-
quences. Reste que si le ministre me donne l’assurance que 
ces études seront menées pour la santé des Martiniquais, je 
retirerai mon amendement. Mais j’y insiste : nos populations 
subissent les effets dramatiques non seulement de phéno-
mènes naturels mais encore de l’action de l’homme. Je 
souhaite donc que chacun prenne bien conscience de la 
situation que nous vivons dans nos territoires. 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre d’État. 

M. François de Rugy, ministre d’État. Les services de l’État 
– les préfets, sur place, tout comme l’administration de mon 
ministère – sont mobilisés sur la question des risques. En 
effet, sont concentrés dans ces territoires, la Martinique, la 
Guadeloupe mais aussi Saint-Martin, une multitude de 
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risques : le risque cyclonique, le risque sismique, le risque 
d’inondation, le risque de glissement de terrain, le risque 
volcanique même, et, désormais, le risque sanitaire lié aux 
sargasses. Je n’oublie pas le risque lié à la contamination des 
sols par le chlordécone : en la matière, nous sommes prêts à 
aller jusqu’à l’indemnisation des ouvriers agricoles et de tous 
ceux qui ont travaillé dans les plantations de bananes qui ont 
utilisé ce pesticide particulièrement toxique et dont nous 
payons le prix aujourd’hui – il porte atteinte non seulement 
à l’environnement mais aussi, peut-être, à la santé des 
habitants, ou encore aux activités économiques comme l’agri-
culture ou la pêche. Nous sommes donc bien conscients de la 
multitude de ces risques et c’est pourquoi nous sommes très 
déterminés à mener des études de santé publique auprès des 
habitants en Martinique et en Guadeloupe. 

(L’amendement no 1025 est retiré.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Josette Manin, 
pour soutenir l’amendement no 1027. 

Mme Josette Manin. Nous souhaitons qu’une étude, à 
hauteur de 15 000 euros, pilotée par l’Agence de l’environ-
nement et de la maîtrise de l’énergie, détermine dans quelle 
mesure les producteurs et distributeurs de certains engins 
motorisés devenus hors d’usage peuvent contribuer à leur 
élimination. Ces engins sont des véhicules motorisés agricoles 
de transport de marchandises et de personnes, d’un poids 
égal ou supérieur à 3,5 tonnes et qui ne sont couverts par 
aucune filière volontaire ou filière « responsabilité élargie du 
producteur » – REP – de sorte qu’ils se retrouvent parfois 
abandonnés dans la nature une fois parvenus en fin de vie. 

Mme la présidente. La commission n’ayant pu statuer sur 
cet amendement, quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. François de Rugy, ministre d’État. Un rapport a déjà été 
publié en mars dernier sur les filières REP et sur les exten-
sions des filières. Or le rapport n’a pas jugé nécessaire de créer 
une nouvelle filière pour les véhicules de plus de 3,5 tonnes. 
Je demande donc le retrait de l’amendement. Sinon, avis 
défavorable.  

Mme la présidente. Retirez-vous votre amendement, 
madame Manin ? 

Mme Josette Manin. Oui, madame la présidente. 
(L’amendement no 1027 est retiré.) 

(Les crédits de la mission « Écologie, développement et mobilité 
durables », modifiés, sont adoptés.) 

Suspension et reprise de la séance 

Mme la présidente. La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue le mardi 6 novembre à zéro heure cinq, 
est reprise à zéro heure vingt.) 

Mme la présidente. La séance est reprise. 

J’appelle maintenant les articles du projet de loi de finances 
rattachés à la mission « Écologie, développement et mobilité 
durables ». 

Article 75 

Mme la présidente. La parole est à M. Éric Coquerel, pour 
soutenir l’amendement no 693. 

M. Éric Coquerel, rapporteur spécial. Deux événements ont 
eu lieu au mois d’août dernier : le Président de la République 
a reçu la Fédération nationale des chasseurs, et, le lendemain, 
Nicolas Hulot a estimé que la diminution du tarif de la 
redevance annuelle du permis national de chasser, ramené 
de 400 à 200 euros, constituait, d’une certaine façon, la 
goutte d’eau de trop et a démissionné. Vous l’avez 
remplacé, monsieur le ministre d’État. Vous pouvez faire la 
moue, mais c’est comme cela que ça s’est passé. 

Nous pensons que cette diminution de tarif ne fait 
qu’avantager les chasseurs qui ont le plus de moyens et qui 
se déplacent d’un département à l’autre sous prétexte de 
régulation du gros gibier. Elle vise donc une population 
très ciblée. Surtout, c’est l’ONCFS – et donc l’intérêt 
général – qui pâtit de cette perte de recettes de 
21 millions d’euros, au moment même où cette mesure 
risque de développer la chasse. 

Nous n’avons pas réussi à vous persuader qu’il était néces-
saire d’augmenter le budget de l’ONCFS de 21 millions ; 
nous aimerions vous convaincre qu’il est indispensable de 
revenir sur la baisse de la redevance cynégétique nationale 
afin que l’Office n’en pâtisse pas. 

La commission est défavorable à l’amendement ; à titre 
personnel, j’y suis favorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. François de Rugy, ministre d’État. Monsieur le député, 
vous ne serez pas étonné que le Gouvernement ne donne pas 
un avis favorable à cet amendement. Les dispositions que 
vous entendez supprimer ont fait l’objet de discussions assez 
larges avec les fédérations de chasse, qui ont permis d’aboutir 
à certaines évolutions importantes, dont la création d’un 
nouvel établissement public, fusion de l’ONCFS et de 
l’AFB. Nous ne souhaitons pas remettre en cause les engage-
ments pris lors de ces travaux – je le dis d’autant plus 
tranquillement que je n’étais pas membre du Gouvernement 
à cette époque. 

À ce sujet, mon prédécesseur a indiqué très clairement que 
la motivation de sa démission ne résidait pas dans ce que vous 
décrivez. Vous pouvez parfaitement vérifier directement 
auprès de lui, si vous le souhaitez. En tout cas, ne lui faites 
pas dire des choses qu’il n’a jamais dites. 

Mme la présidente. La parole est à M. Éric Coquerel. 

M. Éric Coquerel, rapporteur spécial. Vous avez raison, il n’a 
pas dit qu’il s’agissait de la raison principale de sa démission ; 
il a plutôt expliqué qu’il s’agissait de l’élément de trop. Pour 
s’expliquer, il a remis en question la totalité de la politique du 
Gouvernement comme étant à l’origine du réchauffement 
climatique – si je me souviens bien de ses propos. Vous 
avez raison : sa critique était beaucoup plus radicale. 

(L’amendement no 693 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Éric Coquerel, 
rapporteur spécial, pour soutenir l’amendement no 431. 
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M. Éric Coquerel, rapporteur spécial. Autant je ne suis pas 
favorable à la baisse de la redevance cynégétique, autant je 
suis favorable à cet amendement rédactionnel. Il a été adopté 
par la commission des finances. 

(L’amendement no 431, accepté par le Gouvernement, est 
adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Éric Coquerel, 
rapporteur spécial, pour soutenir l’amendement no 432. 

M. Éric Coquerel, rapporteur spécial. Il est également rédac-
tionnel, et adopté par la commission. 

(L’amendement no 432, accepté par le Gouvernement, est 
adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean François 
Mbaye, pour soutenir l’amendement no 389. 

M. Jean François Mbaye, rapporteur pour avis de la commis-
sion des affaires étrangères. Le combat pour la biodiversité doit 
faire l’objet de politiques publiques volontaristes. Ce combat 
constitue un enjeu majeur qui ne connaît d’équivalent que 
celui de la lutte contre le dérèglement climatique. 

Mon amendement vise à aller au terme de la logique de 
l’exposé des motifs de l’article 75, qui prévoit le versement 
d’une contribution de 5 euros par chasseur pour la biodiver-
sité. Je vous propose en conséquence d’inscrire cette 
redevance dans la seconde partie du projet de loi de finances. 

Monsieur le ministre d’État, je suis convaincu que toutes 
les parties en présence, chasseurs compris, trouveront leur 
intérêt à prendre les devants et à démontrer leur engagement 
dans cette lutte légitime et vitale en faveur de la sauvegarde 
de la biodiversité. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Éric Coquerel, rapporteur spécial. Je félicite les collègues 
qui ont déposé cet amendement : bien vu ! Ils mettent le 
doigt sur une curiosité. Alors que l’exposé des motifs de 
l’article 75 indique que « une contribution de 5 euros par 
chasseur pour la biodiversité sera mise en place, associée à des 
cofinancements publics, pour financer des actions concrètes 
en faveur de la biodiversité et de la restauration des habitats », 
rien n’est véritablement inscrit dans le projet de loi de 
finances. Autrement dit, cette maigre compensation, ne 
figure dans le budget qu’à l’état de promesse, dans un 
exposé des motifs, sans figurer dans la loi de finances à 
proprement parler. En revanche, la baisse des redevances 
cynégétiques, elle, est bel et bien inscrite comme une dispo-
sition législative à l’article 75. Il convient donc de réparer ce 
qui n’est peut-être qu’un oubli pour permettre que ces 
5 euros soient bien perçus.  

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. François de Rugy, ministre d’État. Madame la prési-
dente, j’avoue qu’à ce stade de la discussion, j’ai un peu de 
mal à distinguer l’avis de la commission. 

M. Éric Coquerel, rapporteur spécial. Elle n’a pas examiné 
l’amendement ! 

M. François de Rugy, ministre d’État. Alors, il suffit de le 
dire ! 

L’objectif du Gouvernement n’est pas de créer une 
nouvelle taxe par le biais de cette contribution pour la biodi-
versité. Il souhaite au contraire que cette mesure se traduise 
par une obligation de dépenses pour les fédérations de 
chasseurs en faveur de la biodiversité, à hauteur de 5 euros 
par chasseur – la vérification sera aisée puisqu’on connaît le 
nombre de titulaires de permis. 

Cette disposition ne constitue donc pas une dépense 
publique. Elle sera présentée dans les semaines à venir par 
le Gouvernement dans le projet de loi ordinaire relatif à la 
création du nouvel établissement public issu de la fusion de 
l’ONCFS et de l’AFB. En conséquence, je demande le retrait 
de l’amendement. À défaut, j’émettrai un avis défavorable. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean François 
Mbaye. 

M. Jean François Mbaye, rapporteur pour avis. Monsieur le 
ministre d’État, je vous remercie pour ces éclaircissements. Si 
j’ai bien compris, vous vous engagez à ce que nous puissions 
discuter de cette question lors de l’examen du projet de loi 
que vous évoquez ? (Le ministre d’État acquiesce.) Dans ce cas, 
je retire l’amendement, ainsi que celui qui suivra. 

(L’amendement no 389 est retiré.) 

Mme la présidente. Monsieur Mbaye, vous venez de dire 
que vous retiriez l’amendement no 388 ? 

M. Jean François Mbaye, rapporteur pour avis. Oui, 
madame la présidente. 

(L’amendement no 388 est retiré.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de trois amendements 
identiques, nos 111, 502 et 604. 

La parole est à M. Jean-Yves Bony, pour soutenir l’amen-
dement no 111. 

M. Jean-Yves Bony. Il vise à supprimer toute nouvelle 
ponction financière sur les agences de l’eau afin de réaffirmer 
l’intégrité du principe « l’eau paie l’eau ». Les agences de l’eau 
subissent d’ores et déjà un prélèvement qui entraîne une 
baisse de 20 % de leur budget, soit 480 millions d’euros, 
dans le seul but de combler certains déficits, en particulier 
celui de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage. 
Cette gestion des vases communicants est devenue insuppor-
table. Les agences de l’eau jouent un rôle essentiel pour nos 
territoires, arrêtons de les affaiblir ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Éric Straumann, 
pour soutenir l’amendement no 502. 

M. Éric Straumann. Mes arguments sont identiques. Je 
pense même que les contribuables, en tout cas ceux qui 
payent leur facture, devraient être informés de la destination 
de cette contribution. Je crois qu’ils seraient très étonnés. La 
question de l’affectation de ce prélèvement pose tout simple-
ment un problème démocratique. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Sophie Auconie, 
pour soutenir l’amendement no 604. 

Mme Sophie Auconie. Je suis dans le même état d’esprit 
que mes collègues, qui ont déjà tout dit. Je rappelle que la 
directive-cadre européenne du Parlement et du Conseil sur 
l’eau, adoptée en 2000, a décliné le modèle français de la 
gestion intégrée par bassin pour l’appliquer à l’ensemble des 
États membres de l’Union européenne. Au-delà, au sein du 
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réseau international des organismes de bassin, une soixan-
taine d’États de la communauté internationale se sont égale-
ment ralliés à la gestion intégrée par bassin. 

Fondé sur deux principes essentiels, celui selon lequel l’eau 
paie l’eau, et celui du pollueur-payeur, ce modèle de gestion 
pour l’Europe et le monde est tout simplement en train 
d’être dévoyé par les prélèvements que nous mettons en 
cause dans nos amendements, alors qu’il fonctionnait extrê-
mement bien jusqu’à présent. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Éric Coquerel, rapporteur spécial. Pour répondre à M. le 
ministre d’État, la commission n’avait pas examiné les 
amendements de M. Mbaye. Cette fois-ci, elle a bien 
donné un avis défavorable à ces amendements identiques. 

Pour ma part, j’émets un avis de sagesse. Je pense que 
l’étranglement des agences de l’eau est un vrai problème. 
Les prélèvements qui pèsent sur elles ont pour objet de 
financer l’AFB et l’ONCFS, dont on a abaissé le plafond 
de recettes. Ce n’est toutefois pas le principe de la modula-
tion de la contribution des agences de l’eau au financement 
de l’ONCFS qui est remis en question, mais les modalités du 
système. C’est pourquoi je donne à titre personnel un avis de 
sagesse. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. François de Rugy, ministre d’État. Le principe de la 
contribution des agences de l’eau aux deux établissements 
publics que sont l’Agence française pour la biodiversité et 
l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, lesquels 
sont voués à fusionner en un établissement unique, a été 
décidé après de longues discussions, et les amendements 
identiques ne visent pas à le remettre en cause. Ce n’est 
donc pas la contribution elle-même qui est contestée, mais 
ses modalités de calcul. 

En l’occurrence, si j’ai bien compris, ces amendements 
visent à revenir au mode de calcul de l’année dernière. 
Pourtant, les discussions qui ont eu lieu avec les agences 
de l’eau ont abouti à la décision de revenir au mode de 
calcul antérieur. Le projet de loi comprend pour cela un 
certain nombre de critères, comme le potentiel économique 
du bassin hydrographique concerné estimé à partir des 
données de l’INSEE, le produit intérieur brut des régions 
relevant de chaque bassin, le revenu des ménages, et l’impor-
tance de la population rurale. Si ces amendements étaient 
adoptés, alors tous ces critères seraient abandonnés, et l’on 
reviendrait au mode de calcul de l’an dernier. Je ne crois pas 
que ce soit ce que souhaitent les agences de l’eau : c’est 
pourquoi je vous invite à retirer ces amendements. À 
défaut, avis défavorable. 

Mme la présidente. La parole est à M. Martial Saddier. 

M. Martial Saddier. Je voudrais faire preuve d’honnêteté 
intellectuelle, comme je le fais plutôt régulièrement dans cet 
hémicycle. Je n’ai pas déposé d’amendement à ce sujet, ni 
cosigné l’un d’eux. Vous apprécierez, monsieur le ministre 
d’État. 

Je rappelle à mes collègues que si, l’année dernière, la 
situation était inacceptable, en un an nous avons fait un 
bout de chemin avec le Gouvernement. Le Premier ministre, 
lors d’un déplacement dans les Hautes-Alpes, dans la circon-
scription de notre collègue Joël Giraud, a pris un engagement 

et l’a scrupuleusement tenu. C’est ainsi que les agences de 
l’eau et les comités de bassin ont tous, au moment où je vous 
parle, voté le onzième programme. 

Je l’ai dit et je le répète : nous devons rester vigilants quant 
au financement du permis de chasse en 2020 – en 2019, 
monsieur le ministre d’État, nous avons bien compris que la 
question est réglée pour les agences de l’eau. Nous devons 
aussi rester vigilants quant au financement en cas de catastro-
phes exceptionnelles : il ne doit pas s’agir de redéploiements. 
Pour cela, il faudra surveiller en permanence Bercy, qui de 
toute façon lorgnera toujours sur la cagnotte des agences de 
l’eau. 

M. Julien Aubert, rapporteur spécial. Eh oui ! C’est une 
constante politique ! 

M. Martial Saddier. Je vous en conjure, mes chers collègues, 
vu ce qui a dû être fait pour parvenir au vote des comités de 
bassin afin que les agences de l’eau aient un budget qui 
fonctionne dès le 1er janvier 2019, évitons de rouvrir ce 
débat avant la fin de l’année ! C’est un modeste député 
d’opposition qui vous le dit : les agences de l’eau et les 
comités de bassin se passeraient très bien de tout recom-
mencer. Je n’ai pas déposé d’amendement et, n’étant pas 
membre du Gouvernement, je n’ai pas à inviter mes collègues 
à retirer les leurs : je me borne à vous inviter à en rester là 
pour ce soir. 

(Les amendements identiques nos 111, 502 et 604 ne sont pas 
adoptés.) 

(L’article 75, amendé, est adopté.) 

Article 76 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Yves Bony, 
pour soutenir l’amendement no 139. 

M. Jean-Yves Bony. Il est défendu. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Éric Coquerel, rapporteur spécial. La commission n’a pas 
examiné cet amendement. À titre personnel, j’y suis défavo-
rable. 

L’amendement vise à supprimer l’extension de l’assiette et 
la hausse du taux de la redevance pour pollutions diffuses. 
Dans la situation actuelle, compte tenu des atteintes à la 
biodiversité provoquées par les produits phytosanitaires, ce 
serait totalement déraisonnable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. François de Rugy, ministre d’État. Même avis, pour les 
mêmes raisons que M. le rapporteur spécial. 

Mme la présidente. La parole est à M. Julien Aubert, 
rapporteur spécial. 

M. Julien Aubert, rapporteur spécial. Je regrette que vous ne 
développiez pas vos raisons, monsieur le ministre. J’espérais 
un débat sur cette question. On voit bien que certains souhai-
tent alourdir la fiscalité pesant sur les agriculteurs utilisant les 
produits phytosanitaires – plusieurs amendements en ce sens 
ont été déposés. Mais il faudrait avoir plus de visibilité, plus 
d’informations quant à l’impact de ces mesures sur l’agricul-
ture. 
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Vous avez seulement dit, monsieur le ministre, que vous 
étiez défavorable à cet amendement de suppression que j’ai 
cosigné. Mais vous avez bien vu qu’il s’agit d’un amende-
ment d’appel, dont l’objet est d’ouvrir un débat sérieux. Il y a 
en effet des pans entiers de notre territoire où l’on se fait 
beaucoup de souci sur cette question.  

Il y a certaines productions qui dépendent de produits 
pour lesquels on ne dispose pas de produits de substitution. 
Et aujourd’hui, avec cet article, vous dites qu’il faut taxer 
davantage les mauvais agriculteurs, ceux qui polluent. 
Pourriez-vous préciser votre politique en la matière, vous 
qui venez de prendre vos fonctions ? Quelle sera votre 
ligne directrice sur la question très sensible des produits 
phytosanitaires ? 

Pour prendre un exemple, dans le Vaucluse, on a interdit le 
diméthoate, substance employée pour traiter les cerises. Dans 
ma circonscription, en un an, 40 % à 50 % de la production 
de cerises ont disparu ! 

M. Fabrice Brun et M. Jean-Yves Bony. Eh oui ! Et mainte-
nant, ce sont les cerises turques qui envahissent notre 
marché ! 

M. Julien Aubert, rapporteur spécial. Désormais, toute 
l’industrie agroalimentaire m’explique que sans mesures 
correctrices, on va vers la disparition de nombreuses 
cultures. Ce sont des questions très concrètes que je vous 
pose, monsieur le ministre. Nous aimerions savoir à quelle 
sauce nous allons être mangés. 

(L’amendement no 139 n’est pas adopté.) 

M. Julien Aubert, rapporteur spécial. Le ministre ne daigne 
pas répondre ! 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements, nos 

810 et 814, pouvant être soumis à une discussion commune. 

La parole est à M. Loïc Prud’homme, pour soutenir 
l’amendement no 810. 

M. Loïc Prud’homme. Cet amendement vise à étendre la 
redevance pour pollutions diffuses aux engrais minéraux 
azotés et aux engrais minéraux phosphatés. 

En 2015 et 2016, 439 000 tonnes d’engrais à base de 
phosphore et 2,2 millions de tonnes d’engrais à base 
d’azote ont été déversées dans les sols de France métropoli-
taine. Depuis maintenant plus de quinze ans, des projets de 
taxation sont à l’étude ou proposés. Il est temps de les 
concrétiser, compte tenu des conséquences des pollutions 
causées par ces engrais – parmi lesquelles l’eutrophisation 
des milieux et le problème récurrent des algues vertes en 
Bretagne. 

Le taux initialement proposé – 0,02 euros par kilo 
d’azote – représente, compte tenu des volumes en jeu, une 
recette supplémentaire de 42 millions d’euros. Nous consi-
dérons que ce signal prix est insuffisant. Nous proposons 
donc de fixer le taux à 0,05 euros par kilo, ce qui représen-
terait une recette supplémentaire de 115 millions d’euros. 
Afin d’assurer la mise en place progressive d’un signal prix 
ambitieux, nous proposons de doubler le taux de la taxe en 
2021, en le portant à 0,10 euros par kilo. 

Ce signal prix devrait en outre permettre de développer le 
recours aux engrais organiques et de favoriser la transition 
écologique. Afin que ce dispositif puisse produire son plein 
effet et que la recette supplémentaire permette le renforce-

ment des paiements pour services écosystémiques et la préser-
vation de la biodiversité, il devrait être assorti d’un 
relèvement du plafond des recettes des agences de l’eau. 

Mme la présidente. La parole est à M. Yannick Haury, 
rapporteur pour avis, pour soutenir l’amendement no 814 de 
la commission du développement durable. 

M. Yannick Haury, rapporteur pour avis. Cet amendement a 
été adopté par la commission du développement durable. Il 
vise à étendre la redevance pour pollutions diffuses aux 
engrais minéraux azotés. Leur impact sur l’environnement, 
connu de longue date, est très important. Le coût environ-
nemental de ces engrais a été estimé entre 1 et 1,5 milliard 
d’euros par an. 

L’azote minéral est également une source importante de 
gaz à effet de serre et de pollutions de l’air, car l’ammoniaque 
est source de particules fines. Un rapport récent, publié en 
2018, de l’inspection générale des finances et du Commissa-
riat général de l’environnement et du développement 
durable, portant sur l’avenir des opérateurs de l’eau et de la 
biodiversité, recommandait la mise en place d’une redevance 
assise sur les ventes d’engrais minéraux azotés. Le taux 
proposé, à savoir 2 centimes d’euro par kilo d’azote, repré-
sente, compte tenu des volumes en jeu, une recette supplé-
mentaire de 42 millions d’euros. Afin d’assurer la mise en 
place progressive d’un signal prix, il est proposé de doubler le 
taux de la taxe en 2021. 

Ce signal prix devrait en outre permettre de développer le 
recours aux engrais organiques, qui ne causent pas la même 
pollution de l’air. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Éric Coquerel, rapporteur spécial. La commission est 
défavorable à ces amendements. Pour ma part, j’y suis 
favorable, pour les raisons exposées. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. François de Rugy, ministre d’État. Avis défavorable. 

Mme la présidente. La parole est à M. Julien Aubert, 
rapporteur spécial. 

M. Julien Aubert, rapporteur spécial. Quand on propose ce 
type de mesures, il faudrait des études d’impact. Entre 
l’examen de ce texte en commission et les débats en 
séance, les agriculteurs nous ont écrit pour nous expliquer 
que la taxe sur les engrais a été abandonnée par les États 
membres de l’Union européenne qui la pratiquaient. Dans 
ces conditions, l’introduire en France causerait une distorsion 
de concurrence, d’autant que l’on observe un net ralentisse-
ment des gains de productivité. On constate, à ce sujet, que 
les ventes françaises de blé tendre vers l’Allemagne ont été 
divisées par deux depuis trente ans. 

Qui plus est, l’utilisation de l’azote est de plus en plus 
efficace : on emploie aujourd’hui 25 % d’azote en moins 
qu’en 1990, mais la production de céréales est 30 % 
supérieure. Les agriculteurs ont donc accompli un effort en 
ce domaine. 

Je comprends bien les arguments qui ont été évoqués : 
personne, dans cet hémicycle, ne soutiendra sérieusement 
l’idée que l’azote n’a pas d’impact sur les sols. Mais je 
trouve dommage qu’on nous donne une estimation globale 
de ce que rapporterait cette imposition, sans tenir compte de 
ce qu’elle impliquerait concrètement pour la trésorerie des 
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agriculteurs, qui peuvent subir de ce fait, sur le marché 
européen, une distorsion de concurrence, notamment en 
ce qui concerne le blé, le colza ou la paille. 

Mme la présidente. La parole est à M. Loïc Prud’homme. 

M. Loïc Prud’homme. Je soutiens également l’excellent 
amendement de M. Haury, mais on ne peut se contenter 
de s’occuper de l’azote. Ce serait une erreur, ce serait être à 
demi aveugle devant les impacts environnementaux. 

Pour répondre à M. Aubert, je dirai qu’il faut tenir compte 
d’une réalité agronomique : aujourd’hui, nos sols débordent 
d’azote et de phosphore. C’est pour cela qu’on assiste à des 
phénomènes d’eutrophisation des cours d’eau. J’ai précisé-
ment déposé un amendement no 798 qui sera discuté tout à 
l’heure – je regrette qu’il ait été disjoint – qui nous 
permettra d’examiner comment le bilan agronomique 
pourrait fournir une base pour la taxation des pollutions 
diffuses. 

(Les amendements nos 810 et 814, successivement mis aux voix, 
ne sont pas adoptés.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Mathilde Panot, 
pour soutenir l’amendement no 694. 

Mme Mathilde Panot. Cet amendement vise à doubler les 
taux de la redevance pour pollutions diffuses, afin de provo-
quer une hausse véritablement dissuasive des prix des 
produits phytosanitaires. 

On connaît de longue date le rôle des pesticides dans le 
désastre écologique actuel. Il est plus qu’urgent d’engager la 
transition agricole. Dans ce contexte, il nous semble impor-
tant d’utiliser ce moyen fiscal. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Éric Coquerel, rapporteur spécial. La commission a 
donné un avis défavorable. À titre personnel, je suis absolu-
ment favorable à cet amendement. 

(L’amendement no 694, repoussé par le Gouvernement, n’est 
pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Loïc Prud’homme, 
pour soutenir l’amendement no 797. 

M. Loïc Prud’homme. Cet amendement est relatif à la 
taxation des pollutions diffuses au sens où elle était initiale-
ment conçue. Nous proposons de passer à un taux de 
redevance supérieur. Cela permettrait de lancer un signal 
en faveur de la sortie des substances chimiques et des pesti-
cides, dont le glyphosate. 

Je voudrais rappeler dans quel contexte nous proposons 
d’alourdir la taxation du glyphosate. Vous nous dites que 
nous sortirons du glyphosate dans trois ans. Nous aimerions 
vous croire sur parole, mais ce n’est pas possible : dans les 
faits, l’interdiction du glyphosate est sans cesse repoussée.  

Et puis l’actualité m’amène à évoquer le méthane sodium, 
dont l’autorisation de mise sur le marché a été retirée en 
moins d’un mois, et sans longues discussions philosophiques 
sur l’existence d’alternatives. Cela montre bien que s’agissant 
du glyphosate, c’est la volonté politique qui manque 
aujourd’hui. C’est pourquoi nous sommes obligés de 
proposer d’utiliser le levier fiscal pour tenter de sortir de ce 
problème délétère pour la santé humaine mais aussi pour 
tout notre environnement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Éric Coquerel, rapporteur spécial. Défavorable. Mais j’y 
suis favorable à titre personnel. 

(L’amendement no 797, repoussé par le Gouvernement, n’est 
pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Éric Coquerel, pour 
soutenir l’amendement no 695. 

M. Éric Coquerel, rapporteur spécial. L’exposé des motifs de 
l’article 76 indique que le produit attendu de la hausse de la 
redevance pour pollutions diffuses s’élève à 50 millions 
d’euros supplémentaires. Soit. Le problème, c’est qu’en 
l’état actuel du droit, ces recettes supplémentaires – en tout 
cas, leur plus grande partie – seront directement versées au 
budget de l’État puisqu’elles dépasseront le plafond de taxes 
et redevances perçues par les agences de l’eau, plafond qui est 
abaissé en 2019 à 2,105 milliards, contre 2,28 milliards en 
2018. 

Cet amendement vise à sécuriser l’utilisation du produit 
escompté au profit de l’environnement, moyennant une 
stricte application du principe pollueur-payeur. C’est 
pourquoi notre groupe propose de relever de 41 millions à 
91 millions le plafond du prélèvement annuel sur le produit 
de la redevance au profit de l’Agence française pour la biodi-
versité. On rejoint là notre débat de tout à l’heure : s’il est 
nécessaire de taxer très fortement les produits phytosanitaires 
pour arriver à leur extinction, il faut aussi accompagner la 
réduction de l’usage des pesticides dans l’agriculture et la 
maîtrise des risques y afférents – c’est le plan Écophyto. 
Pour toutes ces raisons, nous souhaitons que ces 
50 millions soient dirigés vers leur finalité d’origine et non 
pas reversés au budget de l’État. 

Mme la présidente. Quel avis a donné la commission sur 
cet amendent ? 

M. Éric Coquerel, rapporteur spécial. Cela m’étonne telle-
ment ! Je dois bien constater que la commission a émis un 
avis défavorable. 

(L’amendement no 695, repoussé par le Gouvernement, n’est 
pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Loïc Prud’homme, 
pour soutenir l’amendement no 798. 

M. Loïc Prud’homme. Il s’agit toujours de taxer les pollu-
tions azotées et phosphatées, mais en se basant sur un bilan 
du stock dans les sols. Au-delà d’un certain seuil, ces intrants 
n’ont plus d’intérêt agronomique, ce qui balaye votre 
argument sur la distorsion de concurrence et l’impact sur 
les rendements, monsieur Aubert. Cet amendement me 
semble tout à fait bordé, il est agronomiquement carré. Il 
remplit entièrement son objectif, à savoir éviter l’eutrophisa-
tion des milieux, due bien sûr à l’excès d’azote et de 
phosphore. Je tiens à rappeler que notre pays a été pointé 
du doigt en 2015 par la Cour de justice de l’Union 
européenne pour non-respect de la directive nitrates. Cet 
amendement me semble satisfaire tout le monde et je ne 
vois pas comment quelqu’un pourrait y être opposé. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Éric Coquerel, rapporteur spécial. Défavorable. Mais 
j’émets à titre personnel un avis favorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
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M. François de Rugy, ministre d’État. Avis défavorable. 

Mme la présidente. Monsieur Prud’homme ? 

M. Loïc Prud’homme. Je suis pour le moins déçu, voire 
vexé, que M. le ministre d’État n’argumente pas plus sur un 
amendement qui me semble tout à fait pertinent, technique-
ment solide et étayé. Nous proposons d’établir un bilan 
agronomique avant même de taxer le surplus d’azote et de 
phosphore qui serait utilisé. Les données existent, on connaît 
précisément la quantité d’azote et de phosphore présente 
dans les sols grâce notamment aux travaux du groupement 
d’intérêt scientifique sur les sols. Et puis c’est aussi faire bien 
peu de cas de la grande expertise de nos agriculteurs, qui sont 
eux-mêmes capables de réaliser des bilans réguliers de l’état 
des stocks d’azote et de phosphore dans leurs sols. Je suis très 
déçu qu’il n’y ait pas de discussion plus argumentée sur un 
amendement d’une telle importance. 

(L’amendement no 798 n’est pas adopté.) 

(L’article 76 est adopté.) 

Après l’article 76 

Mme la présidente. Je suis saisie de plusieurs amendements 
portant article additionnel après l’article 76. 

La parole est à M. François de Rugy, ministre d’État, pour 
soutenir l’amendement no 777. 

M. François de Rugy, ministre d’État. L’amendement vise à 
clarifier le champ des coûts des études de faisabilité pour ce 
qui concerne les projets de production d’électricité éligibles 
dans les zones non interconnectées outre-mer. Le projet de 
géothermie de l’île de la Dominique serait ainsi éligible au 
dispositif et pourrait être lancé, ce qui serait bénéfique pour 
les Antilles françaises dans un cadre de développement 
d’énergies renouvelables. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Julien Aubert, rapporteur spécial. La commission des 
finances n’a pas examiné cet amendement déposé après sa 
réunion. À titre personnel, j’y suis favorable. Je souligne 
néanmoins, monsieur le ministre d’État, que tant l’inspection 
générale des finances que la Commission de régulation de 
l’énergie, la Cour des comptes et votre rapporteur spécial ont 
établi dans le cadre des travaux préparatoires à ce PLF qu’il 
fallait rester vigilant s’agissant du soutien à ces zones non 
interconnectées, aujourd’hui d’un montant de 1,6 milliard 
d’euros, pour éviter les surcapacités et pour réviser le 
pourcentage de rémunération des capitaux investis dans les 
installations de production électrique. Ce pourcentage est 
fixé à 11 % depuis 2006. Douze ans après, il serait temps 
de le réviser. Cela étant dit, votre proposition, monsieur le 
ministre d’État, me paraît utile pour accélérer la transition 
énergétique dans les zones non interconnectées. 

(L’amendement no 777 est adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Julien Aubert, pour 
soutenir l’amendement no 510. 

M. Julien Aubert, rapporteur spécial. Merci, madame le 
président. Lors de l’examen en commission, j’avais retiré 
cet amendement parce qu’il avait été quelque peu incompris. 
Il ne s’agit pas des crédits dévolus au Médiateur national de 
l’énergie, mais des conditions d’établissement de son budget. 

L’amendement répond à un double objectif : première-
ment, supprimer une contradiction entre l’article L. 122-5 
du code de l’énergie et l’article 4 de la loi du 20 janvier 2017 
portant statut général des autorités administratives indépen-
dantes, puisque l’un prévoit que le budget est arrêté par le 
ministre tandis que l’autre prévoit que le Médiateur l’établit 
lui-même ; deuxièmement, aligner les modalités de proposi-
tion du budget du Médiateur national de l’énergie sur le droit 
commun des autres autorités administratives indépendantes, 
sachant que l’établissement du budget ne dépend habituelle-
ment pas d’un arrêté ministériel. Cela simplifierait la gestion 
budgétaire pour les services du Médiateur. Rappelons qu’en 
2017, celui-ci a présenté son budget en juin mais n’a reçu les 
fonds qu’en mai 2018, vivant les cinq premiers mois de cette 
année sur son fonds de roulement. J’espère que, m’étant 
remis à l’ouvrage, cet amendement aura réussi à convaincre 
à la fois le Gouvernement et mes chers collègues. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. François de Rugy, ministre d’État. Avis favorable. 

M. Julien Aubert, rapporteur spécial. Habemus papam  ! 
(Sourires.) 

(L’amendement no 510 est adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Christophe 
Bouillon, pour soutenir l’amendement no 874. 

M. Christophe Bouillon. On a déjà dit ici tout le bien qu’on 
pensait du chèque énergie, rappelant qu’il avait remplacé les 
tarifs sociaux, à savoir le tarif de première nécessité et le tarif 
spécial de solidarité, et précisant qu’il pouvait servir pour le 
règlement des factures d’énergie ou pour entamer des travaux 
de rénovation énergétique. Assis à la fois sur la composition 
de la famille et sur le montant des revenus, il permet 
d’améliorer le reste à vivre. Pour autant, force est de constater 
qu’il ne tient pas compte de la consommation alors que celle- 
ci n’est pas la même selon le lieu où l’on habite – les tempé-
ratures ne sont pas les mêmes au nord et au sud de notre 
pays. 

Il vous est donc proposé d’améliorer le dispositif en le 
basant sur la carte de la réglementation thermique 2012, 
dite « carte RT 2012 », pour moduler le chèque énergie en 
fonction de cet effet consommation, lié bien évidemment à la 
géographie et à la variété des températures. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Julien Aubert, rapporteur spécial. La commission n’a pas 
examiné cet amendement. À titre personnel, j’émets un avis 
très défavorable car il me semble qu’il complexifierait encore 
davantage l’usine à gaz. C’est encore plus de complexité 
administrative : les services de l’État devraient récupérer les 
données météorologiques, personnaliser le montant du 
chèque énergie, puis gérer les envois différenciés. En termes 
de coûts de gestion, cela mériterait pour le moins d’être 
creusé… Et puis aboutirait-on à plus de justice ? Que se 
passerait-il pour la personne qui déménagerait en cours 
d’année ? Le mieux est l’ennemi du bien, qui trop 
embrasse mal étreint. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. François de Rugy, ministre d’État. Je suis assez d’accord 
avec le rapporteur spécial. Le mérite du chèque énergie, c’est 
sa simplicité. Si on commence à introduire des critères de 
latitude, il va devenir extrêmement complexe à gérer alors 
que l’idée est plutôt de le simplifier, pour que ceux qui n’y 
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ont pas recours alors qu’ils le pourraient fassent bien valoir 
leurs droits. Vous comme moi, monsieur le député, avons 
rencontré des gens qui, soit ne savent pas que le dispositif 
existe, soit ne l’ont pas utilisé alors qu’ils y ont droit. 

Et puis on en revient toujours à la question de fond : le 
chèque énergie est destiné à passer un cap, ce n’est pas une 
mesure durable de prise en charge de la facture énergétique. 
Vous savez sans doute que les centres communaux d’action 
sociale sont fréquemment amenés à rembourser les factures 
d’énergie de ménages qui n’arrivent pas à gérer correctement 
leur budget chauffage, et ce quelle que soit la latitude. Je suis 
élu d’une région très tempérée où c’est pourtant un problème 
récurrent – lié aussi à la question des passoires énergétiques. 
Dans ces cas-là, sur l’ensemble du territoire national, l’intérêt 
de tous est d’accompagner les ménages les plus modestes – ce 
sera notamment la tâche de l’Agence nationale de l’amélio-
ration de l’habitat – pour mener à bien des travaux d’isola-
tion ou exercer une action vis-à-vis des propriétaires. 

En l’occurrence, vous le savez sans doute, c’est souvent 
dans les régions où il fait le plus froid qu’on trouve les 
logements les mieux isolés, notamment fans les zones de 
montagne. Les réflexes anciens consistant à faire attention 
ne se sont jamais perdus, malgré l’illusion parfois d’une 
énergie abondante et bon marché. Je pense qu’il vaut 
beaucoup mieux mener un effort résolu sur l’isolation 
qu’agir par une modulation comme celle que vous proposez. 

(L’amendement no 874 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Mathilde Panot, 
pour soutenir l’amendement no 997. 

Mme Mathilde Panot. Cet amendement vise à créer un 
fonds pour le financement de la transition écologique. Il 
n’a en effet échappé à personne que la France n’a pas 
respecté l’objectif, qu’elle s’est assigné dans le cadre de 
l’accord de Paris, de diminuer de 5 % l’an ses émissions 
de gaz à effet de serre : elle les a au contraire augmentées 
de 3 % en 2017. Nous sommes donc très loin du but. J’ai 
remis un rapport qui prouve que nous sommes en train de 
nous priver des moyens humains nous permettant de mener 
à bien la transition écologique. La fiscalité écologique 
augmente, mais les plus gros pollueurs, notamment les utili-
sateurs du kérosène aérien, en sont exemptés. 

Le problème est que la hausse de la fiscalité écologique ne 
profite pas à la transition écologique : la création de ce fonds 
permettrait de mieux flécher la fiscalité écologique, au service 
d’une transition écologique juste et solidaire. Nous serions 
ainsi davantage à la hauteur des enjeux de l’urgence écolo-
gique. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Éric Coquerel, rapporteur spécial. La commission n’a pas 
examiné cet amendement. Pour ma part, je suis évidemment 
favorable à la création de ce fonds, excellemment présenté par 
Mathilde Panot. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. François de Rugy, ministre d’État. Madame la députée, 
je veux bien qu’on fasse preuve d’imagination, mais il faut 
tout de même prendre conscience des conséquences qu’aurait 
l’adoption d’un tel amendement. La première serait 
d’augmenter de 10 % la taxe due par les sociétés concession-
naires d’autoroute, augmentation qui serait évidemment 
répercutée sur les tarifs autoroutiers, il ne faut pas se 

raconter d’histoires. La deuxième serait une augmentation 
de 10 % de la taxe intérieure de consommation sur les 
produits énergétiques, et la troisième une majoration de 
10 % de la fraction de cette même taxe réglée par les exploi-
tants de taxis, une augmentation évidemment elle aussi réper-
cutée sur le prix de la course. 

J’ignore, madame la députée, si vous avez prévu de 
manifester le 17 novembre prochain, mais je vous propose 
de diffuser cet amendement sous forme de tract au sein de la 
manifestation : le succès sera garanti ! Avis évidemment 
défavorable à l’amendement. (Applaudissements sur plusieurs 
bancs des groupes LaREM et MODEM.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Mathilde Panot. 

Mme Mathilde Panot. Monsieur le ministre d’État, vous 
savez fort bien que, compte tenu des règles régissant les 
propositions des parlementaires en matière budgétaire, je 
ne pouvais pas me contenter d’affecter des taxes à ce fond : 
j’ai été obligée de proposer une augmentation de ces taxes. 

S’agissant des sociétés d’autoroute, il a été rappelé ici même 
qu’en 2016, les dividendes de leurs actionnaires ont 
augmenté de 41 % : il semble donc possible de leur 
demander une contribution. 

S’agissant des suppressions massives de postes que j’ai déjà 
évoquées, je vous invite à vous rendre au cinéma voir un 
superbe film, Le temps des forêts, dédié « aux forestiers résis-
tants ». Il montre les dégâts que causent ces suppressions de 
postes, d’un point de vue à la fois humain, avec des suicides 
de forestiers, et écologique, s’agissant de la gestion des forêts. 
L’objectif de ce fonds est donc de remédier aux problèmes 
causés par cette diminution continue des moyens humains et 
financiers, alors même que nous sommes confrontés à des 
enjeux écologiques de plus en plus importants. (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe FI.) 

(L’amendement no 997 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. François de Rugy, 
ministre d’État, pour soutenir l’amendement no 778. 

M. François de Rugy, ministre d’État. Cet amendement vise 
à simplifier le recouvrement des redevances par les agences de 
l’eau en imposant sa dématérialisation pour les redevances 
dont le montant excède 1 000 euros. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Éric Coquerel, rapporteur spécial. La commission n’a pas 
examiné cet amendement. J’émets à titre personnel un avis de 
sagesse sur cet amendement très important du Gouverne-
ment. 

(L’amendement no 778 est adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. François de Rugy, 
ministre d’État, pour soutenir l’amendement no 1389. 

M. François de Rugy, ministre d’État. Cet amendement 
traduit les engagements pris par le Président de la République 
le 30 septembre dernier à Saint-Martin et le 22 octobre 
dernier à Trèbes dans l’Aude. Il permet de renforcer et 
d’accélérer la prévention des risques naturels par une 
meilleure mobilisation du Fonds de prévention des risques 
naturels majeurs, dit fonds Barnier. Il s’agit notamment de la 
réduction de la vulnérabilité des biens d’habitation aux 
risques d’inondation, ainsi qu’aux risques sismiques dans 
les territoires d’outre-mer. Cet amendement renforce égale-
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ment le soutien du fonds Barnier à la remise à niveau des 
digues domaniales avant leur transfert aux collectivités dans 
le cadre de la réforme de la gestion des milieux aquatiques et 
de la prévention des inondations. 

Mme la présidente. La commission n’a pas pu examiner 
l’amendement ? 

M. Éric Coquerel, rapporteur spécial. Non, madame la prési-
dente. 

Mme la présidente. La parole est à M. Martial Saddier. 

M. Martial Saddier. Je vous remercie, monsieur le ministre 
d’État, d’avoir eu l’honnêteté de rappeler que c’est le Prési-
dent de la République qui, lors de ses déplacements, a pris 
des engagements qu’il invite désormais le Parlement à 
traduire en monnaie sonnante et trébuchante en les inscri-
vant dans le projet de loi de finances. 

Votre explication m’a toutefois paru un peu rapide. 
L’amendement est très intéressant à lire. On y voit un taux 
de subvention passer de 40 % à 80 % – j’en suis très heureux 
pour les territoires qui ont souffert. De même, si j’ai bien 
compris, des bâtiments et des digues domaniaux deviennent 
éligibles au fonds alors que, dans les autres territoires, ils 
relèvent de la gestion des milieux aquatiques et prévention 
des inondations. J’en suis également très heureux, toujours 
pour les territoires qui ont souffert. 

Nous sommes toutefois en droit de nous poser une 
question : à combien, monsieur le ministre d’État, estimez- 
vous ce soir le coût de ces dispositions, aussi bien en ce qui 
concerne Saint-Martin que le département de l’Aude ? Le 
fonds Barnier aura-t-il les moyens d’assumer le coût de cet 
amendement que, je pense, nous sommes unanimement 
prêts à voter ? Il me paraît légitime que la représentation 
nationale puisse disposer d’une estimation de son coût, 
afin d’être assurée qu’il n’obérera pas les capacités du fonds 
Barnier aux dépends des autres territoires. 

(L’amendement no 1389 est adopté.) 

Mme la présidente. Je suis saisie d’un amendement no 851 
qui fait l’objet d’un sous-amendement no 1249. 

La parole est à Mme Marie-Noëlle Battistel, rapporteure 
pour avis, pour soutenir l’amendement. 

Mme Marie-Noëlle Battistel, rapporteure pour avis. 
Monsieur le ministre d’État, c’est en tant que rapporteure 
pour avis de la commission des affaires économiques que je 
vous présente cet amendement, qu’elle a adopté. 

Il vise à demander au Gouvernement de remettre au Parle-
ment, avant le 1er septembre 2019, un rapport portant sur les 
dépenses budgétaires liées aux certificats d’économie 
d’énergie – CEE –, ainsi que sur l’opportunité de cibler 
davantage ces certificats sur les opérations ayant la meilleure 
efficacité énergétique ou sur les consommateurs les plus 
précaires. 

En effet, le dispositif des certificats d’économies d’énergie 
repose sur une obligation de réalisation d’économies 
d’énergie, imposée par les pouvoirs publics aux vendeurs 
d’énergie. Or, bien qu’il constitue l’un des principaux instru-
ments de la politique de maîtrise de la demande énergétique, 
il échappe au contrôle du Parlement. 

Dans le prolongement de la résolution concernant les 
certificats d’économie d’énergie, adoptée par l’Assemblée 
nationale le 20 juin 2018, cet amendement vise à améliorer 
l’information et le contrôle du Parlement sur les dépenses 
budgétaires liées aux CEE. 

Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur spécial 
Julien Aubert, pour soutenir le sous-amendement no 1249 et 
donner l’avis de la commission sur l’amendement no 851. 

M. Julien Aubert, rapporteur spécial. La commission n’a pas 
examiné l’amendement no 851. J’y suis favorable à titre 
personnel, sous la réserve de l’adoption du sous-amendement 
no 1249, qui précise que le rapport présente également la 
déclinaison géographique des certificats d’économie 
d’énergie. 

Comme vous le savez, l’an dernier, lors du Printemps de 
l’évaluation des politiques publiques, j’ai passé plusieurs mois 
à étudier le dispositif des certificats d’économie d’énergie. 
Comme vous le soulignez fort justement, en réalité, dans le 
budget de l’État, n’apparaissent que les moyens de la DGEC 
–– Direction générale de l’énergie et du climat. Si les moyens 
du pôle ont été renforcés, il s’agit toutefois de moyens 
modestes. Les CEE constituent essentiellement un dispositif 
extra-budgétaire. Ce rapport nous permettra donc d’y voir 
plus clair. 

Il nous sera également utile pour savoir s’il ne serait pas 
opportun de cibler davantage les CEE sur les opérations les 
plus efficaces. La quatrième période des CEE, qui couvre les 
années 2018 à 2021, prévoit déjà de mettre l’accent sur les 
ménages en situation de précarité énergétique, puisque un 
quart de l’objectif à atteindre devra l’être au bénéfice de ces 
ménages. 

Or, comme il s’agit d’un dispositif contractuel, qui repose 
sur la responsabilisation des obligés, ces derniers peuvent 
recourir à un biais organisationnel en choisissant de 
remplir leurs obligations contractuelles là où c’est le plus 
facile pour eux. Il serait donc intéressant de savoir si le 
marché, lorsqu’on le laisse faire, ne défavorise pas, en 
termes démographiques, des zones où les opérateurs sont 
moins bien implantés ou que leur stratégie a choisi 
d’ignorer. Le rapport doit donc inclure la dimension territo-
riale. 

Monsieur le ministre d’État, je me permets de vous 
rappeler qu’on parle de 9 milliards d’euros pour la période 
2018-2021, soit 3 milliards par an, et que 50 % du coût des 
CEE est prélevé à la pompe, sous la forme non pas d’une 
taxe, mais d’une quasi-taxe : les obligés la reportent sur le prix 
du carburant. Alors qu’on a évoqué la manifestation du 
17 novembre, il faut garder à l’esprit que le prix du carburant 
comprend non seulement des taxes, comme la taxe carbone et 
la TVA, mais également des taxes qui ne disent pas leur nom, 
ce qui plaide évidemment pour une rebudgétisation du 
dispositif. Le débat sur le sujet nous permettrait d’éviter 
qu’une de vos prédécesseurs, dont je tairai le nom mais qui 
fait aujourd’hui l’actualité, ne puisse décider d’un trait de 
plume d’augmenter le volume des CEE et donc de la pression 
quasi-fiscale sur le dos des Français. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. François de Rugy, ministre d’État. D’abord, une 
remarque de forme. Je continue de penser comme ministre 
ce que je pensais déjà lorsque j’étais député : plutôt que 
demander au Gouvernement de remettre un rapport, un 
parlementaire peut en réaliser un directement. 
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M. Julien Aubert, rapporteur spécial. Je l’ai fait. 

M. François de Rugy, ministre d’État. Vous en avez réalisé 
un vous-même, monsieur Aubert, comme vous l’avez 
rappelé. C’est très bien. 

Il se trouve, de plus, que l’ADEME remettra, en 2019, 
pour le compte de mon ministère, un rapport d’évaluation 
visant à préfigurer les périodes post -2021 des certificats 
d’économie d’énergie. Votre demande sera ainsi satisfaite. 

S’agissant d’éventuelles craintes sur les frais de gestion du 
dispositif, je tiens à rassurer immédiatement la représentation 
nationale : la gestion des CEE a été évaluée à 1 million 
d’euros de crédits et dix-huit personnes s’y consacrent à la 
Direction générale de l’énergie et du climat du ministère de 
la transition écologique et solidaire, pour un montant de 
2 milliards d’euros par an. Les frais de gestion sont donc 
modiques par rapport aux sommes mobilisées, qui, je le 
rappelle, sont injectées dans des travaux : 60 % de ces 
2 milliards vont au bâtiment, 40 % au logement ; 20 % 
de ces 2 milliards vont aux bâtiments publics ou privés 
tertiaires et 20 % aux économies d’énergie dans les entre-
prises industrielles, le reste étant réparti entre des secteurs 
moins importants. 

Avis défavorable. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Marie-Noëlle 
Battistel, rapporteure pour avis. 

Mme Marie-Noëlle Battistel, rapporteure pour avis. Cet 
amendement ne vise pas tant les frais de gestion qu’une 
évaluation de la politique menée. Il est toujours bon de 
savoir s’il convient de poursuivre sur la même voie ou, au 
contraire, s’il ne vaut pas mieux réorienter la politique 
compte tenu des évaluations réalisées. Le contrôle et l’évalua-
tion du Parlement nous semblent pertinents. 

Vous nous assurez que l’ADEME rendra prochainement 
un rapport, qui peut satisfaire notre demande. Pouvez-vous 
nous préciser comment il sera diffusé ? 

Mme la présidente. La parole est à M. Julien Aubert, 
rapporteur spécial. 

M. Julien Aubert, rapporteur spécial. Monsieur le ministre 
d’État, vous évoquez un prochain rapport de l’ADEME : le 
problème est que le dispositif des certificats d’économie 
d’énergie, qui est assez méconnu des Français, même si 
tous ont déjà vu des publicités pour les économies 
d’énergie, a été pensé et mis en place par l’Agence. 

Il est toujours intéressant de recueillir l’avis de l’organe qui 
a pensé le système, mais lorsqu’on demande un audit, il est 
tout aussi intéressant d’avoir un regard extérieur. Le Gouver-
nement pourrait donc s’appuyer sur l’amendement no 851 
pour demander à des corps d’inspection de l’État ou à des 
personnes n’ayant pas participé à la création du système 
d’analyser ce dernier de manière plus correcte. 

Par ailleurs, ce dont vous nous avez parlé est un rapport 
traditionnel, qui sert à préparer la prochaine programmation. 
Ses conclusions ne sont d’ailleurs pas toujours suivies par le 
Gouvernement. Ce que je demande pour ma part, par mon 
sous-amendement, c’est que le sujet soit également abordé 
sous l’angle de l’aménagement du territoire : il serait utile de 
savoir dans quelles régions se concentre l’utilisation des CEE. 

Car les CEE sont une grande politique de l’État : quand on 
dépense 9 milliards entre 2018 et 2021, on peut considérer 
que c’en est une. Il faut donc la traiter de manière sérieuse, en 
se fixant des objectifs. Il est bon de laisser de la liberté aux 
acteurs, mais il faut être certain que l’argent va exactement là 
où il est le plus efficace. En l’occurrence, ce paramètre nous 
manque. Je sais que l’administration est toujours réticente à 
mener ce type d’étude, car elle pense peut-être que c’est 
compliqué, mais cela nous permettrait de disposer d’une 
meilleure photographie du système, en attendant la rebudgé-
tisation. 

(Le sous-amendement no 1249 n’est pas adopté.) 

(L’amendement no 851 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Émilie Bonnivard, 
pour soutenir l’amendement no 962. 

Mme Émilie Bonnivard. J’associe mon collègue Martial 
Saddier, député de la vallée de l’Arve, à ces propos. 

Suite au terrible accident du tunnel du Mont-Blanc, qui a 
coûté la vie à trente-neuf personnes, et dans un contexte de 
protection des vallées alpines contre la pollution, un service 
expérimental de transport combiné rail-route a été mis en 
place en 2003 entre Aiton, en Savoie, et Turin. Il emprunte 
la ligne ferroviaire historique et le tunnel du Mont-Cenis sur 
175 kilomètres. Actuellement, 30 000 poids lourds utilisent 
ce service chaque année – un chiffre qu’il faut toutefois 
mettre en rapport avec les 3 millions de poids lourds qui 
traversent chaque année les Alpes par la route. Ce service de 
ferroutage, le seul existant dans les Alpes, vise donc à 
diminuer le nombre de poids lourds sur les routes, notam-
ment ceux transportant des matières dangereuses. Or l’État a 
de nombreuses années de retard dans le renouvellement de la 
concession de cette autoroute. 

L’objectif serait non seulement d’augmenter le nombre de 
poids lourds transférés vers le rail, mais également de rendre 
le service plus compétitif en créant une plateforme de trans-
bordement près de Lyon. Cela permettrait d’allonger le 
parcours, qui deviendrait ainsi vraiment attractif pour les 
transporteurs, et de diminuer le nombre de poids lourds 
sur l’axe Chambéry-Lyon et dans la cluse de Chambéry. 

Il faudrait bien sûr tenir compte des capacités et des 
contraintes du tunnel historique du Mont-Cenis, un 
monotube situé à 1 200 mètres d’altitude qui date de 
Napoléon III, qui n’a ni galerie d’évacuation ni système de 
ventilation, qui ne peut tolérer plus de soixante passages de 
trains par an et qui ne permet pas de croisements de trains. 

Dès 2016, la région Auvergne-Rhône-Alpes a fait part de 
son souhait d’apporter à cette nouvelle plateforme de trans-
bordement près de 10 millions d’euros, mais elle attend 
toujours du Gouvernement un signal en faveur de ce 
projet. Le présent amendement demande donc au Gouver-
nement de clarifier sa volonté réelle, sa stratégie et les actions 
concrètes qu’il entend mener en communiquant un calen-
drier clair pour la mise en œuvre de la nouvelle concession et 
la création de la plateforme de transbordement de l’autoroute 
ferroviaire alpine. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
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Mme Anne-Laure Cattelot, rapporteure spéciale. Dans ce 
dossier, 35 millions d’euros ont été prévus pour la future 
plateforme de la région lyonnaise, 10 millions d’euros pour la 
plateforme actuelle d’Aiton et 13 millions d’euros pour les 
évitements sur l’itinéraire alternatif. 

Je laisserai bien sûr Mme la ministre exposer le calendrier. 
En tout cas, étant moi-même l’élue d’un territoire où un gros 
projet européen d’infrastructures est prévu, je comprends que 
vous attendiez la consommation des crédits européens 
ouverts. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Élisabeth Borne, ministre. Madame Bonnivard, je 
vous assure que le développement des autoroutes ferroviaires 
est un axe majeur sur lequel nous travaillons. Je serai 
d’ailleurs dans quelques heures à Calais pour lancer la 
nouvelle liaison Calais-Orbassano. 

S’agissant de l’autoroute ferroviaire alpine, comme vous le 
savez, un appel d’offres a été lancé conjointement avec nos 
voisins italiens pour le renouvellement de cette concession. 
Effectivement, cela a pris plus de temps que nous l’aurions 
souhaité, du fait d’une lecture différente des règles de la 
commande publique par nos voisins italiens, mais nous 
sommes désormais bien alignés. On peut donc supposer 
que nous arriverons au bout de cette mise en concurrence 
pour le renouvellement de la concession. 

Une enveloppe de 5 millions d’euros est prévue sur le 
programme 203 pour financer ce service. Par ailleurs, 
comme l’a dit Mme la rapporteure spéciale, 68 millions 
ont été provisionnés sur le budget de l’AFITF pour réaliser 
les travaux d’infrastructures que pourra nécessiter cette 
nouvelle concession. 

Tous ces éléments vous montrent la priorité qu’accorde le 
Gouvernement au développement des autoroutes ferro-
viaires, notamment à celui de l’autoroute ferroviaire alpine. 

Mme la présidente. La parole est à M. Martial Saddier. 

M. Martial Saddier. Quelques mots pour soutenir Émilie 
Bonnivard. Nous nous partageons les deux grandes vallées 
alpines, mais ce ne sont pas les seules concernées : il y a, dans 
les Alpes du Sud, d’autres cols que franchissent les poids 
lourds – n’est-ce pas, monsieur le rapporteur général de la 
commission des finances ? 

Permettez-moi de rappeler quelques chiffres. Les habitants 
permanents de nos vallées subissent, jour et nuit, le passage 
de plus de 1 700 poids lourds, qui traversent nos vallées. Et je 
dis bien « jour et nuit », car un poids lourd, madame la 
ministre, monsieur le ministre d’État, mes chers collègues, 
c’est encore autre chose la nuit que le jour, quand il y a le 
bruit ambiant, l’activité ! Ce flux permanent de poids lourds, 
de jour comme de nuit, c’est à la fois des nuisances sonores, 
une détérioration de la qualité de l’air – nous en avons 
beaucoup parlé ce soir – et des enjeux de sécurité routière. 

Je remercie ma collègue d’avoir rendu hommage aux 
trente-neuf victimes de ce terrible accident dans le tunnel 
du Mont-Blanc. Je n’étais pas député au moment de l’acci-
dent, mais au moment des travaux et de la réouverture du 
tunnel. Je me rappelle les débats organisés dans la vallée de 
Chamonix, avec le ministre Gayssot, qui était alors venu 
nous annoncer l’ouverture de la ligne Lyon-Turin… en 
2010. C’est trop long, madame la ministre, je vous 
remercie de l’avoir reconnu. Il a fallu presque dix ans pour 
obtenir la prolongation de la concession et de la plateforme 

de chargement, pour laquelle la vice-présidente de la région 
de l’époque et le président Wauquiez ont demandé un 
engagement très clair de la part de l’État. C’est vraiment 
important ! 

N’oubliez pas, mes chers collègues, de regarder ce que font 
l’Autriche et la Suisse, qui sont des pays bien plus petits que 
la France – je le dis avec un profond respect. Pendant que 
nous parlons de la création d’une plateforme de chargement 
pour prolonger de la Savoie à Lyon, la Confédération helvé-
tique a construit deux tunnels équivalents au Lyon-Turin. 
Merci à toutes celles et à tous ceux qui peuvent nous aider à 
résoudre le problème du flux des transports de marchandises 
sur la route dans les Alpes. 

Mme la présidente. Madame Bonnivard, maintenez-vous 
votre amendement ? 

Mme Émilie Bonnivard. Non, madame la présidente, je le 
retire. 

(L’amendement no 962 est retiré.) 

Mme la présidente. Vous gardez la parole, madame Bonni-
vard, pour soutenir l’amendement no 979. 

Mme Émilie Bonnivard. On ne peut pas aborder ce budget 
sans parler de la ligne Lyon-Turin. En tout cas, il est impor-
tant que nous puissions en parler. 

Je commencerai par citer quelques chiffres et quelques 
éléments qui permettront de clarifier la volonté du Gouver-
nement et les moyens que ce dernier consacre réellement au 
fret et, plus spécifiquement, à cette nouvelle ligne ferroviaire 
destinée prioritairement au fret. 

Je l’ai dit, 3 millions de poids lourds traversent chaque 
année les Alpes. Depuis cinq ans, nous constatons une 
augmentation constante du trafic des poids lourds dans les 
tunnels routiers. Cette augmentation est de 12 % pour les 
tunnels du Fréjus et du Mont-Blanc : chaque jour, 230 poids 
lourds supplémentaires asphyxient nos vallées. Le niveau 
d’échange routier a retrouvé son niveau d’avant la crise, en 
2008 : on peut s’en féliciter car cela signifie que l’économie va 
mieux, mais la situation est compliquée pour les territoires 
alpins. Après la catastrophe de Gênes, il est important de 
parler des infrastructures et de rappeler que le tunnel ferro-
viaire historique du Mont-Cenis, un tunnel monotube situé à 
1 200 mètres d’altitude, date de Victor-Emmanuel II et de 
Napoléon III. Je ne pense pas que c’est avec ce type d’infras-
tructures que nous pouvons organiser le transport modal de 
demain ! 

Face à cette situation, la nouvelle ligne ferroviaire Lyon- 
Turin répond de manière crédible aux attentes et exigences 
en termes de performance et de sécurité en vue de préparer le 
report modal du XXIe siècle. Il s’agit d’une véritable infra-
structure d’intégration européenne, économique et sociale 
– c’est important de le rappeler – soutenue depuis plus de 
vingt ans avec détermination et constance par l’Union et la 
Commission européennes, qui financent à hauteur de 40 % 
cette infrastructure qui permettra de transférer plus de 
1,5 million de poids lourds et une quantité importante de 
marchandises sur le rail et de régler les problèmes de pollu-
tion et de santé. Sur plus de vingt ans, cette infrastructure 
coûtera moins à la France que la ligne à grande vitesse Tours- 
Bordeaux. Voilà les vrais chiffres et les enjeux réels ! Il est 
important que le Gouvernement clarifie sa position sur ce 
sujet. 
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Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Anne-Laure Cattelot, rapporteure spéciale. Malheureu-
sement, madame Bonnivard, votre amendement n’a pas été 
examiné par la commission. À titre personnel, je donne un 
avis défavorable à votre demande de rapport. 

Je laisserai Mme la ministre développer son avis. Vous 
savez que la situation géopolitique est malheureusement 
assez particulière en Italie en ce moment et que certaines 
décisions ont été prises par des conseils municipaux de l’autre 
côté de la frontière. Cela semble constituer un sacré frein 
pour le projet, et j’en suis bien désolée. En revanche, je vous 
rejoins quant à l’utilité de ce projet et à la nécessité de ces 
infrastructures pour vos régions manufacturières. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Élisabeth Borne, ministre. Comme vous le savez, le 
gouvernement français soutient la réalisation de ce projet de 
ligne Lyon-Turin. Le Président de la République a eu l’occa-
sion d’exprimer ce soutien lors du dernier sommet franco- 
italien. Pour notre part, nous souhaitons respecter nos 
engagements internationaux et donc réaliser le tunnel 
Lyon-Turin. 

Comme vous le savez également, le gouvernement italien a 
souhaité lancer une nouvelle évaluation socio-économique 
du projet. Nous respectons cette décision, qui a entraîné le 
report du lancement des appels d’offres pour la réalisation de 
ce tunnel, initialement prévu pour le conseil d’administration 
de la société Tunnel Euralpin Lyon Turin de septembre 
dernier. Nous avons pris acte de ce souhait de nos partenaires 
italiens de procéder à une nouvelle évaluation, tout en 
appelant leur attention sur l’impossibilité de différer très 
longtemps le lancement des appels d’offres compte tenu du 
délai à respecter pour la mobilisation des crédits européens. 
Je vous assure à nouveau de la détermination du Gouverne-
ment à réaliser cette infrastructure dont vous avez souligné le 
caractère transeuropéen. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Émilie Bonnivard. 

Mme Émilie Bonnivard. Nos amis italiens disent qu’ils 
seraient sensibles à une clarification de la position du gouver-
nement français, notamment sur ses engagements budgé-
taires. En effet, M. Toninelli, le ministre italien des 
infrastructures et des transports, affirme que le gouvernement 
français n’est pas clair s’agissant du budget dédié à l’infras-
tructure et aux accès, et qu’il mélange à dessein les montants. 

Mes chers collègues, 400 personnes travaillent actuelle-
ment sur le chantier, qui est une réalité sur notre territoire. 
Un tunnelier est en train de creuser. En outre, 40 millions 
d’euros ont été mis sur la table par l’État, la région et les 
partenaires locaux dans le cadre de la procédure dite « Grand 
chantier ». 

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre. 

Mme Élisabeth Borne, ministre. Je rencontrerai mon 
homologue italien lundi prochain. S’il a encore certaines 
questions sur l’engagement de la France, ce sera l’occasion 
de le rassurer. 

(L’amendement no 979 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Émilie Bonnivard, 
pour soutenir l’amendement no 1009. 

Mme Émilie Bonnivard. Cet amendement d’appel tend à 
demander la remise d’un rapport – ce qui est aussi une 
manière de parler des questions qui se posent. Il se justifie 
par l’incertitude qui entoure le financement, dans l’avenir, 
des petites lignes ferroviaires. Ce sont les régions qui nous 
sollicitent sur ce sujet. 

Un premier diagnostic établi par SNCF Réseau en 
mars 2016 pour la région Auvergne-Rhône-Alpes – pour 
prendre l’exemple de la région que je connais – dresse un 
constat préoccupant : le besoin d’investissement pour la seule 
remise à niveau des petites lignes est évalué à 765 millions 
d’euros, dont 410 millions d’ici 2020. Un engagement global 
de l’État, de la région et de SNCF Réseau de 264 millions 
d’euros a déjà été pris. Toutefois, compte tenu des opérations 
à engager, avec des dates impérieuses imposées par l’état des 
infrastructures, les montants inscrits pour chacun des parte-
naires seront atteints en 2019. Au-delà de ces montants, 
d’autres opérations devront pourtant être engagées, mais ne 
pourront plus s’inscrire dans ce cadre financier, les crédits du 
contrat de plan État-région étant épuisés. 

Je souhaite donc que vous puissiez nous éclairer, au moyen 
d’un rapport, sur les montants alloués par l’État à la préser-
vation des petites lignes, alors que sur l’action 04 du 
programme 203, 2,4 milliards d’euros sont versés par l’État 
à SNCF Réseau et qu’en 2018, près de 670 millions d’euros 
pourraient être versé par l’Agence de financement des infra-
structures de transport de France. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Anne-Laure Cattelot, rapporteure spéciale. La commis-
sion n’a pas examiné cet amendement. À titre personnel, j’y 
suis défavorable et je laisse Mme la ministre s’exprimer à 
propos des petites lignes ferroviaires. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Élisabeth Borne, ministre. Il pourrait y avoir un 
certain paradoxe à être défavorable aux recettes fiscales et à 
demander toujours plus de dépenses – car c’est bien de cela 
qu’il est question. 

Le Gouvernement accorde la plus grande attention à cet 
enjeu des petites lignes ferroviaires, qui a été largement 
évoqué à l’occasion du débat sur le nouveau pacte ferroviaire. 
De nombreux outils et solutions techniques ont été étudiés 
par SNCF Réseau et nous réfléchissons également aux modes 
de gestion appropriés pour ces lignes. Tous ces éléments 
doivent faire l’objet d’un rapport, qui a déjà été demandé 
et qui est prévu par l’article 27 de la loi pour un nouveau 
pacte ferroviaire. 

Nous aurons l’occasion de reparler dans cet hémicycle de 
l’état de nos petites lignes et du retard considérable pris dans 
leur entretien. Il n’est pas nécessaire pour autant de prévoir 
un deuxième rapport, puisque la loi sur le nouveau pacte 
ferroviaire en prévoit déjà un. Avis défavorable. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Émilie Bonnivard. 

Mme Émilie Bonnivard. Je retire donc l’amendement. 
(L’amendement no 1009 est retiré.) 
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Budget annexe « Contrôle et 
exploitation aériens » 

(état C) 

Mme la présidente. J’appelle les crédits du budget annexe 
« Contrôle et exploitation aériens », inscrits à l’état C. 

(Les crédits du budget annexe « Contrôle et exploitation 
aériens » sont adoptés.) 

Compte d’affectation spéciale 
« Financement des aides aux collectivités 

pour l’électrification rurale »  
(état D) 

Mme la présidente. J’appelle les crédits du compte d’affec-
tation spéciale « Financement des aides aux collectivités pour 
l’électrification rurale », inscrits à l’état D. 

(Les crédits du compte d’affectation spéciale « Financement des 
aides aux collectivités pour l’électrification rurale » sont 
adoptés.) 

Compte d’affectation spéciale 
« Transition énergétique » 

(état D) 

Mme la présidente. J’appelle les crédits du compte d’affec-
tation spéciale « Transition énergétique », inscrits à l’état D. 

(Les crédits du compte d’affectation spéciale « Transition 
énergétique » sont adoptés.) 

Compte d’affectation spéciale « Aides à 
l’acquisition de véhicules propres » 

(état D) 

Mme la présidente. J’appelle les crédits du compte d’affec-
tation spéciale « Aides à l’acquisition de véhicules propres », 
inscrits à l’état D. 

Sur ces crédits, je suis saisie de plusieurs amendements. 

La parole est à M. François de Rugy, ministre d’État, pour 
soutenir le no 1400. 

M. François de Rugy, ministre d’État. Le Gouvernement 
avait antérieurement déposé un amendement no 1287, qui 
sera examiné juste après. Or l’adoption de cet amendement  
no 1287, que je souhaite, naturellement, en ferait tomber 
d’autres, dont l’un, défendu notamment par M. Pichereau, 
visant à reformuler l’intitulé du programme 792, « Contribu-
tion au financement de l’attribution d’aides au retrait de 
véhicules polluants », en le complétant par les mots « en 
faveur d’une mobilité plus propre ou active ». 

L’amendement no 1400 reprend donc cette proposition, au 
nom du Gouvernement. Il ne s’agit, bien sûr, pas seulement 
d’une question de dénomination : cet amendement permet 
d’élargir les possibilités d’utilisation des crédits de ce 
programme pour d’autres véhicules que les voitures, 
comme le souhaitait M. Pichereau, qui s’en expliquera 
peut-être. Comme vous le savez, en effet, l’utilisation est 
définie par décret. L’adoption de l’amendement no 1400 
nous ouvrirait donc des possibilités complémentaires pour 
proposer aux Français des utilisations un peu plus larges de 
ces crédits. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Anne-Laure Cattelot, rapporteure spéciale. La commis-
sion n’a, bien évidemment, pas pu émettre d’avis. Je peux 
toutefois le faire à titre personnel, me faisant le porte-voix de 
M. Pichereau, qui avait défendu cet amendement initiale-
ment adopté par la commission. J’invite le ministre, dans la 
partie réglementaire, à ouvrir le dispositif, selon la volonté 
initiale des parlementaires, aux véhicules hybrides, neufs ou 
d’occasion, et même à envisager de l’appliquer aux vélos 
électriques. Monsieur le ministre d’État, je vous en remercie. 

(L’amendement no 1400 est adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. François de Rugy, 
ministre d’État, pour soutenir l’amendement no 1287. 

M. François de Rugy, ministre d’État. Cet amendement 
propose d’augmenter de 40 millions d’euros en autorisations 
d’engagement et en crédits de paiement le programme 792. Il 
est le corollaire logique de la modification intervenue avec 
l’adoption, dans le cadre de l’examen de la première partie de 
la loi de finances, de l’amendement no 2644, qui changeait 
légèrement les règles du malus automobile. La recette devrait 
ainsi passer de 570 à 610 millions d’euros, les 40 millions 
supplémentaires étant affectés à la contribution au finance-
ment de l’attribution d’aides au retrait de véhicules polluants 
par l’achat de véhicules moins polluants – ce que l’on appelle 
généralement l’aide à l’acquisition de véhicules propres, ou 
prime à la conversion. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Anne-Laure Cattelot, rapporteure spéciale. Dans la 
continuité de la proposition de M. Pichereau, avis favorable. 

(L’amendement no 1287 est adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Loïc Prud’homme, 
pour soutenir l’amendement no 959. 

M. Loïc Prud’homme. Le grand plan d’investissement du 
Gouvernement annonce un Plan vélo qui, selon toutes les 
associations, se révèle décevant, avec 50 millions d’euros par 
an pendant sept ans, soit 0,7 euros par habitant et par an. À 
titre de comparaison, le montant alloué à cette fin dans les 
pays du nord de l’Europe est de 4 euros par habitant et par 
an. Le Gouvernement, avec son plan d’investissement, consa-
crera ainsi 1,2 milliard sur dix ans aux mobilités durables, sur 
un total de 27,7 milliards, soit 5 % seulement de ces sommes. 

Une vraie politique écologique de transition énergétique 
doit prendre en compte la modification de nos habitudes de 
mobilité. Parmi elles, il parait judicieux de financer l’achat de 
vélos, électriques et non-électriques, d’une manière différen-
ciée selon les déciles de revenus – au sens de l’INSEE – 
auxquels appartiennent les bénéficiaires. Plus largement, 
nous réclamons, en accord avec les associations, un plan 
vélo ambitieux en faveur du développement des infrastruc-
tures et la mise en œuvre d’une indemnité kilométrique 
digne de ce nom. 

Pour ce faire, nous proposons de créer un nouveau 
programme « Soutien au plan vélo », en prélevant l’équivalent 
de la hausse de la taxation pour l’année 2019, soit 
182 millions, répartis sur les programmes 791 et 792. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
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Mme Anne-Laure Cattelot, rapporteure spéciale. Monsieur 
Prud’homme, l’avis de la commission est défavorable. Je vous 
rappelle différentes décisions de l’État en faveur des infra-
structures : les 350 millions du Plan vélo, l’appel à projets de 
l’ADEME, pour 2 millions, et, à partir de 2020, le forfait 
mobilité durable… Par ailleurs, l’État n’est pas le seul acteur 
pour les plans vélos et les plans de déplacements urbains : 
comptons également sur les agglomérations, les métropoles et 
l’ensemble des collectivités territoriales pour accompagner 
cette démarche. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Élisabeth Borne, ministre. Monsieur le député, le 
Plan vélo du Gouvernement, que j’ai présenté courant 
septembre avec le Premier ministre et François de Rugy, a 
reçu un soutien total de la part des associations liées au vélo, 
qui ont salué le fait que, pour la première fois, l’État s’engage. 
Il cesse de dire que le vélo, c’est bien mais que ça ne le 
concerne pas, et il s’engage, sur tous les plans, à lever tous 
les freins à l’usage du vélo. 

Dans ce cadre est déjà prévu un fonds vélo, qui complétera 
les interventions des collectivités pour remédier aux discon-
tinuités qui nuisent à l’utilisation du vélo sur les itinéraires 
cyclables. Un forfait mobilité permettra aux salariés de 
bénéficier d’une prise en charge par leur employeur, qui 
pourra atteindre 400 euros, sans charges fiscales et sociales, 
afin d’encourager l’usage du vélo pour les déplacements entre 
le domicile et le travail et le développement d’une culture du 
vélo. C’est donc un programme global, soutenu par les 
associations, que nous avons présenté. 

Je ne peux donc émettre qu’un avis défavorable sur votre 
amendement, les investissements destinés au vélo étant déjà 
financés dans le budget. 

(L’amendement no 959 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Barbara Pompili, 
pour soutenir l’amendement no 671. 

Mme Barbara Pompili. Il est défendu. 
(L’amendement no 671, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Pacôme Rupin, pour 
soutenir l’amendement no 1016. 

M. Pacôme Rupin. Cet amendement vise à encourager 
l’abandon de l’utilisation de la voiture individuelle par un 
élargissement de la prime à la conversion, laquelle pourrait 
évoluer vers une prime à l’abandon qui viserait surtout les 
personnes habitant dans les zones urbaines, qui peuvent avoir 
accès à de nombreuses offres de transports en commun ou à 
de nouveaux acteurs de la mobilité, comme les voitures 
partagées, les véhicules de transport avec chauffeur 
– VTC – ou les nouvelles flottes de free floating, qui permet-
tent à un nombre sans cesse croissant de citoyens habitant 
dans ces zones denses de se déplacer sans avoir recours à la 
voiture individuelle. 

Nous venons d’adopter un amendement, que vous avez 
présenté après le travail réalisé par Damien Pichereau, qui 
pourrait satisfaire le mien. Il va en effet dans le sens d’un 
élargissement du dispositif de la prime à la conversion, pour 
aller encore plus loin que le remplacement d’une voiture 

individuelle par une autre moins polluante : ce qui est 
encore moins polluant, c’est de passer d’une voiture indivi-
duelle à des moyens de transport partagés ! 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Anne-Laure Cattelot, rapporteure spéciale. Mon cher 
collègue, la commission n’a pas examiné votre amendement. 
À titre personnel, j’y suis plutôt défavorable, car cette prime à 
l’abandon pourrait produire un effet d’aubaine plutôt qu’un 
effet de levier. Votre amendement est certainement satisfait 
en grande partie par l’amendement Pichereau, qui tend à 
inciter à changer l’équipement des ménages. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. François de Rugy, ministre d’État. Même argumentation 
et même avis que Mme la rapporteure. 

Mme la présidente. La parole est à M. Pacôme Rupin. 

M. Pacôme Rupin. Je le retire. 
(L’amendement no 1016 est retiré.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Fabrice Brun, pour 
soutenir l’amendement no 99. 

M. Fabrice Brun. Madame la présidente, j’ai déposé cet 
amendement avec la conviction que la mobilité de demain 
combinera tous les usages. Cette multimodalité, les territoires 
l’inventent, comme à Aubenas, en Ardèche, dans la circon-
scription dont je suis élu, où la maison de la mobilité ouvrira 
prochainement ses portes. 

Oui, les territoires portent des solutions d’avenir, et oui, 
demain, la voiture sera vouée à évoluer, à se décarboner et à se 
partager davantage. Mais en zone rurale et périphériques, elle 
est et restera l’outil numéro un de la mobilité pour travailler, 
étudier ou se soigner. Les Français, ces automobilistes qui 
n’ont pas d’autre choix, sont devenus, avec les retraités, les 
vaches à lait du quinquennat. (« Oh ! » sur les bancs du groupe 
LaREM.) Comment réveiller un hémicycle à une heure trente 
du matin, monsieur le ministre d’État ! (Sourires.) 

Ces automobilistes vous diront d’ailleurs, non sans humour 
que leur voiture est déjà hybride, car elle fonctionne avec 
38 % de carburant et 62 % de taxes. 

Du reste, l’augmentation du prix du baril, à elle seule, 
permet à Bercy de remplir les poches sans fond de l’État 
grâce à la TVA. Je vous trouve d’ailleurs très discrets sur le 
surplus de TVA collecté ces derniers mois ! 

Le problème, pour les Français, c’est qu’ils passent une 
deuxième fois à la caisse avec l’augmentation sans précédent 
de la fiscalité sur les carburants, laquelle grève le pouvoir 
d’achat de ceux qui n’ont pas d’autre choix que de prendre 
leur voiture pour se déplacer – les ruraux, mais pas seule-
ment. 

Monsieur le ministre d’État, madame la ministre, écoutez 
la France qui roule ! (Exclamations sur plusieurs bancs du 
groupe LaREM.) Avancez sur le terrain de la TICPE flottante 
pour baisser les taxes lorsque le prix du baril augmente ! Gelez 
l’augmentation des taxes prévue au 1er janvier, parce que 
14 milliards d’euros, c’est un véritable impôt pour ceux 
qui doivent travailler et se déplacer, d’autant plus, et nous 
l’avons encore vu ce soir, que l’augmentation de cette fiscalité 
ne va que très partiellement à la transition énergétique et 
écologique. Vous le savez et, désormais, les Français le savent ! 
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Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Anne-Laure Cattelot, rapporteure spéciale. Face à cette 
intervention de type « pot-pourri » – un bon petit mélange !  
– je donne un avis défavorable. Je répète que, pour moi, 

l’équipement des ménages n’est pas l’affaire de l’État, 
d’autant que les collectivités ont pris cela en main depuis 
longtemps. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. François de Rugy, ministre d’État. Au début, j’ai cru que 
c’était pour rire ! Ce qui est sûr, c’est que vous n’avez pas 
défendu votre amendement, monsieur Brun : je l’ai lu, et je 
n’y ai pas trouvé du tout ce que vous venez de dire. Votre 
amendement ne vise pas à supprimer des taxes, et pour cause, 
d’ailleurs, puisque nous sommes dans la deuxième partie de 
la loi de finances et non dans la première. Je croyais qu’il 
visait à soutenir l’équipement en vélo à assistance électrique, 
mais visiblement, ce n’est pas votre sujet, puisque vous n’en 
avez pas parlé ! (Sourires.) 

M. Fabrice Brun. J’ai élargi sur la multimodalité ! 

M. François de Rugy, ministre d’État. Sans doute est-il un 
peu compliqué pour les vaches à lait de se déplacer sur un 
vélo électrique : ça doit être ça… 

M. Fabrice Brun. Ce n’est pas faux ! 

M. François de Rugy, ministre d’État. Soyons un peu sérieux 
et revenons à votre intervention. Je passe sur votre dénoncia-
tion de la fiscalité : tout comme Mme la ministre des trans-
ports, je suis toujours étonné par le florilège de déclarations 
faites ici, à très peu d’intervalle, et demandant soit des baisses 
de recettes, soit des augmentations de dépenses. Franche-
ment, je ne sais pas financer les investissements de transports 
en commun tout en baissant les recettes ! Il y a là une magie 
budgétaire qui m’échappe. 

En revanche, vous avez laissé entendre, et même affirmé, 
de façon assez péremptoire – sans donner le moindre chiffre, 
bien sûr – qu’il y aurait des recettes de TVA proportion-
nelles à l’augmentation des prix du pétrole sur le marché 
mondial. Je veux redire de la façon la plus claire et la plus 
nette que la taxe intérieure de consommation sur les produits 
énergétiques, la fameuse TICPE, et la taxe carbone sont 
forfaitaires : elles ne sont pas liées aux évolutions des prix 
du pétrole sur le marché mondial. 

M. Fabrice Brun. La TVA, c’est bien un pourcentage ! 

M. François de Rugy, ministre d’État. Quand les prix 
augmentent, il n’y a pas de recettes en plus pour l’État. Il 
y en a en revanche pour les pays producteurs de pétrole, mais 
ça, ça n’a l’air de gêner personne. Cela me surprend toujours : 
on a l’impression qu’il vaut mieux enrichir les pays produc-
teurs de pétrole que d’amener des recettes dans les caisses de 
l’État ! Moi, j’aimerais bien que l’on protège les Français 
d’une manière globale contre les hausses du prix du 
pétrole, au lieu d’enrichir des pays qui ont simplement la 
chance d’avoir du pétrole dans leur sous-sol et ne se préoc-
cupent pas beaucoup de nos propres équilibres. 

Il y a en effet une part de TVA dans le prix des carburants, 
comme pour d’autres consommations. On connaît les 
chiffres – le débat est récurrent : l’évaluation actuelle serait 
de 400 millions d’euros. Par rapport aux autres taxes, ce n’est 
pas le plus important. La transparence est évidemment totale 
– sans mauvais jeu de mots avec un distributeur de pétrole 
bien connu ! Il existe d’ailleurs un site internet qui retrace en 

continu les évolutions liées au prix du pétrole sur les marchés 
mondiaux et aux taxes. En l’occurrence, contrairement à ce 
qui a été dit à plusieurs reprises au cours de la soirée – je n’ai 
pas voulu y revenir à chaque fois parce que cela aurait été 
lassant – s’il y a du mécontentement, et nous en sommes 
bien conscients, c’est justement parce que nous jouons cartes 
sur table. 

Quelqu’un a dit à un moment donné que les Français ne 
comprenaient pas. Mais si, ils comprennent très bien ce qui 
est à l’œuvre ! En revanche, et c’est clair aussi – je n’ai aucun 
doute sur ce point depuis plusieurs semaines – certains 
discours politiques, systématiquement, ne braquent le projec-
teur que sur un point : les augmentations de taxes sur les 
carburants, en gardant un silence complet sur les baisses de 
taxes dans les autres domaines. Nous continuerons donc à le 
répéter, que cela vous plaise ou non : la baisse de la taxe 
d’habitation, c’est une réalité, dès cette année ! 

Par ailleurs, nous continuerons inlassablement à promou-
voir les dispositifs d’aides à la transformation des comporte-
ments et aux équipements nouveaux, qui permettent de se 
protéger durablement contre les hausses de prix des carbu-
rants et du fioul, afin que les Français en profitent. Ces 
dispositifs sont votés par la majorité. Allez-vous les voter, 
d’ailleurs ? Parce que là, c’est concret ! Il s’agit de voter les 
aides à la conversion pour les achats de voiture. Nous conti-
nuerons à en faire la promotion auprès des Français pour 
qu’ils en bénéficient, ni plus, ni moins. (Applaudissements sur 
les bancs du groupe LaREM.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Fabrice Brun. 

M. Fabrice Brun. Vous avez raison, monsieur le ministre 
d’État : les Français ne sont pas dupes. Dans les faits, ce que 
l’on peut retenir de nos débats, c’est que l’augmentation des 
taxes financera très peu la transition écologique. Vous parlez 
de chiffres : revenons-y ! Sur les 37 milliards d’euros de 
TICPE, seulement 20 % sont affectés à la transition écolo-
gique. La plus grosse part du gâteau est pour l’État, avec 
17 milliards : c’est 4 milliards de plus qu’en 2018 ! Alors que 
seul 1 milliard de cette augmentation est affecté à des actions 
pour accompagner les Français ! Tel est le débat, comme l’a 
clairement rappelé Martial Saddier. 

M. François de Rugy, ministre d’État. Vous préférez qu’on 
retire 12 milliards aux collectivités locales ? 

M. Fabrice Brun. La pilule ne passe pas, parce que vous avez 
un problème d’échelle dans les réponses que vous apportez. 
Face à la difficulté quotidienne des Français pour faire le 
plein, vous répondez « aide à l’acquisition de véhicules 
propres », pour 1 million de voitures, au mieux, sur le 
quinquennat. C’est bien, mais que faites-vous des 
32 millions de véhicules continuant à rouler à l’essence et 
au diesel ? La seule perspective que vous offrez à leurs conduc-
teurs serait-elle de ne pas broncher et d’attendre que le 
carburant soit à 2 euros le litre ? C’est cela, la réalité ? Je 
crois que ce n’est pas tout à fait ainsi que cela va se passer. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Bénédicte Peyrol. 

Mme Bénédicte Peyrol. Il est presque deux heures du 
matin, je me suis retenue pendant tout l’après-midi et 
toute la soirée mais là, je ne peux plus ! Il faut rétablir la 
vérité. Puisque vous parlez de chiffres, de TICPE, de fiscalité 
écologique, eh bien parlons-en ! Il faut dire la vérité aux 
Français. La TICPE ne contient qu’une part de fiscalité 
écologique : la contribution climat énergie. En 2017, le 
rendement de la contribution climat énergie était de 
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3,6 milliards, et j’inclus dedans la convergence entre le diesel 
et l’essence. En 2018, elle rapportera un peu plus de 
6 milliards et continuera ensuite à augmenter. Mais arrêtez 
de dire que la fiscalité écologique, c’est 30 milliards de 
TICPE ! 

M. Loïc Prud’homme. Ils passent où, ces 6 milliards ? 

Mme Bénédicte Peyrol. Et puisque vous voulez jouer au jeu 
de l’affectation et de l’utilisation des recettes, jouons-y ! En 
2018, la TICPE rapportera 6 milliards, alors que l’affectation 
directe au compte d’affectation spéciale « Transition énergé-
tique » est de 7 milliards, auxquels il faudra ajouter 
l’ensemble des dépenses consacrées à la transition écologique. 
Pour le budget 2019, plus de 30 milliards vont à la transition 
écologique ! 

Moi, j’ai fait l’exercice, j’ai fait mon travail de parlemen-
taire : j’ai pris chaque annexe au budget, j’ai pris le budget de 
l’agriculture, j’ai pris le budget de la recherche et j’ai fait le 
cumul : je peux vous dire qu’il y a beaucoup plus de dépenses 
consacrées à la transition écologique que de fiscalité écolo-
gique au niveau national. Donc si vous voulez parler des 
chiffres, nous allons en parler mais, s’il vous plaît, parlons 
honnêtement aux Français ! Je crois que c’est ce que nous 
faisons. (Applaudissements sur les bancs du groupe LaREM.) 

M. Fabrice Brun. Voilà qui va bien aider les Français à faire 
le plein de carburant ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Martial Saddier. 

M. Martial Saddier. Monsieur le ministre d’État, madame 
la ministre, mes chers collègues de la majorité, ce n’est quand 
même pas tout à fait de notre faute si vos éléments de 
langage, depuis le début de la discussion budgétaire, ont 
consisté à justifier l’augmentation des taxes sur le carburant 
par la transition écologique. 

Ce n’est pas nous qui avons dit cela, mais le Président de la 
République, qui l’a réaffirmé dans une intervention écrite ! 
Bruno Le Maire l’a martelé pendant une demi-heure ce 
matin très tôt, dans une émission célèbre, disant que c’était 
le prix à payer pour la transition énergétique, pour être 
indépendant, etc. 

Je respecte cela, car c’est le débat entre la majorité et 
l’opposition, mais tous les éléments de langage que vous 
avez repris tout au long de cet après-midi et de cette soirée 
– vous les retrouverez dans les comptes rendus demain – 
consistent à ce que la majorité et le Gouvernement justifient 
l’augmentation des taxes par la transition écologique. 

Ce que nous disons très modestement, et que personne ne 
peut contester, c’est que sur la totalité de l’augmentation des 
taxes, environ 25 % sont affectés à la transition et 75 % 
partent dans tout autre chose que la transition énergétique, à 
savoir le déficit du budget de l’État. L’incompréhension est 
totale, et elle n’est pas acceptée par les Françaises et les 
Français. Vous n’arriverez pas à leur faire croire le contraire ! 

(L’amendement no 99 n’est pas adopté.) 

(Les crédits du compte d’affectation spéciale « Aides à l’acqui-
sition de véhicules propres », modifiés, sont adoptés.) 

Mme la présidente. J’appelle maintenant un amendement 
portant article additionnel après l’article 84, rattaché à ce 
compte d’affectation spéciale. 

Après l’article 84 

Mme la présidente. La parole est à M. Loïc Prud’homme, 
pour soutenir l’amendement no 811, portant article 
additionnel après l’article 84. 

M. Loïc Prud’homme. Je serai bref, sans revenir sur les 
questions que j’ai posées sur les perspectives de conversion 
du parc automobile au tout électrique, et notamment sur 
l’épuisement programmé des ressources à très courte 
échéance. Cet amendement vise à obtenir un rapport dans 
les six mois sur cette conversion à l’électrique, afin de faire la 
lumière sur ce choix qui sera périmé d’ici quelques années du 
fait de la pénurie de matières premières, notamment de 
lithium. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Anne-Laure Cattelot, rapporteure spéciale. Notre pays 
aura besoin du mix énergétique, et cela sera la même chose 
pour les véhicules. Au-delà de l’électrique, il y aura de la place 
pour l’hydrogène, particulièrement soutenu par le Gouver-
nement et mon collègue Benoît Simian. Avis défavorable. 

(L’amendement no 811, repoussé par le Gouvernement, n’est 
pas adopté.) 

Compte d’affectation spéciale « Services 
nationaux de transport conventionnés 

de voyageurs » 
(état D) 

Mme la présidente. J’appelle les crédits du compte d’affec-
tation spéciale « Services nationaux de transport conven-
tionnés de voyageurs », inscrits à l’état D. 

(Les crédits du compte d’affectation spéciale « Services natio-
naux de transport conventionnés de voyageurs » sont adoptés.) 

Mme la présidente. J’appelle maintenant un amendement 
portant article additionnel après l’article 84, rattaché à ce 
compte d’affectation spéciale. 

Après l’article 84 

Mme la présidente. La parole est à M. Loïc Prud’homme, 
pour soutenir l’amendement no 812, portant article 
additionnel après l’article 84. 

M. Loïc Prud’homme. Défendu. 
(L’amendement no 812, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La suite de la discussion est renvoyée à 
la prochaine séance. 
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ORDRE DU JOUR DE LA PROCHAINE SÉANCE 

Mme la présidente. Prochaine séance, cet après-midi à 
quinze heures : 

Questions au Gouvernement ; 

Suite de la discussion de la seconde partie du projet de loi 
de finances pour 2019 : examen des crédits des missions 
« Administration générale et territoriale de l’État », 
« Immigration, asile et intégration » et « Sécurités ». 

La séance est levée. 
(La séance est levée à deux heures.) 

Le Directeur du service du compte rendu de 
la séance de l’Assemblée nationale 

SERGE EZDRA  
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